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annexe 1  loi organique (1)

Art. 1er. – La présente loi règle une matière visée à 
 l’article 78 de la Constitution.

Chapitre I – Nature et objectifs

Art. 2. – la Banque nationale de Belgique, en néerlandais 
« Nationale Bank van België », en allemand « Belgische 
Nationalbank », instituée par la loi du 5  mai  1850, fait 
partie intégrante du Système européen de banques cen-
trales, ci-après dénommé SEBC, dont les statuts ont été 
fixés par le Protocole y relatif annexé au Traité instituant 
la Communauté européenne.

en outre, la Banque est régie par la présente loi, par ses 
propres statuts et, à titre supplétif, par les dispositions sur 
les sociétés anonymes (2).

Art. 3. – Le siège social de la Banque est fixé à Bruxelles.

La Banque établit des sièges d’activité dans les localités 
du territoire de la Belgique où le besoin en est constaté.

Art. 4. – Le capital social de la Banque, d’un montant de 
dix millions d’euros, est représenté par quatre cent mille 
actions, dont deux cent mille, nominatives et incessibles, 
souscrites par l’État belge, et deux cent mille nominatives 
ou dématérialisées. Le capital social est entièrement libéré.

Sauf celles appartenant à l’État, les actions peuvent être 
converties en actions nominatives ou en actions dématé-
rialisées, sans frais, au gré du propriétaire.

Chapitre II – Missions et opérations

Art. 5. – 1. Afin d’atteindre les objectifs du SEBC et 
d’accomplir ses missions, la Banque peut :

– intervenir sur les marchés de capitaux, soit en achetant 
et en vendant ferme (au comptant et à terme), soit en 
prenant et en mettant en pension (opérations de cession- 
rétrocession), soit en prêtant ou en empruntant des 
créances et des titres négociables, libellés en monnaies 
communautaires ou non communautaires, ainsi que des 
métaux précieux ;

– effectuer des opérations de crédit avec des établis-
sements de crédit et d’autres intervenants des marchés 
monétaire ou des capitaux sur la base d’une sûreté appro-
priée pour les prêts.

2. La Banque se conforme aux principes généraux des 
opérations d’open market et de crédit définis par la BCE, y 
compris quant à l’annonce des conditions dans lesquelles 
ces opérations sont pratiquées.

Art. 6. – Dans les limites et selon les modalités définies 
par la BCE, la Banque peut en outre effectuer, notam-
ment, les opérations suivantes :

1. émettre et racheter ses propres titres d’emprunts ;

2. prendre en dépôt des titres et des métaux précieux, 
se charger de l’encaissement de titres et intervenir pour 
compte d’autrui dans les opérations sur valeurs mobi-
lières, autres instruments financiers et métaux précieux ;

(1) Loi du 22 février 1998 fixant le statut organique de la Banque nationale de 
Belgique (coordination officieuse).

(2) Les dispositions sur les sociétés anonymes ne s’appliquent à la Banque nationale 
de Belgique que :
1° pour les matières qui ne sont réglées ni par les dispositions du titre VII de la 
troisième partie du Traité instituant la Communauté européenne et du Protocole 
sur les statuts du Système européen de banques centrales et de la Banque 
centrale européenne, ni par la présente loi du 22 février 1998 ou les statuts de 
la Banque nationale de Belgique ; et
2° pour autant qu’elles n’entrent pas en conflit avec les dispositions visées au 1°. 
(article 141, § 1er de la loi du 2 août 2002 relative à la surveillance du secteur 
financier et aux services financiers).
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3. effectuer des opérations sur des instruments sur taux 
d’intérêt ;

4. effectuer des opérations sur des monnaies étrangères, 
sur or ou autres métaux précieux ;

5. effectuer des opérations en vue du placement et de la 
gestion financière de ses avoirs en monnaies étrangères et 
en d’autres éléments de réserves externes ;

6. obtenir du crédit à l’étranger et à cette fin consentir 
des garanties ;

7. effectuer des opérations relevant de la coopération 
monétaire européenne ou internationale.

Art. 7. – les créances de la Banque découlant d’opé-
rations de crédit sont privilégiées sur tous les titres que 
le débiteur détient en compte auprès de la Banque ou 
de son système de compensation de titres, comme avoir 
propre.

Ce privilège a le même rang que le privilège du créancier 
gagiste. Il prime les droits visés par les articles 8, alinéa 3, 
de la loi du 2 janvier 1991 relative au marché des titres de 
la dette publique et aux instruments de la politique moné-
taire, 12, alinéa 4, et 13, alinéa 4, de l’arrêté royal no 62 
relatif au dépôt d’instruments financiers fongibles et à la 
liquidation d’opérations sur ces instruments, coordonné 
par l’arrêté royal du 27 janvier 2004, et 471, alinéa 4, du 
Code des sociétés.

En cas de défaut de paiement des créances de la Banque 
visées au premier alinéa, la Banque peut, après mise en 
demeure envoyée par écrit au débiteur, procéder d’office, 
sans décision judiciaire préalable, à la réalisation des titres 
faisant l’objet de son privilège, nonobstant la survenance 
éventuelle d’une faillite du débiteur ou de toute autre 
situation de concours entre créanciers de celui-ci. la 
Banque doit s’efforcer de réaliser les titres au prix le plus 
avantageux et dans les plus brefs délais possibles, compte 
tenu du volume des transactions. Le produit de cette 
réalisation est imputé sur la créance en principal, intérêts 
et frais de la Banque, le solde éventuel après apurement 
revenant au débiteur.

Lorsque la Banque accepte des créances en gage, dès 
que la convention de gage est conclue, mention en est 
faite dans un registre conservé à la Banque nationale 
de Belgique ou auprès d’un tiers qu’elle désigne à cet 
effet.

Par l’inscription dans ce registre, qui n’est soumis à aucune 
formalité particulière, le gage de la Banque Nationale de 

Belgique acquiert une date certaine et devient opposable 
erga omnes, à l’exception du débiteur de la créance mise 
en gage.

Le registre ne peut être consulté que par des tiers qui 
envisagent d’accepter un droit (de sûreté) réel sur des 
créances pouvant être prises en gage par la Banque 
nationale de Belgique. la consultation du registre se 
déroule selon les modalités qui sont fixées par la Banque 
nationale de Belgique.

en cas d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité, telle 
que détaillée à l’article  3, 5°, de la loi du 15 décembre 
2004 relative aux sûretés financières et portant des dispo-
sitions fiscales diverses en matière de conventions consti-
tutives de sûreté réelle et de prêts portant sur des instru-
ments financiers, à charge d’un établissement de crédit 
ayant donné des créances en gage à la Banque nationale 
de Belgique, les dispositions suivantes sont d’application :

a) le droit de gage enregistré de la Banque nationale de 
Belgique sur des créances prime sur toutes les sûretés 
réelles ultérieurement constituées ou conférées à des tiers 
sur les mêmes créances, que les gages susmentionnés 
aient ou non été notifiés au débiteur des créances gagées 
et qu’ils aient ou non été reconnus par ce dernier ; dans 
l’éventualité où la Banque Nationale de Belgique porte la 
mise en gage à la connaissance du débiteur de la créance 
gagée, celui-ci ne peut plus effectuer un paiement 
libératoire qu’entre les mains de la Banque Nationale de 
Belgique ;

b) les tiers acquérant un droit de gage concurrent de celui 
de la Banque nationale de Belgique, tel que décrit au 
a), sont en tout état de cause tenus de transmettre sans 
délai à la Banque Nationale de Belgique les sommes qu’ils 
ont perçues du débiteur de la créance gagée à l’issue de 
l’ouverture d’une procédure d’insolvabilité. la Banque 
Nationale de Belgique est en droit d’exiger le paiement 
de ces montants, sans préjudice de son droit à des dom-
mages et intérêts ;

c) nonobstant toutes dispositions contraires, la compen-
sation pouvant engendrer l’annulation en tout ou en 
partie de créances données en gage à la Banque nationale 
de Belgique n’est en aucun cas autorisée ;

d) l’article 8 de la loi du 15 décembre 2004 relative aux 
sûretés financières et portant des dispositions fiscales 
diverses en matière de conventions constitutives de sûreté 
réelle et de prêts portant sur des instruments financiers 
s’applique par analogie à la prise en gage de créances par 
la Banque Nationale de Belgique, les mots « instruments 
financiers » étant remplacés par « créances » ;
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e) les dispositions combinées des articles 5 et 40 de la Loi 
hypothécaire ne sont pas d’application.

Art. 8. – La Banque veille au bon fonctionnement des 
systèmes de compensation et de paiements et elle s’as-
sure de leur efficacité et de leur solidité.

elle peut faire toutes opérations ou accorder des facilités 
à ces fins.

Elle pourvoit à l’application des règlements arrêtés par 
la BCE en vue d’assurer l’efficacité et la solidité des sys-
tèmes de compensation et de paiements au sein de la 
Communauté européenne et avec les États tiers.

Art. 9. – Sans préjudice des compétences des institutions 
et organes des Communautés européennes, la Banque exé-
cute les accords de coopération monétaire internationale 
liant la Belgique, conformément aux modalités déterminées 
par des conventions conclues entre le ministre des Finances 
et la Banque. Elle fournit et reçoit les moyens de paiement 
et les crédits requis pour l’exécution de ces accords.

l’État garantit la Banque contre toute perte et garantit 
le remboursement de tout crédit accordé par la Banque 
par suite de l’exécution des accords visés à l’alinéa précé-
dent ou par suite de sa participation à des accords ou à 
des opérations de coopération monétaire internationale 
auxquels, moyennant approbation décidée en Conseil des 
ministres, la Banque est partie. l’État garantit en outre à la 
Banque le remboursement de tout crédit accordé dans le 
cadre de sa contribution à la stabilité du système financier 
et garantit la Banque contre toute perte encourue suite à 
toute opération nécessaire à cet égard.

Art. 9bis. – Dans le cadre fixé par l’article  105  (2) du 
Traité instituant la Communauté européenne et les 
articles 30 et 31 du Protocole sur les statuts du Système 
européen de banques centrales et de la Banque centrale 
européenne, la Banque détient et gère les réserves offi-
cielles de change de l’État belge. Ces avoirs constituent 
un patrimoine affecté aux missions et opérations rele-
vant du présent chapitre et aux autres missions d’intérêt 
public confiées par l’État à la Banque. La Banque inscrit 
ces avoirs et les produits et charges y afférents dans ses 
comptes selon les règles visées à l’article 33.

Art. 10. – La Banque peut, aux conditions déterminées 
par ou en vertu de la loi, et sous réserve de leur compati-
bilité avec les missions relevant du SEBC, être chargée de 
l’exécution de missions d’intérêt public.

Art. 11. – la Banque fait le service du Caissier de l’État 
aux conditions déterminées par la loi.

Elle est, à l’exclusion de tout autre organisme belge ou 
étranger, chargée de la conversion en euros des mon-
naies d’États non participants à l’union monétaire ou 
d’États tiers à la Communauté européenne empruntées 
par l’État.

La Banque est informée de tous les projets d’emprunts 
en devises de l’État, des Communautés et des Régions. 
À la demande de la Banque, le Ministre des Finances et 
la Banque se concertent chaque fois que celle-ci estime 
que ces emprunts risquent de nuire à l’efficacité de la 
politique monétaire ou de change. Les modalités de cette 
information et de cette concertation sont arrêtées dans 
une convention à conclure entre le ministre des Finances 
et la Banque, sous réserve de l’approbation de cette 
convention par la BCe.

Art. 12. – § 1er. la Banque contribue à la stabilité du 
système financier. À cette fin et conformément aux dis-
positions prévues au Chapitre IV/3, elle veille notamment 
à la détection, à l’évaluation et au suivi des différents 
facteurs et évolutions susceptibles d’affecter la stabilité du 
système financier, elle détermine, par voie de recomman-
dations, les mesures que les diverses autorités concernées 
devraient mettre en oeuvre aux fins de contribuer à la 
stabilité du système financier dans son ensemble, notam-
ment en renforçant la robustesse du système financier, 
en prévenant la survenance de risques systémiques et 
en limitant les effets d’éventuelles perturbations, et elle 
adopte les mesures relevant de ses compétences ayant 
cette finalité.

La Banque bénéficie, pour toutes les décisions et opéra-
tions prises dans le cadre de sa contribution à la stabilité 
du système financier, du même degré d’indépendance 
que celui consacré par l’article 130 du Traité sur le fonc-
tionnement de l’Union européenne.

§ 2. La Banque peut en outre être chargée de la collecte 
d’informations statistiques ou de la coopération interna-
tionale afférentes à toute mission visée à l’article 10.

Art. 12bis. – § 1er. la Banque exerce le contrôle des 
établissements financiers conformément à la présente loi 
et aux lois particulières qui régissent le contrôle de ces 
établissements ainsi qu’aux règles européennes régissant 
le Mécanisme de surveillance unique.

§ 2. Dans les domaines du contrôle relevant de sa com-
pétence, la Banque peut prendre des règlements com-
plétant les dispositions légales ou réglementaires sur des 
points d’ordre technique.
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sans préjudice de la consultation prévue dans d’autres 
lois ou règlements, la Banque peut, conformément à la 
procédure de consultation ouverte, exposer le contenu de 
tout règlement qu’elle envisage de prendre dans une note 
consultative et publier celle-ci sur son site internet en vue de 
recueillir les commentaires éventuels des parties intéressées.

Ces règlements ne sortissent leurs effets qu’après leur 
approbation par le Roi et leur publication au moniteur 
belge. Le Roi peut apporter des modifications à ces règle-
ments ou établir lui-même les règles qu’Il détermine si la 
Banque n’a pas pris de règlement.

§ 3. La Banque exerce sa mission de contrôle exclusive-
ment dans l’intérêt général. La Banque, les membres de 
ses organes et les membres de son personnel n’encourent 
aucune responsabilité civile en raison de leurs décisions, 
non- interventions, actes ou comportements dans l’exer-
cice de la mission légale de contrôle de la Banque, sauf en 
cas de dol ou de faute lourde.

§ 4. Les frais de fonctionnement de la Banque qui ont 
trait au contrôle visé au paragraphe  1er sont supportés 
par les établissements soumis à son contrôle, selon les 
modalités fixées par le Roi.

La Banque peut charger l’Administration générale de la 
perception et du recouvrement du service public fédéral 
Finances du recouvrement des contributions impayées.

Art. 12ter. – § 1er. La Banque exerce les missions de 
l’autorité de résolution habilitée à appliquer les instru-
ments de résolution et à exercer les pouvoirs de résolution 
conformément à la loi du 25 avril 2014 relative au statut 
et au contrôle des établissements de crédit.

§ 2. Les frais de fonctionnement qui ont trait à la mission 
visée au paragraphe  1er sont supportés par les établis-
sements qui font l’objet de la législation visée au para-
graphe 1er, selon les modalités fixées par le Roi.

§ 3. Les dispositions de l’article 12bis, § 3 sont d’applica-
tion en ce qui concerne la mission visée au présent article. 
En particulier, l’existence d’une faute lourde doit être 
appréciée en tenant compte des circonstances concrètes 
du cas d’espèce, et notamment de l’urgence à laquelle ces 
personnes étaient confrontées, des pratiques des marchés 
financiers, de la complexité du cas d’espèce, des menaces 
sur la protection de l’épargne et du risque de dommage à 
l’économie nationale.

Art. 13. – la Banque peut exécuter toutes les opérations 
et prester tous les services qui sont l’accessoire ou le pro-
longement des missions visées par la présente loi.

Art. 14. – La Banque peut confier l’exécution de missions 
ne relevant pas du seBC dont elle est chargée ou dont 
elle prend l’initiative, à une ou plusieurs entités juridiques 
distinctes spécialement constituées à cet effet dans les-
quelles la Banque détient une participation significative 
et à la direction desquelles participent un ou plusieurs 
membres de son Comité de direction.

L’autorisation préalable du Roi, sur proposition du ministre 
compétent, est requise si la mission a été confiée par la 
loi à la Banque.

Art. 15. – Abrogé.

Art. 16. – Les entités juridiques visées à l’article 14 dont 
la Banque détient le contrôle exclusif sont soumises au 
contrôle de la Cour des comptes.

Chapitre III – Organes – 
Composition – Incompatibilités

Art. 17. – les organes de la Banque sont le gouverneur, 
le Comité de direction, le Conseil de régence, le Collège 
des censeurs, la Commission des sanctions et le Collège 
de résolution.

Art. 18. – 1. le gouverneur dirige la Banque, il préside le 
Comité de direction, le Conseil de régence et le Collège 
de résolution.

2. Il est remplacé, en cas d’empêchement, par le 
 vice-gouverneur, sans préjudice de l’application de l’ar-
ticle 10.2 des statuts du SEBC.

Art. 19. – 1. Le Comité de direction est composé, outre 
le gouverneur qui le préside, de cinq directeurs au 
moins et de sept au plus, dont l’un porte le titre de 
 vice-gouverneur, que le Roi lui confère. Le Comité de 
direction compte autant de membres d’expression fran-
çaise que d’expression néerlandaise, le gouverneur éven-
tuellement excepté.

2. Le Comité assure l’administration et la gestion de la 
Banque et détermine l’orientation de sa politique.

3. Il exerce le pouvoir réglementaire dans les cas prévus 
par la loi. Il fixe, dans des circulaires ou recommandations, 
toutes les mesures visant à clarifier l’application des dispo-
sitions légales ou réglementaires dont la Banque contrôle 
l’application.

4. Il décide du placement du capital, des réserves et 
comptes d’amortissement après consultation du Conseil 
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de régence et sans préjudice des règles déterminées par 
la BCe.

5. il statue sur toutes les affaires qui ne sont pas expres-
sément réservées à un autre organe par la loi, les statuts 
ou le règlement d’ordre intérieur.

6. Il fournit des avis aux différentes autorités exerçant un 
pouvoir législatif ou réglementaire sur tout projet d’acte 
législatif ou réglementaire qui concerne les missions de 
contrôle dont la Banque est ou serait chargée.

7. En cas d’urgence constatée par le gouverneur, il peut, 
sauf pour l’adoption de règlements, statuer par voie de 
procédure écrite ou en recourant à un système de télé-
communication vocale, selon les modalités précisées dans 
le règlement d’ordre intérieur de la Banque.

Art. 20. – 1. Le Conseil de régence se compose du 
gouverneur, des directeurs et de dix régents. Il compte 
autant de régents d’expression française que d’expression 
néerlandaise.

2. Le Conseil procède à des échanges de vues sur les 
questions générales relatives à la Banque, à la politique 
monétaire et à la situation économique du pays et de 
la Communauté européenne, à la politique de contrôle 
à l’égard de chacun des secteurs soumis au contrôle de 
la Banque, à l’évolution dans le domaine du contrôle sur 
les plans belge, européen et international, ainsi que, en 
général, à toute évolution concernant le système financier 
soumis au contrôle de la Banque, sans être compétent 
pour intervenir au niveau opérationnel ou connaître des 
dossiers individuels. Il prend tous les mois connaissance 
de la situation de l’institution.

Il arrête, sur la proposition du Comité de direction, le rè-
glement d’ordre intérieur qui comporte les règles de base 
relatives au fonctionnement des organes de la Banque 
ainsi qu’à l’organisation des départements, services et 
sièges d’activité.

3. Le Conseil fixe individuellement le traitement et la 
pension des membres du Comité de direction. Ces traite-
ments et pensions ne peuvent comporter de participation 
dans les bénéfices et aucune rémunération quelconque 
ne peut y être ajoutée par la Banque, ni directement ni 
indirectement.

4. le Conseil approuve le budget des dépenses ainsi que 
les comptes annuels présentés par le Comité de direction. 
Il règle définitivement la répartition des bénéfices propo-
sée par le Comité.

Art. 21. – 1. Le Collège des censeurs se compose de 
dix membres. Il compte autant de membres d’expression 
française que d’expression néerlandaise. Au moins un 
membre du Collège des censeurs est indépendant au sens 
de l’article 526ter du Code des sociétés.

2. Le Collège des censeurs surveille la préparation 
et l’exécution du budget. Il est le comité d’audit de 
la Banque et exerce à ce titre les compétences visées 
à l’article 21bis.

3. Les censeurs reçoivent une indemnité dont le montant 
est fixé par le Conseil de régence.

Art. 21bis. – 1. Sans préjudice des missions légales des 
organes de la Banque, et sans préjudice de l’exécution 
des missions et opérations relevant du SEBC et de leur 
examen par le réviseur d’entreprises, le comité d’audit est 
au moins chargé des missions suivantes :

a) suivi du processus d’élaboration de l’information 
financière ;

b) suivi de l’efficacité des systèmes de contrôle interne 
et de gestion des risques, et de l’audit interne de la 
Banque ;

c) suivi du contrôle légal des comptes annuels, en ce com-
pris le suivi des questions et recommandations formulées 
par le réviseur d’entreprises ;

d) examen et suivi de l’indépendance du réviseur d’entre-
prises, en particulier pour ce qui concerne la fourniture de 
services complémentaires à la Banque.

2. Sans préjudice de l’article  27.1 du Protocole sur les 
statuts du Système européen de banques centrales et de 
la Banque centrale européenne et sans préjudice de la 
compétence de présentation du conseil d’entreprise, la 
proposition du Comité de Direction relative à la nomina-
tion du réviseur d’entreprises est émise sur proposition du 
comité d’audit. Cette dernière est elle-même transmise au 
conseil d’entreprise pour information. Le comité d’audit 
donne également son avis sur la procédure d’adjudication 
pour la désignation du réviseur d’entreprises.

3. Sans préjudice des rapports ou avertissements du révi-
seur d’entreprises aux organes de la Banque, le réviseur 
d’entreprises fait rapport au comité d’audit sur les ques-
tions importantes apparues dans l’exercice de sa mission 
de contrôle légal des comptes, en particulier les faiblesses 
significatives du contrôle interne au regard du processus 
d’information financière.
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4. Le réviseur d’entreprises :

a) confirme chaque année par écrit au comité d’audit son 
indépendance par rapport à la Banque ;

b) communique chaque année au comité d’audit les ser-
vices additionnels fournis à la Banque ;

c) examine avec le comité d’audit les risques pesant sur 
son indépendance, ainsi que les mesures de sauvegarde 
prises pour atténuer ces risques et qu’il a consignées dans 
les documents d’audit.

5. Le règlement d’ordre intérieur précise les règles de 
fonctionnement du comité d’audit.

Art. 21ter. – § 1er. il est institué au sein de la Banque un 
Collège de résolution qui est l’organe compétent aux fins 
des missions visées à l’article 12ter.

§ 2. Le Collège de résolution se compose des personnes 
suivantes :

1° le gouverneur ;

2° le  vice-gouverneur ;

3° le directeur responsable du département en charge 
du contrôle prudentiel des banques et des sociétés de 
bourse ;

4° le directeur responsable du département en charge de 
la politique prudentielle et de la stabilité financière ;

5° le directeur désigné par la Banque comme responsable 
de la résolution des établissements de crédit ;

6° Abrogé.

7° le président du comité de direction du Service public 
federal Finances ;

8° le fonctionnaire dirigeant du Fonds de résolution ;

9° 4 membres désignés par le Roi par arrêté délibéré en 
Conseil des ministres ; et

10° un magistrat désigné par le Roi.

§ 2/1. Le Président de l’Autorité des services et marchés 
financiers assiste aux réunions du Collège de résolution 
avec voix consultative.

§ 3. Les personnes visées au paragraphe 2, premier ali-
néa, 9°, sont nommées en fonction de leurs compétences 
particulières dans le domaine bancaire et en matière 
d’analyse financière.

Les personnes visées au paragraphe  2, alinéa  1er, 9° et 
10°, sont nommées pour un terme de 4 ans renouvelable. 
Elles ne peuvent être relevées de leurs fonctions par les 
autorités qui les ont nommées que si elles ne remplissent 
plus les conditions nécessaires à l’exercice de leurs fonc-
tions ou si elles ont commis une faute grave.

§ 4. Le Roi arrête, par arrêté délibéré en Conseil des 
ministres :

1° l’organisation et le fonctionnement du Collège de 
résolution et des services chargés de préparer ses travaux ;

2° les conditions dans lesquelles le Collège de résolution 
échange des informations avec des tiers, en ce compris les 
autres organes et services de la Banque ; et

3° les mesures pour prévenir tout conflit d’intérêts dans 
le chef des membres du Collège de résolution ou entre le 
Collège de résolution et les autres organes et services de 
la Banque.

§ 5. En cas d’infraction aux dispositions du livre  II, titres 
IV et VIII de la loi du 25 avril 2014 relative au statut et 
au contrôle des établissements de crédit et aux mesures 
prises en exécution de ceux-ci, le Collège de résolution se 
substitue au Comité de direction pour les besoins de l’ap-
plication de la section 3 du chapitre IV/1 de la présente loi.

Art. 22. – 1. Sauf pour ce qui concerne les missions et 
opérations relevant du SEBC, les missions de contrôle vi-
sées à l’article 12bis et les missions visées au Chapitre IV/3, 
le Ministre des Finances, par l’intermédiaire de son repré-
sentant, a le droit de contrôler les opérations de la Banque 
et de s’opposer à l’exécution de toute mesure qui serait 
contraire à la loi, aux statuts ou aux intérêts de l’État.

2. le représentant du ministre des Finances assiste de 
plein droit aux réunions du Conseil de régence et à celles 
du Collège des censeurs. Sauf pour ce qui concerne les 
missions et opérations relevant du SEBC, les missions 
de contrôle visées à l’article  12bis et les missions visées 
au Chapitre  IV/3, il surveille les opérations de la Banque 
et il suspend et dénonce au ministre des Finances toute 
décision qui serait contraire à la loi, aux statuts ou aux 
intérêts de l’État.

si le ministre des Finances n’a pas statué dans la huitaine 
de la suspension, la décision pourra être exécutée.
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3. Le traitement du représentant du Ministre des Finances 
est fixé par le Ministre des Finances, de concert avec la 
direction de la Banque et il est supporté par celle-ci.

le représentant du ministre fait chaque année rapport au 
Ministre des Finances au sujet de sa mission.

Art. 23. – 1. Le gouverneur est nommé par le Roi, pour 
un terme de cinq ans renouvelable. Il ne peut être relevé 
de ses fonctions par le Roi que s’il ne remplit plus les 
conditions nécessaires à l’exercice de ses fonctions ou s’il 
a commis une faute grave. Il dispose à l’égard de cette 
décision du recours prévu à l’article 14.2 des statuts du 
seBC.

2. Les autres membres du Comité de direction sont nom-
més par le Roi, sur proposition du Conseil de régence, 
pour un terme de six ans renouvelable. Ils ne peuvent 
être relevés de leurs fonctions par le Roi que s’ils ne rem-
plissent plus les conditions nécessaires à l’exercice de leurs 
fonctions ou s’ils ont commis une faute grave.

3. Les régents sont élus pour un terme de trois ans par 
l’assemblée générale. Leur mandat est renouvelable. Deux 
régents sont choisis sur proposition des organisations les 
plus représentatives des travailleurs. Trois  régents sont 
choisis sur proposition des organisations les plus représen-
tatives de l’industrie et du commerce, de l’agriculture et 
des classes moyennes.

Cinq régents sont choisis sur proposition du ministre des 
Finances.

Les modalités de présentation des candidats à ces man-
dats sont arrêtées par le Roi, après délibération en Conseil 
des ministres.

4. Les censeurs sont élus, pour un terme de trois ans, 
par l’assemblée générale des actionnaires. Ils sont choisis 
parmi les personnalités spécialement compétentes en 
matière de contrôle. Leur mandat est renouvelable.

Art. 24. – les régents reçoivent des jetons de présence et, 
s’il y a lieu, une indemnité de déplacement. Le montant 
de ces rémunérations est fixé par le Conseil de régence.

Art. 25. – Les membres des Chambres législatives, du 
Parlement européen, des Parlements de communauté et 
de région, les personnes qui ont la qualité de ministre ou 
de secrétaire d’État ou de membre d’un gouvernement de 
communauté ou de région et les membres des cabinets 
d’un membre du gouvernement fédéral ou d’un gouver-
nement de communauté ou de région ne peuvent remplir 
les fonctions de gouverneur,  vice-gouverneur, membre 

du Comité de direction, membre de la Commission des 
sanctions, membre du Collège de résolution, régent ou 
censeur. Ces dernières fonctions prennent fin de plein 
droit lorsque leur titulaire prête serment pour l’exercice 
des fonctions citées en premier lieu ou exerce de telles 
fonctions.

Art. 26. – § 1er. le gouverneur, le  vice-gouverneur et 
les autres membres du Comité de direction ne peuvent 
exercer aucune fonction dans une société commerciale ou 
à forme commerciale ni dans un organisme public ayant 
une activité industrielle, commerciale ou financière. Ils 
peuvent toutefois, moyennant l’approbation du Ministre 
des Finances, exercer des fonctions :

1. dans des organismes financiers internationaux, insti-
tués conformément à des accords auxquels la Belgique 
est partie ;

2. au Fonds des Rentes, au Fonds de protection des dépôts 
et des instruments financiers, à l’Institut de Réescompte et 
de Garantie et à l’Office National du Ducroire ;

3. dans les entités juridiques prévues à l’article 14.

Pour des fonctions et des mandats dans un établissement 
soumis au contrôle de la Banque ou dans un établis-
sement de droit belge ou de droit étranger établi en 
Belgique ou dans une filiale d’un de ces établissements 
et soumis au contrôle de la Banque centrale européenne, 
les interdictions prévues à l’alinéa 1er subsistent pendant 
un an après leur sortie de charge pour le gouverneur, 
le  vice-gouverneur et les autres membres du comité de 
direction.

Le Conseil de régence fixe les conditions qui se rapportent 
à la sortie de charge. Il peut, sur avis du Comité de 
direction, déroger à l’interdiction prévue pour la période 
concernée après la sortie de charge lorsqu’il constate 
l’absence d’influence significative de l’activité envisagée 
sur l’indépendance de la personne en question.

§ 2. Les régents et la majorité des censeurs ne peuvent 
être membre des organes d’administration, de ges-
tion ou de surveillance d’un établissement soumis au 
contrôle de la Banque ou d’un établissement de droit 
belge ou de droit étranger établi en Belgique ou dans 
une filiale d’un de ces établissements et soumis au 
contrôle de la Banque centrale européenne, ni y exercer 
de fonction dirigeante.

§ 3. Le Conseil de régence arrête, sur proposition du 
Comité de direction, le code de déontologie auquel les 
membres du Comité de direction et les membres du 
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personnel de la Banque doivent se conformer, ainsi que 
les mesures de contrôle portant sur le respect de ce code. 
les personnes chargées du contrôle du respect de ce code 
sont tenues au secret professionnel prévu à l’article 458 
du Code pénal.

Art. 27. – Les mandats des membres du Comité de direc-
tion, du Conseil de régence et du Collège des censeurs 
prendront fin lorsqu’ils auront atteint l’âge de 67  ans 
accomplis.

Toutefois, moyennant l’autorisation du Ministre des 
Finances, les titulaires pourront achever leur mandat en 
cours. Les mandats des membres du Comité de direction 
peuvent par après encore être prorogés pour une durée 
d’un an renouvelable. Lorsqu’il s’agit du mandat du gou-
verneur, l’autorisation d’achever le mandat en cours ou 
la prorogation sont accordées par arrêté royal délibéré en 
Conseil des ministres.

En aucun cas, les titulaires des mandats cités dans le pré-
sent article, ne pourront demeurer en fonction au-delà de 
l’âge de 70 ans.

Art. 28. – Le gouverneur transmet au président de la 
Chambre des représentants le rapport annuel visé à l’ar-
ticle 284, paragraphe 3 du Traité sur le fonctionnement 
de l’union européenne, ainsi qu’un rapport annuel sur les 
missions de la Banque en matière de contrôle prudentiel 
des établissements financiers et sur ses missions relatives 
à la contribution à la stabilité du système financier visées 
au Chapitre IV/3. Le gouverneur peut être entendu par les 
commissions compétentes de la Chambre des représen-
tants, à la demande de ces commissions ou de sa propre 
initiative.

Les communications effectuées en vertu du présent 
article ne peuvent toutefois, en raison de leur contenu ou 
des circonstances, comporter un risque pour la stabilité du 
système financier.

Chapitre IV – Dispositions 
financières et révision des statuts

Art. 29. – Abrogé.

Art. 30. – les plus- values réalisées par la Banque à l’occa-
sion d’opérations d’arbitrage d’actifs en or contre d’autres 
éléments de réserves externes sont inscrites à un compte 
spécial de réserve indisponible. Elles sont immunisées de 
tout impôt. Toutefois, si certains éléments de réserves 
externes sont arbitrés contre or, la différence entre le prix 
d’acquisition de cet or et le prix moyen d’acquisition de 

l’encaisse en or existante est déduite du montant de ce 
compte spécial.

Le revenu net des actifs formant la contrepartie des plus- 
values visées à l’alinéa 1er, est attribué à l’État.

Les éléments de réserves externes, acquis à la suite des 
opérations visées à l’alinéa 1er, sont couverts par la garantie 
de l’État, prévue à l’article 9, alinéa 2, de la présente loi.

Les modalités d’application des dispositions prévues aux 
alinéas précédents sont réglées par des conventions à 
conclure entre l’État et la Banque. Ces conventions sont 
publiées au moniteur belge.

Art. 31. – Le fonds de réserve est destiné :

1. à réparer les pertes sur le capital social ;

2. à suppléer aux bénéfices annuels jusqu’à concurrence 
d’un dividende de six pour cent du capital.

À l’expiration du droit d’émission de la Banque (1), un 
cinquième du fonds de réserve est acquis par priorité à 
l’État. Les quatre cinquièmes restants sont répartis entre 
tous les actionnaires.

Art. 32. – Les bénéfices annuels sont répartis de la 
manière suivante :

1. un premier dividende de 6% du capital est attribué 
aux actionnaires ;

2. de l’excédent, un montant proposé par le Comité de 
direction et fixé par le Conseil de régence est, en toute 
indépendance, attribué au fonds de réserve ou à la réserve 
disponible ;

3. du deuxième excédent, est attribué aux actionnaires 
un second dividende, fixé par le Conseil de régence, à 
concurrence de 50 % minimum du produit net des actifs 
qui forment la contrepartie du fonds de réserve et de la 
réserve disponible ;

4. le solde est attribué à l’État ; il est exonéré de l’impôt 
des sociétés.

Art. 33. – Les comptes et, le cas échéant, les comptes 
consolidés de la Banque sont établis :

(1) Le droit d’émission comprend celui que la Banque peut exercer en vertu de 
l’article 106 (1) du Traité instituant la Communauté européenne (article 141, 
§ 9 de la loi du 2 août 2002 relative à la surveillance du secteur financier et 
aux services financiers).
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1. conformément à la présente loi et aux règles obliga-
toires arrêtées en application de l’article 26.4 du Protocole 
sur les statuts du Système européen de banques centrales 
et de la Banque centrale européenne ;

2. pour le surplus, selon les règles établies par le Conseil 
de régence.

Les articles 2 à 4, 6 à 9 et 16 de la loi du 17 juillet 1975 
relative à la comptabilité des entreprises et leurs arrêtés 
d’exécution sont applicables à la Banque à l’exception des 
arrêtés pris en exécution des articles 4, alinéa 6, et 9, § 2. (1)

Art. 34. – La Banque et ses sièges d’activités se confor-
ment aux dispositions légales sur l’emploi des langues en 
matière administrative.

Art. 35. – Hors le cas où ils sont appelés à rendre 
témoignage en justice en matière pénale, la Banque et 
les membres et anciens membres de ses organes et de 
son personnel sont tenus au secret professionnel et ne 
peuvent divulguer à quelque personne ou autorité que 
ce soit les informations confidentielles dont ils ont eu 
connaissance en raison de leurs fonctions.

L’alinéa  1er ne porte pas préjudice à la communication 
d’informations confidentielles à des tiers dans les cas pré-
vus par et en vertu de la loi.

La Banque, les membres de ses organes et de son person-
nel sont exonérés de l’obligation prévue à l’article 29 du 
Code d’instruction criminelle.

les infractions au présent article sont punies des peines 
prévues par l’article 458 du Code pénal. Les dispositions 
du livre 1er du Code pénal, sans exception du chapitre VII 
et de l’article 85, sont applicables aux infractions au pré-
sent article.

le présent article ne fait pas obstacle au respect par la 
Banque, les membres de ses organes et de son person-
nel de dispositions légales spécifiques en matière de 
secret professionnel, plus restrictives ou non, notamment 
lorsque la Banque est chargée de la collecte d’informa-
tions statistiques ou du contrôle prudentiel.

Art. 36. – Le Conseil de régence modifie les statuts pour 
les mettre en concordance avec la présente loi et les obli-
gations internationales liant la Belgique.

Les autres modifications statutaires sont adoptées, sur la 
proposition du Conseil de régence, par les trois quarts 
des voix attachées à l’ensemble des actions présentes ou 
représentées à l’assemblée générale des actionnaires.

Les modifications des statuts sont soumises à l’approba-
tion du Roi.

Chapitre IV/1 – Dispositions 
relatives au contrôle des 
établissements financiers

Section 1re – Dispositions générales

Art. 36/1. – Définitions : Pour l’application du présent 
chapitre et du chapitre IV/2, il y a lieu d’entendre par :

1° « la loi du 2 août 2002 » : la loi du 2 août 2002 rela-
tive à la surveillance du secteur financier et aux services 
financiers ;

2° « instrument financier » : un instrument tel que défini à 
l’article 2, 1° de la loi du 2 août 2002 ;

3° « établissement de crédit » : tout établissement visé au 
Livre II et aux Titres Ier et II du Livre III de la loi du 25 avril 
2014 relative au statut et au contrôle des établissements 
de crédit ;

4° « établissement de monnaie électronique » : tout éta-
blissement visé à l’article  4, 31° de la loi du 21  dé-
cembre  2009 relative au statut des établissements de 
paiement et des établissements de monnaie électronique, 
à l’accès à l’activité de prestataire de services de paie-
ment, à l’activité d’émission de monnaie électronique et à 
l’accès aux systèmes de paiement ;

5° « entreprise d’investissement ayant le statut de société 
de bourse » : toute entreprise d’investissement visée 
au livre  II de la loi du 6  avril 1995 relative au statut et 
au contrôle des entreprises d’investissement agréée en 
qualité de société de bourse ou autorisée à prester des 
services d’investissement qui, s’ils étaient prestés par une 
entreprise d’investissement belge, nécessiteraient l’obten-
tion d’un agrément en tant que société de bourse ;

6° « entreprise d’assurances » : toute entreprise visée à la 
loi du 9  juillet 1975 relative au contrôle des entreprises 
d’assurances ;

(1) Conformément aux articles 11 et 12 de la loi du 17 juillet 2013 portant insertion 
du Livre III « Liberté d’établissement, de prestation de service et obligations 
générales des entreprises », dans le Code de droit économique et portant 
insertion des définitions propres au livre III et des dispositions d’application de la 
loi propres au livre III, dans les livres I et XV du Code de droit économique, cette 
disposition doit être lue comme : « Les articles III.82 à III.84, III.86 à III.89 et XV.75 
du Code de droit économique et leurs arrêtés d’exécution sont applicables à la 
Banque à l’exception des arrêtés pris en exécution des articles III.84, alinéa 7, et 
III.89, § 2. ».
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7° « entreprise de réassurance » : toute entreprise visée à 
la loi du 16 février 2009 relative à la réassurance ;

8° « société de cautionnement mutuel » : toute société 
visée à l’article 57 de la loi- programme du 10 février 1998 
pour la promotion de l’entreprise indépendante ;

9° « établissement de paiement » : tout établissement visé 
à la loi du 21 décembre 2009 relative au statut des établis-
sements de paiement et des établissements de monnaie 
électronique, à l’accès à l’activité de prestataire de services 
de paiement, à l’activité d’émission de monnaie électro-
nique et à l’accès aux systèmes de paiement ;

10° « marché réglementé » : tout marché réglementé 
belge ou étranger ;

11° « marché réglementé belge » : un système multila-
téral, exploité et/ou géré par une entreprise de marché, 
qui assure ou facilite la rencontre –  en son sein même 
et selon ses règles non discrétionnaires  – de multiples 
intérêts acheteurs et vendeurs exprimés par des tiers pour 
des instruments financiers, d’une manière qui aboutisse 
à la conclusion de contrats portant sur des instruments 
financiers admis à la négociation dans le cadre de ses 
règles et / ou de ses systèmes, et qui est agréé et fonc-
tionne régulièrement conformément aux dispositions du 
chapitre II de la loi du 2 août 2002 ;

12° « marché réglementé étranger » : tout marché d’ins-
truments financiers qui est organisé par une entreprise 
de marché dont l’État d’origine est un État membre de 
l’Espace économique européen autre que la Belgique et 
qui a été agréé dans cet État membre en qualité de mar-
ché réglementé en application du titre III de la Directive 
2004/39/CE ;

13° « contrepartie centrale » : une contrepartie centrale 
telle que définie à l’article  2,  1), du Règlement (UE) 
no  648/2012 du Parlement Européen et du Conseil du 
4  juillet 2012 sur les produits dérivés de gré à gré, les 
contreparties centrales et les référentiels centraux ;

14° « organisme de liquidation » : tout établissement 
assurant la liquidation d’ordres de transfert d’ instruments 
financiers, de droits relatifs à ces instruments financiers ou 
d’opérations à terme sur devises, avec ou non règlement 
en espèces ;

15° « FSMA » : l’Autorité des services et marchés financiers, 
en allemand « Autorität Finanzielle Dienste und Märkte » ;

16° « autorité compétente » : la Banque, la FSMA ou l’au-
torité désignée par chaque État membre en application 

de l’article 48 de la Directive 2004/39/CE, sauf indication 
contraire contenue dans la directive ;

17° « la Directive 2004/39/CE » : la Directive 2004/39/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 21  avril 2004 
concernant les marchés d’instruments financiers, modi-
fiant les Directives 85/611/CEE et 93/6/CEE du Conseil 
et la Directive 2000/12/CE du Parlement européen et du 
Conseil et abrogeant la Directive 93/22/CEE du Conseil ;

18° « CREFS » : le Comité des risques et établissements 
financiers systémiques ;

19° Abrogé.

20° « l’Autorité bancaire européenne » : l’Autorité ban-
caire européenne instituée par le Règlement no 1093/2010 
du Parlement européen et du Conseil du 24  novembre 
2010 instituant une autorité européenne de surveillance 
(Autorité bancaire européenne), modifiant la Décision 
no 716/2009/CE et abrogeant la Décision 2009/78/CE de 
la Commission ;

21° « l’Autorité européenne des assurances et des pen-
sions professionnelles » : l’Autorité européenne des assu-
rances et des pensions professionnelles instituée par le 
Règlement no  1094/2010 du Parlement européen et du 
Conseil du 24  novembre 2010 instituant une Autorité 
européenne de surveillance (autorité européenne des 
assurances et des pensions professionnelles), modifiant 
la décision no  716/2009/CE et abrogeant la Décision 
2009/79/CE de la Commission ;

21°/1 « l’Autorité européenne des marchés financiers » : 
l’Autorité européenne des marchés financiers instituée 
par le Règlement 1095/2010 du Parlement européen et 
du Conseil du 24 novembre 2010 instituant une Autorité 
européenne de surveillance (autorité européenne des 
marchés financiers), modifiant la Décision no 716/2009/CE 
et abrogeant la Décision 2009/77/CE de la Commission ;

22° « le Règlement 648/2012 » : le Règlement (UE) 
no  648/2012 du Parlement Européen et du Conseil du 
4  juillet 2012 sur les produits dérivés de gré à gré, les 
contreparties centrales et les référentiels centraux ;

23° « contrepartie financière » : une contrepartie telle que 
définie à l’article 2, 8) du Règlement 648/2012 ;

24° « contrepartie non financière » : une contrepartie telle 
que définie à l’article 2, 9) du Règlement 648/2012.

Art. 36/2. – La Banque a pour mission, conformément 
à l’article 12bis, aux dispositions du présent chapitre et 
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aux lois particulières qui régissent le contrôle des éta-
blissements financiers, d’assurer le contrôle prudentiel 
des établissements de crédit, des entreprises d’investis-
sement ayant le statut de société de bourse, des entre-
prises d’assurances, des entreprises de réassurance, des 
sociétés de cautionnement mutuel, des contreparties 
centrales, des organismes de liquidation, des organismes 
assimilés à des organismes de liquidation, des établisse-
ments de paiement et des établissements de monnaie 
électronique.

par dérogation à l’alinéa précédent, le contrôle des 
sociétés mutualistes visées aux articles 43bis, § 5, et 70, 
§§ 6, 7 et 8, de la loi du 6 août 1990 relative aux mutua-
lités et aux unions nationales de mutualités, ainsi que 
de leurs opérations, relève des compétences de l’Office 
de contrôle des mutualités et des unions nationales de 
mutualités.

dans l’exercice de ses fonctions, la Banque, en sa qualité 
d’autorité prudentielle compétente, tient compte de la 
convergence, en matière d’outils de surveillance et de 
pratiques de surveillance, de l’application des obligations 
législatives, réglementaires et administratives imposées 
conformément aux directives européennes applicables.

Elle doit, à cet effet :

a) participer aux activités de l’autorité bancaire 
européenne ;

b) se conformer aux lignes directrices, aux recommanda-
tions, aux normes et aux autres mesures convenues par 
l’autorité bancaire européenne et, si elle ne le fait pas, en 
donner les raisons.

Dans l’exercice de ses missions générales, la Banque, 
en sa qualité d’autorité prudentielle compétente, tient 
dûment compte de l’impact potentiel de ses décisions sur 
la stabilité du système financier dans tous les autres États 
membres concernés et, en particulier, dans les situations 
d’urgence, en se fondant sur les informations disponibles 
au moment considéré.

Art. 36/3. – § 1er. Sans préjudice de l’article  36/2, la 
Banque a également pour mission, conformément aux 
articles 12 et 12bis et aux lois particulières qui régissent le 
contrôle des établissements financiers,

1° d’intervenir dans la détection de menaces éventuelles 
pour la stabilité du système financier, en particulier en 
procédant au suivi et à l’appréciation des évolutions stra-
tégiques et du profil de risque des établissements finan-
ciers systémiques ;

2° de donner des avis au gouvernement fédéral et au 
parlement fédéral quant aux mesures nécessaires ou utiles 
à la stabilité, au bon fonctionnement et à l’efficacité du 
système financier du pays ;

3° de coordonner la gestion des crises financières ;

4° de contribuer aux missions des institutions, orga-
nismes et organes européens et internationaux dans les 
domaines décrits aux 1° à 3° et de collaborer en particulier 
avec le Conseil européen du risque systémique.

§ 2. La Banque détermine, parmi les établissements finan-
ciers visés à l’article 36/2, à l’exception des établissements 
de crédit, ceux qui doivent être considérés comme systé-
miques et informe chacun de ces établissements. Dès ce 
moment, ceux-ci sont tenus de communiquer à la Banque 
le projet de leurs décisions stratégiques. la Banque peut, 
dans un délai de deux mois à compter de la réception 
d’un dossier complet étayant la décision stratégique, 
s’opposer à ces décisions si elle estime que celles-ci vont à 
l’encontre d’une gestion saine et prudente de l’établisse-
ment financier systémique ou sont susceptibles d’affecter 
de façon significative la stabilité du système financier. Elle 
peut utiliser tous les pouvoirs qui lui sont conférés par la 
présente loi et les lois particulières qui régissent le contrôle 
des établissements financiers concernés.

par décisions stratégiques, on entend les décisions, 
dès lors qu’elles sont d’une certaine importance, qui 
concernent tout investissement, désinvestissement, parti-
cipation ou relation de coopération stratégique de l’éta-
blissement financier systémique, notamment, les décisions 
d’acquisition ou de constitution d’un autre établissement, 
de constitution d’une joint venture, d’établissement dans 
un autre État, de conclusion d’accords de coopération, 
d’apport ou d’acquisition d’une branche d’activité, de 
fusion ou de scission.

la Banque peut préciser les décisions qui sont à considérer 
comme stratégiques et d’une certaine importance pour 
l’application du présent article. elle publie ces précisions.

§ 3. Lorsque la Banque estime qu’un établissement finan-
cier systémique présente un profil de risque inadéquat ou 
que sa politique est susceptible d’avoir un impact négatif 
sur la stabilité du système financier, elle peut imposer à 
l’établissement concerné des mesures spécifiques, notam-
ment des exigences particulières en matière de solvabilité, 
de liquidité, de concentration des risques et de positions 
de risque.

§ 4. Afin de permettre à la Banque d’exercer les compé-
tences prévues par les paragraphes qui précédent, chaque 



104 ❙ anneXe 1 lOi ORGanique ❙ BnB Rapport 2015

établissement financier systémique lui transmet un exposé 
des développements concernant ses activités, sa position 
de risque et sa situation financière.

La Banque détermine le contenu des informations qui 
doivent lui être transmises ainsi que la fréquence et les 
modalités de cette transmission.

§ 5. le non-respect des dispositions du présent article 
est susceptible de donner lieu à l’imposition des amendes 
administratives, des astreintes et des sanctions pénales 
prévues par la présente loi et les lois particulières appli-
cables aux établissements financiers concernés.

§ 6. La FSMA communique à la Banque les informa-
tions dont elle dispose et qui sont demandées par cette 
dernière pour l’accomplissement des missions visées au 
présent article.

Art. 36/4. – Dans l’accomplissement de ses missions 
visées à l’article  12bis, la Banque ne connaît pas des 
questions d’ordre fiscal. Toutefois, elle dénonce aux au-
torités judiciaires les mécanismes particuliers ayant pour 
but ou pour effet de favoriser la fraude fiscale dans le 
chef de tiers mis en place par un établissement dont elle 
assure le contrôle prudentiel, lorsqu’elle a connaissance 
du fait que ces mécanismes particuliers constituent, dans 
le chef de ces établissements mêmes, en tant qu’auteur, 
coauteur ou complice, un délit fiscal passible de sanc-
tions pénales.

Art. 36/5. – § 1er. dans les cas prévus par la loi régis-
sant la mission en cause, la Banque peut donner, par 
écrit, un accord préalable sur une opération. la Banque 
peut assortir son accord des conditions qu’elle juge 
appropriées.

§ 2. L’accord visé au § 1er lie la Banque sauf :

1° lorsqu’il apparaît que les opérations qu’il vise ont 
été décrites de manière incomplète ou inexacte dans la 
demande d’accord ;

2° lorsque ces opérations ne sont pas réalisées de la 
manière présentée à la Banque ;

3° lorsque les effets de ces opérations sont modifiés 
par une ou plusieurs autres opérations ultérieures des-
quelles il résulte que les opérations visées par l’accord ne 
répondent plus à la description qui en a été donnée lors 
de la demande d’accord ;

4° lorsqu’il n’est pas ou plus satisfait aux conditions dont 
l’accord est assorti.

§ 3. Le Roi règle, sur avis de la Banque, les modalités 
d’application du présent article.

Art. 36/6. – § 1er. la Banque organise et tient à jour un 
site web qui contient tous les règlements, actes et déci-
sions qui doivent être publiés dans le cadre de ses missions 
légales en vertu de l’article 12bis, ainsi que toutes autres 
données qu’il apparaît opportun à la Banque de diffuser 
dans l’intérêt de ces mêmes missions.

Sans préjudice du mode de publication prescrit par les dis-
positions légales ou réglementaires applicables, la Banque 
détermine les autres modes éventuels de publication des 
règlements, décisions, avis, rapports et autres actes qu’elle 
rend publics.

§ 2. La Banque fournit également sur son site internet les 
informations suivantes :

1° outre la législation relative au statut et au contrôle des 
établissements de crédit, ainsi que les arrêtés, règlements et 
circulaires pris en exécution ou en application de cette légis-
lation ou des règlements du droit de l’Union européenne, 
un tableau de transposition des dispositions des directives 
européennes relatives à la surveillance prudentielle des éta-
blissements de crédit, indiquant les options retenues ;

2° les critères de vérification et les méthodes qu’elle uti-
lise pour procéder à l’évaluation visée à l’article 142 de la 
loi du 25 avril 2014 relative au statut et au contrôle des 
établissements de crédit ;

3° des données statistiques agrégées sur les principaux 
aspects relatifs à l’application de la législation visée au 1° ;

4° toute autre information prescrite par les arrêtés et 
règlements pris en exécution de la présente loi.

Les informations visées à l’alinéa 1er sont publiées selon les 
lignes directrices établies par la Commission européenne. 
La Banque veille à actualiser régulièrement les informa-
tions fournies sur son site internet.

La Banque publie également toutes autres informations 
requises en application des actes du droit de l’union 
européenne applicables dans le domaine du contrôle des 
établissements de crédit.

Art. 36/7. – Toutes les notifications à faire par lettre 
recommandée ou avec accusé de réception par la Banque 
ou par le ministre en vertu des lois et règlements dont 
la Banque contrôle l’application, peuvent être faites par 
exploit d’huissier ou par tout autre procédé déterminé 
par le Roi.
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Section 2 – Commission des sanctions

Art. 36/8. – § 1er. La Commission des sanctions statue 
sur l’imposition des amendes administratives prévues par 
les lois applicables aux établissements qu’elle contrôle 
ainsi que sur l’imposition des amendes administratives 
prévues aux articles 50/1 et 50/2 de la loi du 21 décembre 
2009 relative au statut des établissements de paiement et 
des établissements de monnaie électronique, à l’accès à 
l’activité de prestataire de services de paiement, à l’acti-
vité d’émission de monnaie électronique et à l’accès aux 
systèmes de paiement.

§ 2. La Commission des sanctions comprend six membres 
désignés par le Roi :

1° un conseiller d’État ou conseiller d’État honoraire, 
désigné sur proposition du premier président du Conseil 
d’État ;

2° un conseiller à la Cour de cassation ou conseiller à la 
Cour de cassation honoraire, désigné sur proposition du 
premier président de la Cour de cassation ;

3° deux magistrats n’étant conseiller ni à la Cour de cas-
sation, ni à la cour d’appel de Bruxelles ; 

4° deux autres membres.

§ 3. Le président est élu par les membres de la Commission 
des sanctions parmi les personnes mentionnées au § 2, 
1°, 2° et 3°.

§ 4. Pendant les trois ans qui précèdent leur nomination, 
les membres de la Commission des sanctions ne peuvent 
avoir fait partie, ni du Comité de direction de la Banque, 
ni du Collège de résolution de la Banque, ni du personnel 
de la Banque, ni du CReFs.

Au cours de leur mandat, les membres ne peuvent ni exer-
cer une quelconque fonction ou un quelconque mandat 
dans un établissement soumis au contrôle de la Banque 
ou dans une association professionnelle représentant des 
établissements soumis au contrôle de la Banque, ni fournir 
des services au profit d’une association professionnelle 
représentant des établissements soumis au contrôle de 
la Banque.

§ 5. Le mandat des membres de la Commission des 
sanctions est de six ans, renouvelable. À défaut de 
renouvellement, les membres restent en fonction 
jusqu’à la première réunion de la Commission des 
sanctions dans sa nouvelle composition. Les membres 
ne peuvent être relevés de leurs fonctions par le Roi 

que s’ils ne remplissent plus les conditions nécessaires 
à l’exercice de leurs fonctions ou s’ils ont commis une 
faute grave.

En cas de vacance d’un siège de membre de la commis-
sion des sanctions, pour quelque cause que ce soit, il est 
procédé à son remplacement pour la durée du mandat 
restant à courir.

§ 6. La Commission des sanctions peut décider vala-
blement lorsque deux de ses membres et son président 
sont présents et en mesure de délibérer. En cas d’empê-
chement de son président, elle peut décider valablement 
lorsque trois de ses membres sont présents et en mesure 
de délibérer.

Les membres de la Commission des sanctions ne peuvent 
délibérer dans une affaire dans laquelle ils ont un intérêt 
personnel susceptible d’exercer une influence sur leur 
opinion.

§ 7. Le Roi fixe, de concert avec la direction de la Banque, 
le montant de l’indemnité allouée au Président et aux 
membres de la Commission des sanctions en fonction des 
dossiers pour lesquels ils auront délibéré.

§ 8. La Commission des sanctions arrête son règlement 
d’ordre intérieur et ses règles de déontologie.

Section 3 – Règles de procédure pour l’imposition 
d’amendes administratives

Art. 36/9. – § 1er. lorsque la Banque constate, dans 
l’exercice de ses missions légales en vertu de l’ar-
ticle  12bis, qu’il existe des indices sérieux de l’existence 
d’une pratique susceptible de donner lieu à l’imposition 
d’une amende administrative, ou lorsqu’elle est saisie 
d’une telle pratique sur plainte, le Comité de direction 
décide de l’ouverture d’une instruction et en charge 
l’auditeur. l’auditeur instruit à charge et à décharge.

L’auditeur est désigné par le Conseil de régence parmi 
les membres du personnel de la Banque. Il bénéficie 
d’une totale indépendance dans l’exercice de sa mission 
d’auditeur.

Aux fins d’accomplir sa mission, l’auditeur peut exercer 
tous les pouvoirs d’investigation confiés à la Banque par 
les dispositions légales et règlementaires régissant la ma-
tière concernée. Il est assisté dans la conduite de chaque 
enquête par un ou plusieurs membres du personnel de 
la Banque qu’il choisit parmi les membres du personnel 
désignés à cet effet par le Comité de direction.



106 ❙ anneXe 1 lOi ORGanique ❙ BnB Rapport 2015

§ 1er/1. Nonobstant le § 1er, alinéa 3, l’auditeur dispose 
du pouvoir de convoquer et d’entendre toute personne, 
selon les règles définies ci-dessous.

La convocation à une audition s’effectue soit par simple 
notification, soit par lettre recommandée à la poste, soit 
encore par exploit d’huissier.

Toute personne convoquée en application de l’alinéa 1er 
est tenue de comparaître.

lors de l’audition de personnes, entendues en quelque 
qualité que ce soit, l’auditeur respectera au moins les 
règles suivantes :

1° au début de toute audition, il est communiqué à la 
personne interrogée :

a) qu’elle peut demander que toutes les questions qui lui 
sont posées et les réponses qu’elle donne soient actées 
dans les termes utilisés ;

b) qu’elle peut demander qu’il soit procédé à tel acte 
d’instruction ou telle audition ;

c) que ses déclarations peuvent êtres utilisées comme 
preuve en justice ;

2° toute personne interrogée peut utiliser les documents 
en sa possession, sans que cela puisse entraîner le report 
de l’audition. elle peut, lors de l’audition ou ultérieure-
ment, exiger que ces documents soient joints au procès- 
verbal d’audition ;

3° à la fin de l’audition, le procès- verbal est donné en 
lecture à la personne interrogée, à moins que celle-ci ne 
demande que lecture lui en soit faite. Il lui est demandé 
si ses déclarations ne doivent pas être corrigées ou 
complétées ;

4° si la personne interrogée souhaite s’exprimer dans une 
autre langue que celle de la procédure, soit ses déclara-
tions sont notées dans sa langue, soit il lui est demandé 
de noter elle-même sa déclaration ;

5° la personne interrogée est informée de ce qu’elle peut 
obtenir gratuitement une copie du texte de son audition, 
laquelle, le cas échéant, lui est remise ou adressée immé-
diatement ou dans le mois.

§ 2. À l’issue de l’instruction, les personnes concernées 
ayant été entendues ou du moins dûment appelées, 
l’auditeur établit un rapport et le transmet au Comité de 
direction.

Art. 36/10. – § 1er. sur la base du rapport de l’auditeur, 
le Comité de direction décide de classer sans suite, de 
proposer un règlement transactionnel ou de saisir la 
Commission des sanctions.

§ 2. Si le Comité de direction décide de classer un dossier 
sans suite, il notifie cette décision aux personnes concer-
nées. il peut rendre la décision publique.

§ 3. Si le Comité de direction fait une proposition de 
règlement transactionnel, et que sa proposition est 
acceptée, le règlement transactionnel est publié de 
manière non- nominative sur le site web de la Banque, 
excepté dans le cas où le règlement transactionnel est 
proposé pour des infractions aux articles 4, 5 et 7 à 11 
du Règlement 648/2012 et que cette publication per-
turberait gravement les marchés financiers ou causerait 
un préjudice disproportionné aux contreparties centrales 
concernées ou à leurs membres.

Le montant des règlements transactionnels est recouvré 
au profit du Trésor par l’Administration générale de la 
perception et du recouvrement du service public fédéral 
Finances.

§ 4. Si le Comité de direction décide de saisir la 
Commission des sanctions, il adresse une notification 
des griefs accompagnée du rapport d’instruction aux 
personnes concernées et au président de la Commission 
des sanctions.

§ 5. Dans le cas où l’un des griefs est susceptible de 
constituer une infraction pénale, le Comité de direction en 
informe le procureur du Roi. Le Comité de direction peut 
décider de rendre sa décision publique.

Lorsque le procureur du Roi décide de mettre en mou-
vement l’action publique pour les faits concernés par la 
notification des griefs, il en informe sans délai la Banque. 
Le procureur du Roi peut transmettre à la Banque, d’office 
ou à la demande de cette dernière, copie de toute pièce 
de procédure relative aux faits qui ont fait l’objet de la 
transmission.

Les décisions du Comité de direction prises en vertu du 
présent article ne sont pas susceptibles de recours.

Art. 36/11. – § 1er. les personnes auxquelles une noti-
fication de griefs a été adressée disposent d’un délai 
de deux mois pour transmettre au président de la 
Commission des sanctions leurs observations écrites sur 
les griefs. Dans des circonstances particulières, le pré-
sident de la Commission des sanctions peut prolonger 
ce délai.
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§ 2. Les personnes mises en cause peuvent prendre copie 
des pièces du dossier auprès de la Commission des sanc-
tions et se faire assister ou représenter par un avocat de 
leur choix.

Elles peuvent demander la récusation d’un membre 
de la Commission des sanctions si elles ont un doute 
sur l’indépendance ou l’impartialité de celui-ci. La 
Commission des sanctions statue par décision motivée 
sur cette demande.

§ 3. La Commission des sanctions peut, après une pro-
cédure contradictoire et l’auditeur ayant été entendu, 
imposer une amende administrative aux personnes 
concernées. La Commission des sanctions statue par 
décision motivée. Aucune sanction ne peut être pro-
noncée sans que la personne ou son représentant ait 
été entendu ou du moins dûment appelé. Lors de 
l’audition, le Comité de direction se fait représenter 
par la personne de son choix et peut faire entendre ses 
observations.

§ 4. Sauf critères additionnels ou différents fixés par des 
lois particulières, le montant de l’amende est fixé en fonc-
tion de la gravité des manquements commis et en relation 
avec les avantages ou profits éventuellement tirés de ces 
manquements.

§ 5. La décision de la Commission des sanctions est noti-
fiée par lettre recommandée aux personnes concernées. 
La lettre de notification indique les voies de recours, les 
instances compétentes pour en connaître, ainsi que les 
formes et délais à respecter. À défaut, le délai de recours 
ne prend pas cours.

§ 6. La Commission des sanctions rend ses décisions 
publiques de manière nominative sur le site internet de la 
Banque pour une durée d’au moins cinq ans, à moins que 
cette publication ne risque de compromettre la stabilité 
du système financier ou une enquête ou procédure pénale 
en cours ou de causer un préjudice disproportionné aux 
personnes concernées ou aux établissements auxquels 
celles-ci appartiennent, auquel cas la décision est publiée 
sur le site internet de la Banque de manière non nomi-
native. en cas de recours contre la décision de sanction, 
celle-ci est publiée de manière non nominative dans 
l’attente de l’issue des procédures de recours.

Les sanctions portant sur des infractions aux articles 4, 5 
et 7 à 11 du Règlement 648/2012 ne sont pas rendues 
publiques dans les cas où leur publication perturberait 
gravement les marchés financiers ou causerait un préju-
dice disproportionné aux contreparties centrales concer-
nées ou à leurs membres.

Les décisions de la Commission des sanctions sont com-
muniquées au Comité de direction préalablement à leur 
publication.

Art. 36/12. – Les amendes administratives imposées par 
la Commission des sanctions et devenues définitives, 
ainsi que les règlements transactionnels intervenus avant 
que le juge pénal ait statué définitivement sur les mêmes 
faits, s’imputent sur le montant de toute amende pénale 
qui serait prononcée pour ces faits à l’égard de la même 
personne.

Art. 36/12/1. – § 1er. Sans préjudice d’autres mesures 
prévues par la présente loi, la Banque peut lorsqu’elle 
constate une infraction à l’article  36/9, § 1er/1, alinéa  3 
de la présente loi, infliger au contrevenant une amende 
administrative qui ne peut être inférieure à 2 500 euros ni 
supérieure, pour le même fait ou le même ensemble de 
faits, à 2 500 000 euro.

§ 2. Les amendes imposées en application du para-
graphe 1er sont recouvrées au profit du Trésor par l’Admi-
nistration générale de la perception et du recouvrement 
du service public fédéral Finances.

Section 3bis. – Des astreintes imposées par la 
Banque

Art. 36/12/2. – § 1er. la Banque peut enjoindre à toute 
personne de se conformer à l’article 36/9, § 1er/1, alinéa 3 
de la présente loi, dans le délai qu’elle détermine.

si la personne à laquelle elle a adressé une injonction en 
application de l’alinéa 1er reste en défaut à l’expiration du 
délai qui lui a été imparti, la Banque peut, la personne 
ayant pu faire valoir ses moyens, imposer le paiement 
d’une astreinte qui ne peut être, par jour calendrier, infé-
rieure à 250  euros ni supérieure à 50 000  euros, ni, au 
total, excéder 2 000 euros.

§ 2. Les astreintes imposées en application du para-
graphe 1er sont recouvrées au profit du Trésor par l’Admi-
nistration générale de la perception et du recouvrement 
du service public fédéral Finances.

Art. 36/12/3. – Lorsqu’une astreinte est imposée par la 
Banque en vertu de la présente loi ou d’autres disposi-
tions légales ou réglementaires, et tant que la personne 
à laquelle elle a été imposée ne s’est pas conformée 
à l’obligation sous- jacente à l’imposition de cette 
astreinte, la Banque peut rendre publique sa décision 
d’imposition de l’astreinte de manière nominative sur 
son site internet.
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Section 4. – Secret professionnel, échange 
d’informations et coopération avec d’autres 
autorités

Art. 36/13. – Nonobstant l’article 35, alinéa 1er, la Banque 
peut communiquer des informations confidentielles :

1° dans les cas où la communication de telles infor-
mations est prévue ou autorisée par ou en vertu de la 
présente loi ou des lois régissant les missions confiées à 
la Banque ;

2° pour dénoncer des infractions pénales aux autorités 
judiciaires ;

3° dans le cadre de recours administratifs ou juridiction-
nels contre les actes ou décisions de la Banque et dans 
le cadre de toute autre instance à laquelle la Banque est 
partie ;

4° sous une forme sommaire ou agrégée de façon à ce 
que des personnes physiques ou morales individuelles ne 
puissent pas être identifiées.

la Banque peut rendre publique la décision de dénoncer 
des infractions pénales aux autorités judiciaires.

Art. 36/14. – § 1er. Par dérogation à l’article  35, la 
Banque peut également communiquer des informations 
confidentielles :

1° à la Banque centrale européenne et aux autres 
banques centrales et organismes à vocation similaire en 
leur qualité d’autorités monétaires lorsque ces informa-
tions sont pertinentes pour l’exercice de leurs missions 
légales respectives, notamment la conduite de la politique 
monétaire et la fourniture de liquidité y afférente, la 
surveillance des systèmes de paiement, de compensation 
et de règlement, ainsi que la sauvegarde de la stabilité 
du système financier, de même qu’à d’autres autorités 
publiques chargées de la surveillance des systèmes de 
paiement.

Lorsque survient une situation d’urgence, notamment une 
évolution défavorable des marchés financiers, susceptible 
de menacer la liquidité du marché et la stabilité du sys-
tème financier dans un des États membres dans lequel des 
entités d’un groupe comprenant des établissements de 
crédit ou des entreprises d’investissement ont été agréées 
ou dans lequel sont établies des succursales d’importance 
significative au sens de l’article 3, 66° de la loi du 25 avril 
2014 relative au statut et au contrôle des établissements 
de crédit ou au sens de l’article 95, §§ 5bis et 5ter, de la 
loi du 6  avril 1995 relative au statut et au contrôle des 

entreprises d’investissement, la Banque peut transmettre 
des informations aux banques centrales du Système euro-
péen de banques centrales lorsque ces informations sont 
pertinentes pour l’exercice de leurs missions légales, no-
tamment la conduite de la politique monétaire et la four-
niture de liquidité y afférente, la surveillance des systèmes 
de paiement, de compensation et de règlement, ainsi que 
la sauvegarde de la stabilité du système financier.

en cas de situation d’urgence telle que visée ci-dessus, 
la Banque peut divulguer, dans tous les Etats membres 
concernés, des informations qui présentent un intérêt 
pour les départements d’administrations centrales respon-
sables de la législation relative à la surveillance des éta-
blissements de crédit, des établissements financiers, des 
services d’investissement et des entreprises d’assurances ;

2° dans les limites des directives européennes, aux autori-
tés compétentes de l’Union européenne et d’autres États 
membres de l’Espace économique européen qui exercent 
une ou plusieurs compétences comparables à celles visées 
aux articles  36/2 et 36/3, y compris la Banque centrale 
européenne en ce qui concerne les missions qui lui sont 
confiées par le Règlement (UE) no 1024/2013 du Conseil 
du 15 octobre 2013 confiant à la Banque centrale euro-
péenne des missions spécifiques ayant trait aux politiques 
en matière de surveillance prudentielle des établissements 
de crédit ;

3° dans le respect des directives européennes, aux autori-
tés compétentes d’États tiers qui exercent une ou plusieurs 
compétences comparables à celles visées aux articles 36/2 
et 36/3 et avec lesquelles la Banque a conclu un accord de 
coopération prévoyant un échange d’informations ;

4° à la FSMA ;

5° aux organismes belges ou d’un autre État membre 
de l’Espace économique européen gérant un système de 
protection des dépôts ou des investisseurs ;

6° aux contreparties centrales ou aux organismes de 
liquidation d’instruments financiers qui sont autorisés à 
assurer des services de compensation ou de liquidation de 
transactions sur instruments financiers effectuées sur un 
marché organisé belge, dans la mesure où la Banque es-
time que la communication des informations en question 
est nécessaire en vue de garantir le fonctionnement régu-
lier de ces organismes par rapport à des manquements, 
même potentiels, d’intervenants sur le marché concerné ;

7° dans les limites des directives européennes, aux entre-
prises de marché pour le bon fonctionnement, le contrôle 
et la surveillance des marchés que celles-ci organisent ;
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8° au cours de procédures civiles ou commerciales, aux 
autorités et mandataires de justice impliqués dans des 
procédures de faillite ou de réorganisation judiciaire ou 
des procédures collectives analogues concernant des éta-
blissements soumis au contrôle de la Banque, à l’excep-
tion des informations confidentielles concernant la parti-
cipation de tiers à des tentatives de sauvetage antérieures 
à ces procédures ;

9° aux commissaires et réviseurs d’entreprises et aux 
autres contrôleurs légaux des comptes des établissements 
soumis au contrôle de la Banque, d’autres établissements 
financiers belges ou d’établissements étrangers similaires ;

10° aux séquestres, pour l’exercice de leur mission visée 
par les lois régissant les missions confiées à la Banque ;

11° aux autorités et organismes investis de la surveillance 
des personnes chargées du contrôle légal des comptes 
annuels des établissements soumis au contrôle de la 
Banque ;

12° dans les limites de directives européennes, aux rap-
porteurs et aux agents du service de la concurrence char-
gés de l’instruction, visés dans la loi du 10 juin 2006 sur 
la protection de la concurrence économique ;

13° dans les limites des directives européennes, au conseil 
d’agrément des agents de change visé à l’article 21 de la 
loi du 2 août 2002 ;

14° dans les limites des directives européennes, à l’Admi-
nistration générale de la Trésorerie, en vertu des dispo-
sitions légales et réglementaires prises pour la mise en 
œuvre des mesures d’embargos financiers ;

15° dans les limites des directives européennes, aux 
actuaires indépendants des établissements exerçant, en 
vertu de la loi, une tâche de contrôle sur ces établisse-
ments ainsi qu’aux organes chargés de la surveillance de 
ces actuaires ;

16° au Fonds des Accidents du travail ;

17° aux agents commissionnés par le ministre qui dans 
le cadre de leur mission viséé à l’article XV.2 du Code de 
droit économique sont compétents pour rechercher et 
constater les infractions aux dispositions de l’article  XV. 
89, 1° à 18°, 20° et 21°, du Code de droit économique ;

18° aux autorités relevant du droit d’États membres de 
l’Union européenne compétentes dans le domaine de la 
surveillance macroprudentielle ainsi qu’au Comité euro-
péen du risque systémique institué par le Règlement (UE) 

no  1092/2010 du Parlement européen et du Conseil du 
24 novembre 2010 ;

19° dans les limites des règlements et directives euro-
péens, à l’Autorité européenne des marchés financiers, 
à l’autorité européenne des assurances et des pensions 
professionnelles et à l’autorité bancaire européenne ;

20° dans les limites du droit de l’Union européenne, au 
Centre gouvernemental de Coordination et de Crise du SPF 
intérieur, à l’Organe de coordination pour l’analyse de la 
menace, institué par la loi du 10 juillet 2006 relative à l’ana-
lyse de la menace, et aux services de police visés par la loi du 
7 décembre 1998 organisant un service de police intégré, 
structuré à deux niveaux, dans la mesure où l’application de 
l’article 19 de la loi du 1er juillet 2011 relative à la sécurité et 
la protection des infrastructures critiques le requiert.

§ 2. La Banque ne peut communiquer des informations 
confidentielles en vertu du § 1er qu’à la condition qu’elles 
soient destinées à l’accomplissement des missions des 
autorités ou organismes qui en sont les destinataires et 
que les informations soient dans leur chef couvertes par 
un devoir de secret professionnel équivalent à celui prévu 
à l’article 35. En outre, les informations provenant d’une 
autorité d’un autre État membre de l’Espace économique 
européen ne peuvent être divulguées dans les cas visés 
aux 7°, 9°, 10°, 12°, et 16° du § 1er, ainsi qu’à des autori-
tés ou organismes d’États tiers dans les cas visés aux 4°, 6° 
et 10° du § 1er, qu’avec l’accord explicite de cette autorité 
et, le cas échéant, aux seules fins pour lesquelles cette 
autorité a marqué son accord.

§ 3. Sans préjudice des dispositions plus sévères des lois 
particulières qui les régissent, les autorités et organismes 
belges visés au § 1er sont tenus au secret professionnel 
prévu à l’article 35 quant aux informations confidentielles 
qu’ils reçoivent de la Banque en application du § 1er.

Art. 36/15. – L’article  35 s’applique aux commissaires 
agréés, aux réviseurs d’entreprises et aux experts quant 
aux informations dont ils ont eu connaissance en raison 
des missions confiées à la Banque ou dans le cadre des 
vérifications, expertises ou rapports que la Banque, dans 
le cadre de ses missions visées aux articles 36/2 et 36/3, 
les a chargés d’effectuer ou de produire.

L’alinéa  1er et l’article  78 de la loi du 22  juillet 1953 
créant un institut des réviseurs d’entreprises et organi-
sant la supervision publique de la profession de réviseur 
d’entreprise ne sont pas applicables aux communications 
d’informations à la Banque qui sont prévues ou autorisées 
par des dispositions légales ou réglementaires régissant les 
missions de la Banque.
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Art. 36/16. – § 1er. Sans préjudice des articles  35 et 
36/13 à 36/15 et des dispositions prévues par des lois 
particulières, la Banque coopère, dans les matières qui 
relèvent de sa compétence, avec les autorités compé-
tentes étrangères qui exercent une ou plusieurs com-
pétences comparables à celles visées aux articles  36/2 
et 36/3.

§ 2. sans préjudice des obligations découlant pour la 
Belgique du droit de l’union européenne, la Banque 
peut, sur la base de la réciprocité, conclure avec les 
autorités compétentes visées au § 1er des accords visant 
à établir les modalités de cette coopération, y compris le 
mode de répartition éventuelle des tâches de contrôle, 
la désignation d’une autorité compétente en qualité de 
coordinateur du contrôle, les modalités de la surveillance 
par des inspections sur place ou autrement, les procédures 
de coopération applicables ainsi que les modalités de la 
collecte et de l’échange d’informations.

§ 3. dans les cas prévus par les directives européennes, 
la Banque peut référer des situations respectivement à 
l’autorité bancaire européenne, à l’autorité européenne 
des assurances et des pensions professionnelles ou à 
l’Autorité européenne des marchés financiers.

Art. 36/17. – § 1er. sans préjudice des dispositions per-
tinentes de l’article 36/19, les dispositions suivantes sont 
applicables dans le cadre des compétences visées aux 
articles  36/2 et 36/3 en ce qui concerne la coopération 
mutuelle entre la Banque et les autres autorités compé-
tentes visées à l’article 4, paragraphe 1, 22) de la Directive 
2004/39/CE du Parlement européen et du Conseil du 
21  avril  2004 concernant les marchés d’instruments 
financiers et à l’article  4,  4) de la Directive 2006/48/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 14  juin  2006 
concernant l’accès à l’activité d’établissement de crédit et 
son exercice, aux fins de satisfaire aux obligations décou-
lant de ladite Directive 2004/39/CE :

1° La Banque collabore avec les autres autorités compé-
tentes chaque fois que cela est nécessaire à l’accomplis-
sement de leur mission, en faisant usage des pouvoirs qui 
lui sont conférés soit en vertu des directives précitées, soit 
par la législation nationale. La Banque dispose notam-
ment à cet effet des pouvoirs qui lui sont attribués par la 
présente loi. La Banque prête son concours aux autorités 
compétentes des autres États membres. En particulier, elle 
échange des informations et coopère avec les autres auto-
rités compétentes dans le cadre d’enquêtes ou d’activités 
de supervision y compris de vérification sur place et ce, 
même si les pratiques faisant l’objet d’une enquête ou 
vérification ne constituent pas une violation d’une règle 
en Belgique.

2° La Banque communique immédiatement toute infor-
mation requise aux fins visées au  1°. À cet effet, outre 
les mesures organisationnelles appropriées en vue de 
faciliter le bon exercice de la coopération visée au 1°, la 
Banque prend immédiatement les mesures nécessaires 
pour recueillir l’information demandée. S’agissant des 
compétences visées au présent paragraphe, lorsque la 
Banque reçoit une demande concernant une vérification 
sur place ou une enquête, elle y donne suite dans le cadre 
de ses pouvoirs

– en procédant elle-même à la vérification ou à l’enquête ;

– en permettant à l’autorité requérante ou à des contrô-
leurs des compte ou experts de procéder directement à la 
vérification ou à l’enquête.

3° Les informations échangées dans le cadre de la 
coopération sont couvertes par l’obligation de secret 
professionnel visée à l’article  35. Lorsqu’elle commu-
nique une information dans le cadre de la coopération, 
la Banque peut préciser que cette information ne 
peut être divulguée sans son consentement exprès ou 
seulement aux fins pour lesquelles elle a donné son 
accord. De même, lorsqu’elle reçoit une information, la 
Banque doit, par dérogation à l’article 36/14, respecter 
les restrictions qui lui seraient précisées par l’autorité 
étrangère quant à la possibilité de communiquer l’infor-
mation ainsi reçue.

4° Lorsque la Banque a la conviction que des actes 
enfreignant les dispositions des directives précitées 
sont ou ont été accomplis sur le territoire d’un autre 
État membre, ou que des actes portent atteinte à des 
instruments financiers négociés sur un marché régle-
menté situé dans un autre État membre, elle en informe 
l’autorité compétente de cet autre État membre ainsi 
que la FSMA d’une manière aussi détaillée que possible. 
Si la Banque a été informée par une autorité d’un autre 
État membre de ce que de tels actes ont été accomplis 
en Belgique, elle en informe la FSMA, prend les mesures 
appropriées et communique à l’autorité qui l’a informée 
ainsi qu’à la Fsma les résultats de son intervention et 
notamment, dans la mesure du possible, les principaux 
développements provisoires de son action.

§ 2. Dans l’exécution du § 1er, la Banque peut refu-
ser de donner suite à une demande d’information, 
d’enquête, de vérification sur place ou de surveillance 
lorsque :

– le fait de donner suite à une telle demande est suscep-
tible de porter atteinte à la souveraineté, à la sécurité ou 
à l’ordre public de la Belgique, ou
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– une procédure judiciaire est déjà engagée pour les 
mêmes faits et à l’encontre des mêmes personnes en 
Belgique, ou

– ces personnes ont déjà été définitivement jugées pour 
les mêmes faits en Belgique.

Dans ces cas, elle en informe l’autorité compétente requé-
rante et l’Autorité européenne des marchés financiers en 
leur fournissant, le cas échéant, des informations aussi 
circonstanciées que possible sur la procédure ou le juge-
ment en question.

§ 3. S’agissant des compétences visées au § 1er, sans préju-
dice des obligations lui incombant dans le cadre de procé-
dures judiciaires à caractère pénal, la Banque ne peut utiliser 
les informations qu’elle a reçues d’une autorité compétente 
ou de la FSMA qu’aux fins de l’exercice du contrôle du res-
pect des conditions d’accès à l’activité des établissements 
soumis à son contrôle en vertu de l’article  36/2 et pour 
faciliter le contrôle, sur une base individuelle ou consolidée, 
des conditions d’exercice de cette activité, pour infliger des 
sanctions, dans le cadre d’un recours administratif ou d’une 
action en justice intenté(e) à l’encontre d’une décision de 
la Banque, dans le cadre du mécanisme extrajudiciaire de 
règlement des plaintes des investisseurs. Toutefois, si l’auto-
rité compétente communiquant l’information y consent, la 
Banque peut utiliser ces informations à d’autres fins ou les 
transmettre aux autorités compétentes d’autres États.

§ 4. les paragraphes 1er et 2 sont également applicables, 
selon les conditions déterminées dans des accords de 
coopération, dans le cadre de la coopération avec des 
autorités d’États tiers.

§ 5. la Banque est l’autorité qui assure le rôle de point 
de contact chargé de recevoir les demandes d’échange 
d’informations ou de coopération en exécution du § 1er 
pour ce qui relève de ses compétences.

Le Ministre en informe la Commission européenne ainsi que 
les autres États membres de l’Espace économique européen.

Art. 36/18. – Sans préjudice des articles  35 et 36/13 à 
36/15, et des dispositions prévues par des lois particu-
lières, la Banque et la FSMA concluent des accords de 
coopération avec l’Office de contrôle des mutualités et 
des unions nationales de mutualités portant sur la matière 
de l’assurance maladie complémentaire pratiquée par les 
sociétés mutualistes visées aux articles 43bis, § 5, et 70, 
§§ 6, 7 et 8, de la loi du 6 août 1990 relative aux mutuali-
tés et aux unions nationales de mutualités. Les accords de 
coopération régissent entre autres l’échange d’informa-
tions et l’application uniforme de la législation concernée.

Section 5 – Pouvoirs d’investigation, dispositions 
pénales et voies de recours

Art. 36/19. – sans préjudice des pouvoirs d’investigation 
qui lui sont confiés par les dispositions légales et régle-
mentaires régissant ses missions, la Banque peut, afin de 
vérifier si une opération ou une activité est visée par les 
lois et règlements dont elle est chargée de contrôler l’ap-
plication, requérir toutes informations nécessaires auprès 
de ceux qui réalisent l’opération ou exercent l’activité en 
cause et auprès de tout tiers qui en rend possible ou en 
facilite la réalisation ou l’exercice.

La Banque a le même pouvoir d’investigation afin de 
vérifier, dans le cadre d’un accord de coopération conclu 
avec une autorité étrangère et quant aux points concrets 
indiqués dans la demande écrite de cette autorité, si une 
opération ou une activité réalisée ou exercée en Belgique 
est visée par les lois et règlements dont cette autorité 
étrangère est chargée de contrôler l’application.

La personne ou l’établissement en question transmet 
ces informations dans le délai et la forme que la Banque 
détermine.

la Banque peut procéder ou faire procéder, dans les livres 
et documents des intéressés, à la vérification de l’exacti-
tude des informations qui lui ont été communiquées.

Si la personne ou l’établissement en question n’ a pas 
transmis les informations demandées à l’expiration du 
délai fixé par la Banque, la Banque peut, la personne ou 
l’établissement concerné ayant été entendu, sans préju-
dice des autres mesures prévues par la loi, imposer le paie-
ment d’une astreinte qui ne peut être, par jour calendrier, 
inférieure à 250 euros ni supérieure à 50 000 euros, ni, au 
total, excéder 2 500 000 euros.

Les astreintes imposées en application de cet article sont 
recouvrées au profit du Trésor par l’Administration géné-
rale de la perception et du recouvrement du service public 
fédéral Finances.

Art. 36/20. – § 1er. Sont punis d’un emprisonnement 
d’un mois à un an et d’une amende de 250  euros à 
2 500 000 euros ou d’une de ces peines seulement

– ceux qui font obstacle aux investigations de la Banque 
en vertu du présent chapitre ou lui donnent sciemment 
des informations inexactes ou incomplètes ;

– ceux qui sciemment, par affirmation ou autrement, font 
croire ou laissent croire que la ou les opérations qu’ils 
effectuent ou se proposent d’effectuer sont réalisées 
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dans les conditions prévues par les lois et règlements 
dont la Banque contrôle l’application, alors que ces lois 
et règlements ne leur sont pas applicables ou n’ont pas 
été respectés.

§ 2. Les dispositions du livre premier du Code pénal, sans 
exception du chapitre  VII et de l’article  85, sont appli-
cables aux infractions visées au § 1er.

Art. 36/21. – § 1er. Un recours auprès de la cour d’appel 
de Bruxelles est ouvert contre toute décision de la Banque 
infligeant une amende administrative.

§ 2. sans préjudice des dispositions spéciales prévues par 
ou en vertu de la loi, le délai de recours, prescrit à peine 
de nullité, est de 30 jours.

Le délai de recours court à compter de la notification de 
la décision attaquée.

§ 3. Les recours visés au § 1er sont formés, à peine 
 d’irrecevabilité prononcée d’office, par requête signée 
et déposée au greffe de la cour d’appel de Bruxelles en 
autant d’exemplaires que de parties à la cause.

À peine d’irrecevabilité, la requête contient :

1° l’indication des jours, mois et an ;

2° si le requérant est une personne physique, ses nom, 
prénoms et domicile ; si le requérant est une personne 
morale, sa dénomination, sa forme, son siège social et 
l’organe qui la représente ;

3° la mention de la décision faisant l’objet du recours ;

4° l’exposé des moyens ;

5° l’indication du lieu, jour et heure de la comparution 
fixés par le greffe de la cour d’appel ;

6° l’inventaire des pièces et documents justificatifs remis 
au greffe en même temps que la requête.

La requête est notifiée par le greffe de la cour d’appel de 
Bruxelles à toutes les parties appelées à la cause par le 
requérant.

À tout moment, la cour d’appel de Bruxelles peut d’office 
appeler à la cause toutes autres personnes dont la situa-
tion risque d’être affectée par la décision à intervenir sur 
le recours.

La cour d’appel fixe le délai dans lequel les parties 
doivent se communiquer leurs observations écrites et en 
déposer copie au greffe. Elle fixe également la date des 
débats.

les parties peuvent chacune déposer leurs observations 
écrites au greffe de la cour d’appel de Bruxelles et consul-
ter le dossier au greffe sans déplacement.

La cour d’appel de Bruxelles fixe les délais de production 
de ces observations. elles sont portées par le greffe à la 
connaissance des parties.

§ 4. Le greffe de la cour d’appel de Bruxelles demande à 
la Banque, dans les cinq jours de l’inscription de la cause 
au rôle, l’envoi du dossier de la procédure. La transmis-
sion est effectuée dans les cinq jours de la réception de 
la demande.

§ 5. Les recours visés au § 1er sont suspensifs de la déci-
sion de la Banque.

Art. 36/22. – Un recours auprès du Conseil d’État est ou-
vert, selon une procédure accélérée déterminée par le Roi :

1° au demandeur d’agrément, contre les décisions prises 
par la Banque en matière d’agrément en vertu de l’ar-
ticle 12 de la loi du 25 avril 2014 relative au statut et au 
contrôle des établissements de crédit. Un même recours 
est ouvert lorsque la Banque n’a pas statué dans les délais 
fixés à l’alinéa 1er de l’article 12 précité ; dans ce dernier 
cas, le recours est traité comme s’il y avait eu rejet de la 
demande ;

2° à l’établissement de crédit, contre les décisions prises 
par la Banque en vertu de l’alinéa 4 de l’article 86 de la 
loi du 25 avril 2014 précitée ;

3° à l’établissement de crédit, contre les décisions prises 
par la Banque en vertu des articles  234, § 2, 1° à 10°, 
236, § 1er, 1°, à 6°, et contre les décisions équivalentes 
prises en vertu des articles 328 et 329, et de l’article 340 
de la loi du 25 avril 2014 précitée. Le recours est suspensif 
de la décision et de sa publication sauf si, en raison d’un 
péril grave pour les épargnants, la Banque a déclaré sa 
décision exécutoire nonobstant recours ;

3°bis à l’établissement de crédit contre les décisions du 
Collège de résolution prises en vertu de l’article 232 de la 
loi précitée du 25 avril 2014 ;

4° au demandeur, contre les décisions prises par la 
Banque en matière d’agrément en vertu des articles 50 et 
51 de la loi du 6 avril 1995 relative au statut et au contrôle 
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des entreprises d’investissement. Un même recours est 
ouvert au demandeur lorsque la Banque n’a pas statué 
dans les délais fixés à l’alinéa  1er de l’article  50 précité. 
Dans ce dernier cas, le recours est traité comme s’il y avait 
eu rejet de la demande ;

5° à l’entreprise d’investissement, contre les décisions de 
la Banque prises en vertu de l’article 104, § 1er, 1°, 1°bis, 
2°, 3° et 4°, de la loi du 6 avril 1995 précitée ou des arrê-
tés qui s’y réfèrent. Le recours est suspensif de la décision 
et de sa publication sauf si, en raison d’un péril grave pour 
les investisseurs, la Banque a déclaré sa décision exécu-
toire nonobstant recours ;

6° au demandeur d’enregistrement et à la société concer-
née, contre les décisions de la Banque de refus d’enregis-
trement et de suspension ou révocation de l’enregistre-
ment, prises en vertu de l’article 139 de la loi du 6 avril 
1995 précitée et de ses mesures d’exécution. Le recours 
est suspensif de la décision à moins que la Banque n’ait, 
pour motifs graves, déclaré que sa décision était exécu-
toire nonobstant recours ;

7° au demandeur d’agrément contre les décisions prises 
par la Banque en vertu de l’article 4 de la loi du 9 juillet 
1975 relative au contrôle des entreprises d’assurances ; un 
même recours est ouvert lorsque la Banque n’a pas statué 
dans les délais fixés à l’alinéa 4 de l’article 4 précité ; dans 
ce dernier cas, le recours est traité comme s’il y avait eu 
rejet de la demande ;

8° à l’entreprise d’assurances, contre les décisions de 
demande d’extension de renseignements prises par la 
Banque en vertu de l’article  21, § 1erter, de la loi du 
9 juillet 1975 précitée ;

9° à l’entreprise d’assurances, contre les décisions de 
relèvement de tarif prises par la Banque en vertu de 
l’article 21octies, § 2, de la loi du 9 juillet 1975 précitée ;

10° à l’entreprise d’assurances, contre les décisions prises 
par la Banque en vertu de l’article 26, § 1er, alinéa 2, 1°, 
2°, 3°, et 4°, et §§ 5, 8 et 9, de la loi du 9  juillet 1975 
précitée ;

11° à l’entreprise d’assurances, contre les décisions de 
révocation de l’agrément prises par la Banque en vertu de 
l’article 43 de la loi du 9 juillet 1975 précitée ;

12° à l’entreprise d’assurances, contre les décisions 
d’opposition prises par la Banque en vertu des articles 51, 
55 et 58 de la loi du 9  juillet  1975 précitée ou lorsque 
la Banque n’a pas notifié de décision dans le délai fixé à 
l’article 51, alinéa 2, de la même loi ;

13° au demandeur d’un agrément et à l’établissement 
agréé contre la décision de la Banque de refuser, sus-
pendre ou révoquer l’agrément en vertu des articles 3, 12 
et 13 de la loi du 2  janvier 1991 relative au marché des 
titres de la dette publique et aux instruments de la poli-
tique monétaire ainsi que de leurs arrêtés d’exécution. Le 
recours est suspensif de la décision à moins que la Banque 
n’ait, pour motifs graves, déclaré sa décision exécutoire 
nonobstant recours ;

14° au demandeur d’agrément, contre les décisions 
prises par la Banque en vertu des articles 9 et 10, et contre 
les décisions équivalentes prises en vertu de l’article  59 
de la loi du 16  février 2009 relative à la réassurance. 
Un même recours est ouvert lorsque la Banque n’a pas 
statué dans les délais fixés à l’alinéa 1er de l’article 9 et à 
l’alinéa 2 de l’article 59 précités. Dans ces cas, le recours 
est traité comme s’il y avait eu rejet de la demande à 
l’expiration du délai ;

15° à l’entreprise de réassurance, contre les décisions 
d’opposition prises par la Banque en vertu de l’article 32 
de la loi du 16 février 2009 précitée ;

16° à l’entreprise de réassurance, contre les décisions 
prises par la Banque en vertu des articles 47, § 1er, alinéa 2, 
1°, 2°, 3° et 4°, 48, §§ 1er, 4 et 5, et 50, alinéa 2, et contre 
les décisions équivalentes prises en vertu des articles  58, 
alinéa 2, et 67, de la loi du 16 février 2009 précitée ;

17° à l’entreprise de réassurance, contre les décisions de 
révocation de l’agrément prises par la Banque en vertu de 
l’article 53, et contre les décisions équivalentes prises en 
vertu de l’article 67 de la loi du 16 février 2009 précitée ;

18° à l’entreprise de réassurance, contre les décisions 
prises par la Banque en vertu de l’article 72, alinéas 3 et 
4, de la loi du 16 février 2009 précitée ;

19° au demandeur d’agrément, contre les décisions prises 
par la Banque en matière d’agrément en vertu de l’ar-
ticle 8 de la loi du 21 décembre 2009 relative au statut des 
établissements de paiement, à l’accès à l’activité de pres-
tataire de services de paiement et à l’accès aux systèmes 
de paiement. Un même recours est ouvert au demandeur 
lorsque la Banque n’a pas statué dans les délais fixés à l’ali-
néa 2 de l’article 8 précité. Dans ce dernier cas, le recours 
est traité comme s’il y avait eu rejet de la demande ;

20° à l’établissement de paiement, contre les décisions 
prises par la Banque en vertu de l’article 19, alinéa 3, de la 
loi du 21 décembre 2009 relative au statut des établisse-
ments de paiement, à l’accès à l’activité de prestataire de 
services de paiement et à l’accès aux systèmes de paiement ;



114 ❙ anneXe 1 lOi ORGanique ❙ BnB Rapport 2015

21° à l’établissement de paiement, contre les décisions 
prises par la Banque en vertu de l’article  35, § 1er, 
alinéa  2, 1°, 2°, 3°, 4° et 5°, et contre les décisions 
équivalentes prises en vertu de l’article  44 de la loi du 
21 décembre 2009 relative au statut des établissements 
de paiement, à l’accès à l’activité de prestataire de ser-
vices de paiement et à l’accès aux systèmes de paiement. 
le recours est suspensif de la décision et de sa publication 
sauf si, en raison d’un péril grave pour les utilisateurs de 
services de paiement, la Banque a déclaré sa décision exé-
cutoire nonobstant recours ;

22° à l’établissement concerné, contre les décisions prises 
par la Banque en vertu de l’article 26, § 1er, alinéa 4, de 
la loi du 9 juillet 1975 relative au contrôle des entreprises 
d’assurances, de l’article  236, § 6, de la loi du 25  avril 
2014 relative au statut et au contrôle des établissements 
de crédit et de l’article 104, § 1er, dernier alinéa, et de la 
loi du 6  avril 1995 relative au statut et au contrôle des 
entreprises d’investissement ;

23° au demandeur d’agrément, contre les décisions 
prises par la Banque en vertu de l’article 36/25, § 3 ;

24° au demandeur d’agrément, contre les décisions prises 
par la Banque en matière d’agrément en vertu de l’article 4 
de l’arrêté royal du 26 septembre 2005 relatif au statut des 
organismes de liquidation et des organismes assimilés à 
des organismes de liquidation. Un même recours est ouvert 
lorsque la Banque n’a pas statué dans les délais fixés à l’ali-
néa 1er de l’article 4 précité. Dans ce dernier cas, le recours 
est traité comme s’il y avait eu rejet de la demande ;

25° à l’organisme de liquidation ou à l’organisme assimilé 
à un organisme de liquidation, contre les décisions prises 
par la Banque en vertu de l’article 17 de l’arrêté royal du 
26 septembre 2005 précité ;

26° à l’organisme de liquidation ou à l’organisme assimilé 
à un organisme de liquidation, contre les décisions prises 
par la Banque en vertu de l’article 33, § 1er, alinéa 2, 1°, 
1°bis, 2° et 3°, de l’arrêté royal du 26  septembre 2005 
précité, et contre les décisions équivalentes prises par 
la Banque en vertu de l’article  36 de l’arrêté royal du 
26 septembre 2005 précité. Le recours est suspensif de la 
décision et de sa publication sauf si, en raison d’un péril 
grave pour les clients ou les marchés financiers, la Banque 
a déclaré sa décision exécutoire nonobstant recours ;

27° Abrogé.

28° Abrogé.

29° Abrogé.

30° Abrogé.

31° Abrogé.

32° au demandeur d’agrément, contre les décisions 
prises par la Banque en matière d’agrément en vertu de 
l’article 63 de la loi du 21 décembre 2009 relative au sta-
tut des établissements de paiement et des établissements 
de monnaie électronique, à l’accès à l’activité de presta-
taire de services de paiement, à l’activité d’émission de 
monnaie électronique et à l’accès aux systèmes de paie-
ment. Un même recours est ouvert au demandeur lorsque 
la Banque n’a pas statué dans les délais fixés à l’alinéa 2 
de l’article 63 précité. Dans ce dernier cas, le recours est 
traité comme s’il y avait eu rejet de la demande ;

33° à l’établissement de monnaie électronique, contre 
les décisions prises par la Banque en vertu de l’article 75, 
alinéa 3, de la loi du 21 décembre 2009 relative au statut 
des établissements de paiement et des établissements de 
monnaie électronique, à l’accès à l’activité de prestataire 
de services de paiement, à l’activité d’émission de mon-
naie électronique et à l’accès aux systèmes de paiement ;

34° à l’établissement de monnaie électronique, contre 
les décisions prises par la Banque en vertu de l’article 87, 
§ 1er, alinéa 2, 1°, 2°, 3°, 4° et 5°, et contre les décisions 
équivalentes prises en vertu de l’article  96 de la loi du 
21 décembre 2009 relative au statut des établissements 
de paiement et des établissements de monnaie électro-
nique, à l’accès à l’activité de prestataire de services de 
paiement, à l’activité d’émission de monnaie électronique 
et à l’accès aux systèmes de paiement. Le recours est 
suspensif de la décision et de sa publication sauf si, en 
raison d’un péril grave pour les détenteurs de monnaie 
électronique, la Banque a déclaré sa décision exécutoire 
nonobstant recours ;

35° à toute personne qui s’est vue imposer une astreinte 
par la Banque en vertu des articles  36/3, § 5, 36/19, 
alinéa 5 et 36/30, § 1er, alinéa 2,  2° de la présente loi, 
de l’article 109, alinéa 2 de la loi du 6 avril 1995 relative 
au statut et au contrôle des entreprises d’investissement, 
de l’article 74, § 1er, alinéa 3 de la loi du 16 février 2009 
relative à la réassurance, des articles 50, § 2, alinéa 3 et 
106, § 2, alinéa 3 de la loi du 21 décembre 2009 relative 
au statut des établissements de paiement et des établis-
sements de monnaie électronique, à l’accès à l’activité de 
prestataire de services de paiement, à l’activité d’émission 
de monnaie électronique et à l’accès aux systèmes de 
paiement, de l’article 346, § 2 de la loi du 25 avril 2014 
relative au statut et au contrôle des établissements de cré-
dit et de l’article 24, 1° de l’arrêté royal du 20 décembre 
1995 relatif aux entreprises d’investissement étrangères.
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Art. 36/23. – Aux fins de demander l’application de 
la loi pénale, la Banque est habilitée à intervenir en 
tout état de cause devant la juridiction répressive saisie 
d’une infraction punie par la présente loi ou par une 
loi qui confie à la Banque le contrôle du respect de 
ses dispositions, sans que la Banque ait à justifier d’un 
dommage. L’intervention suit les règles applicables à la 
partie civile.

Section 6 – Mesures anti‑crise

Art. 36/24. – § 1er. le Roi peut, sur avis de la Banque, en 
cas de crise soudaine sur les marchés financiers ou en cas 
de menace grave de crise systémique, aux fins d’en limiter 
l’ampleur ou les effets :

1° arrêter des règlements complémentaires ou déro-
gatoires à la loi du 9  juillet 1975 relative au contrôle 
des entreprises d’assurances, à la loi du 2  janvier 1991 
relative au marché des titres de la dette publique et aux 
instruments de la politique monétaire, à la loi du 25 avril 
2014 relative au statut et au contrôle des établissements 
de crédit, à la loi du 6  avril 1995 relative au statut et 
au contrôle des entreprises d’investissement, à la loi du 
2 août 2002 relative à la surveillance du secteur financier 
et aux services financiers, au Livre VIII, Titre III, chapitre II, 
szction  III, du code des sociétés, et à l’arrêté royal no 62 
relatif au dépôt d’instruments financiers fongibles et à la 
liquidation d’opérations sur ces instruments, coordonné 
par l’arrêté royal du 27 janvier 2004 ;

2° mettre en place un système d’octroi de la garantie de 
l’État pour des engagements souscrits par les institutions 
contrôlées en vertu des lois précitées qu’Il détermine, ou 
accorder la garantie de l’État à certaines créances déte-
nues par ces institutions ;

3° mettre en place, le cas échéant par le biais de règle-
ments pris conformément au  1°, un système d’octroi 
de la garantie de l’État pour le remboursement aux 
associés personnes physiques de leur part du capital de 
sociétés coopératives, agréées conformément à l’arrêté 
royal du 8 janvier 1962 fixant les conditions d’agréation 
des groupements nationaux de sociétés coopératives 
et des sociétés coopératives, qui sont des institutions 
contrôlées en vertu des lois précitées ou dont au 
moins la moitié du patrimoine est investi dans de telles 
institutions ;

4° mettre en place un système d’octroi de la couverture 
par l’État de pertes encourues sur certains actifs ou instru-
ments financiers par des institutions contrôlées en vertu 
des lois précitées ;

5° mettre en place un système d’octroi de la garantie de 
l’État pour des engagements souscrits par des entités dont 
l’activité consiste à acquérir et gérer certains actifs détenus 
par des institutions contrôlées en vertu des lois précitées ;

Les arrêtés royaux pris en vertu de l’alinéa 1er, 1°, cessent 
de produire leurs effets s’ils n’ont pas été confirmés par la 
loi dans les douze mois de leur date d’entrée en vigueur. 
La confirmation rétroagit à la date d’entrée en vigueur 
des arrêtés royaux. Les arrêtés royaux pris en vertu de l’ali-
néa 1er, 2° à 6°, sont délibérés en Conseil des Ministres.

§ 2. les institutions contrôlées en vertu des lois de 
contrôle visées au paragraphe  1er, alinéa  1er,  1° sont, 
pour l’application du paragraphe 1er, alinéa 1er,  2° à 5°, 
les compagnies financières inscrites sur la liste prévue à 
l’article  14, alinéa  2, de la loi du 25  avril 2014 relative 
au statut et au contrôle des établissements de crédit, 
les compagnies financières mixtes, les établissements de 
crédit, les entreprises d’investissement et les entreprises 
d’assurance, ainsi que leurs filiales directes ou indirectes.

§ 3. Le montant total en principal des garanties visées 
au § 1er, alinéa 1er, 2° et 5°, ainsi que des engagements 
de couverture visés au § 1er, alinéa 1er, 4°, ne peut dépas-
ser 25  milliards d’euro par institution contrôlée, ou par 
groupe d’institutions contrôlées liées entre elles au sens 
de l’article 11 du Code des sociétés.

Pour la détermination des groupes visés à l’alinéa 1er, les 
liens entre institutions résultant du contrôle exercé par 
l’État sur celles-ci ne sont pas pris en considération.

Un éventuel dépassement de la limite fixée à l’alinéa 1er 
en raison de l’évolution des cours de change n’affecte pas 
la validité des garanties ou engagements de couverture 
octroyés.

Chapitre IV/2 – Dispositions 
relatives à l’agrément, au 
contrôle et à la surveillance des 
contreparties centrales, au contrôle 
des contreparties financières 
et non financières en vertu du 
Règlement 648/2012 et relatives 
au contrôle des organismes de 
liquidation et des organismes 
assimilés à des organismes de 
liquidation

Art. 36/25. – § 1er. Les organismes agréés en qualité de 
contrepartie centrale dans leur État d’origine ou reconnus 
en cette qualité en vertu du Règlement 648/2012 peuvent 
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assurer des services en tant que contrepartie centrale en 
Belgique ou à partir du territoire belge.

§ 2. En vertu de l’article 22 du Règlement 648/2012, la 
Banque est l’autorité compétente désignée pour mener à 
bien les missions résultant du Règlement 648/2012 en ce 
qui concerne l’agrément, le contrôle et la surveillance des 
contreparties centrales, sans préjudice des compétences 
dévolues à la FSMA à l’article 22 de la loi du 2 août 2002.

§ 3. La Banque agrée, conformément aux dispositions du 
Règlement 648/2012, les organismes établis en Belgique 
qui entendent offrir des services en qualité de contrepartie 
centrale. La Banque se prononce sur la demande d’agré-
ment sur avis de la FSMA conformément à l’article 22 de 
la loi du 2 août 2002.

la Banque exerce le contrôle du respect des conditions 
d’agrément par une contrepartie centrale et procède au 
réexamen et à l’évaluation des contreparties centrales, 
conformément à l’article 21 du Règlement 648/2012.

§ 3bis. la Banque se prononce sur les accords d’inte-
ropérabilité tels que régis par le Titre  V du Règlement 
648/2012. La Banque veille en outre, au respect par les 
contreparties centrales, des règles applicables aux accords 
d’interopérabilité.

§ 4. la Banque est chargée du contrôle prudentiel des 
contreparties centrales.

la Banque contrôle le respect par les contreparties cen-
trales des dispositions des Chapitres 1er et 3 du Titre  IV 
du Règlement 648/2012, à l’exception de l’article 33 du 
Règlement 648/2012 qui relève des compétences de la 
Fsma.

Dans le cadre du Chapitre  2 du Titre  IV du Règlement 
648/2012, la Banque contrôle les critères d’admission 
et leur application en vertu de l’article 37 du Règlement 
648/2012 afin de s’assurer qu’ils sont suffisants pour maî-
triser le risque auquel ces contreparties centrales sont ex-
posées et ce, sans préjudice des compétences de la FSMA 
en vertu de l’article 22, § 5, de la loi du 2 août 2002.

§ 5. La Banque communique à la FSMA toute informa-
tion pertinente et utile relative aux exigences opération-
nelles définies au Chapitre  1 du Titre  IV du Règlement 
648/2012, en vue de permettre à la FSMA d’exercer ses 
compétences dans le cadre de l’article 31, paragraphes 1er 
et 2 du Règlement 648/2012.

la Banque consulte la Fsma lors de l’appréciation de 
l’honorabilité professionnelle des personnes physiques 

appelées à être membres de l’organe légal d’administra-
tion de la contrepartie centrale, du comité de direction ou, 
en l’absence de comité de direction, des personnes phy-
siques appelées à être chargées de la direction effective, si 
ces personnes sont proposées pour la première fois pour 
une telle fonction dans une entreprise financière contrôlée 
par la Banque par application de l’article 36/2.

Toute personne physique ou morale qui décide soit d’ac-
quérir, directement ou indirectement, une participation 
qualifiée dans une contrepartie centrale, soit d’augmenter, 
directement ou indirectement sa participation qualifiée 
dans une contrepartie centrale doit, en vertu du Règlement 
648/2012, notifier sa décision au préalable à la Banque. La 
Banque procède à l’évaluation de cette notification confor-
mément aux dispositions du Règlement 648/2012 et sur 
consultation de la Fsma si le candidat acquéreur est une 
entreprise règlementée soumise au contrôle de la FSMA.

La Banque rend publique la liste visée à l’article 32, para-
graphe 4 du Règlement 648/2012.

§ 6. Les dispositions du présent article et des arrêtés pris 
pour son exécution sont sans préjudice des compétences 
de la Banque visées à l’article 8 de la présente loi.

§ 7. En vertu l’article  22, paragraphe  1, alinéa  2 du 
Règlement 648/2012, la Banque coordonne la coopé-
ration et l’échange d’informations avec la Commission, 
l’Autorité européenne des marchés financiers (AEMF), les 
autorités compétentes des autres États membres, l’Auto-
rité bancaire européenne (ABE) et les membres concernés 
du Système européen des banques centrales (SEBC), 
conformément aux articles 23, 24, 83 et 84 du Règlement 
648/2012.

Art. 36/25bis. – La Banque est compétente pour veiller 
au respect du Règlement 648/2012 par les contreparties 
financières et non financières qui relèvent de son contrôle 
en vertu de l’article 36/2 de la présente loi.

La Banque est notamment chargée du contrôle du respect 
par les contreparties visées à l’alinéa  1er, du Titre  II du 
Règlement 648/2012 portant sur l’obligation de com-
pensation, l’obligation de déclaration et les techniques 
d’atténuations des risques des produits dérivés de gré à 
gré non compensés par une contrepartie centrale ainsi 
que de l’article 37, paragraphe 3 du Règlement 648/2012 
en ce qui concerne les ressources financières et la capacité 
opérationnelle requises pour exercer l’activité de membre 
compensateur en vertu du Règlement 648/2012.

Art. 36/25ter. – le non respect des dispositions du 
Règlement 648/2012 et/ou des dispositions prises en 
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exécution de celui-ci par une contrepartie centrale, 
une contrepartie financière ou une contrepartie non 
financière qui relève du contrôle de la Banque en vertu 
de l’article  36/2 de la présente loi, peut donner lieu à 
l’application par la Banque de mesures et à l’imposition 
des amendes administratives et astreintes prévues par la 
présente loi et les lois particulières applicables aux établis-
sements que la Banque contrôle.

Art. 36/26. – § 1er. Peuvent, en tant qu’organisme de 
liquidation, assurer des services de liquidation pour des 
transactions effectuées sur un marché réglementé belge 
ou assurer de tels services, à partir du territoire belge, 
pour des transactions effectuées sur un marché régle-
menté étranger :

1° les organismes dont le siège social est établi en 
Belgique et qui sont agréés en qualité d’établissement 
de crédit ;

2° les succursales établies en Belgique d’établissements 
de crédit étrangers ;

3° les organismes agréés en qualité de dépositaire central 
en vertu de l’arrêté royal no  62 du 10  novembre 1967 
favorisant la circulation des valeurs mobilières ;

4° les organismes désignés par le Roi en vue d’assurer la 
liquidation des transactions sur valeurs mobilières déma-
térialisées en vertu de l’article 468 du Code des sociétés ;

5° les organismes non établis en Belgique qui sont soumis 
dans leur État d’origine à un statut et à un contrôle jugés 
équivalents par la Fsma et la Banque.

§ 2. la Banque est chargée du contrôle prudentiel de 
l’organisme de liquidation désigné dans l’article  4 de 
la loi du 2  janvier 1991 relative au marché de la dette 
publique et aux instruments de la politique monétaire, des 
organismes de liquidation agréés en qualité de dépositaire 
central en vertu de l’arrêté royal no 62 du 10 novembre 
1967 précité ainsi que de ceux désignés par le Roi en vue 
d’assurer la liquidation des transactions sur valeurs mobi-
lières dématérialisées en vertu de l’article  468 du Code 
des sociétés. Le Roi, sur avis de la Banque, définit :

1° les règles relatives au contrôle prudentiel, y compris 
les mesures de redressement, exercé par la Banque sur les 
organismes visés au § 1er autres que des établissements 
de crédit établis en Belgique ;

2° les exigences minimales en matière d’organisation, 
de fonctionnement, de situation financière, de contrôle 
interne et de gestion des risques qui sont applicables aux 

organismes visés au § 1er autres que des établissements 
de crédit établis en Belgique.

§ 3. Les dispositions du présent article et des arrêtés pris 
pour son exécution sont sans préjudice des compétences 
de la Banque visées à l’article 8. Le Roi peut définir, sur 
avis de la Banque :

1° les standards pour la surveillance des systèmes de 
liquidation ;

2° l’obligation de communication dans le chef de l’orga-
nisme de liquidation au regard de l’information deman-
dée par la Banque ;

3° des mesures de contrainte si l’organisme de liquidation 
ne satisfait plus aux standards imposés ou si l’obligation 
de communication n’est pas respectée.

§ 4. Moyennant l’approbation du ministre, la Banque 
peut convenir avec les autorités de contrôle étrangères 
compétentes, sur la base de la réciprocité, des modalités 
de leur coopération en matière de contrôle et de leur 
échange mutuel d’informations.

§ 5. le Roi peut étendre l’application du présent article 
à la liquidation de transactions effectuées sur d’autres 
marchés organisés.

§ 6. avant qu’il ne soit statué sur l’ouverture d’une procé-
dure de faillite ou encore sur un dessaisissement provisoire 
au sens de l’article 8 de la loi du 8 août 1997 sur les fail-
lites à l’égard d’un organisme de liquidation visé au § 1er, 
3° ou 4°, le président du tribunal de commerce saisit la 
Banque d’une demande d’avis. Le greffier transmet cette 
demande sans délai. Il en informe le procureur du Roi.

La saisine de la Banque est écrite. Elle est accompagnée 
des pièces nécessaires à son information.

la Banque rend son avis dans un délai de quinze jours à 
compter de la réception de la demande d’avis. La Banque 
peut, dans le cas d’une procédure relative à un organisme 
de liquidation susceptible, selon son appréciation, de pré-
senter des implications systémiques importantes ou qui 
nécessite au préalable une coordination avec des autorités 
étrangères, rendre son avis dans un délai plus long, sans 
toutefois que le délai total ne puisse excéder trente jours. 
Lorsqu’elle estime devoir faire usage de ce délai excep-
tionnel, la Banque le notifie à la juridiction appelée à sta-
tuer. le délai dont dispose la Banque pour rendre son avis 
suspend le délai dans lequel la juridiction doit statuer. en 
l’absence de réponse de la Banque dans le délai imparti, 
le tribunal peut statuer sur la demande.
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L’avis de la Banque est écrit. Il est transmis par tout moyen 
au greffier, qui le remet au président du tribunal de com-
merce et au procureur du Roi. L’avis est versé au dossier.

§ 7. Pour l’application des §§ 2 à 6, sont assimilés à 
des organismes de liquidation les organismes établis en 
Belgique dont l’activité consiste à assurer, en tout ou en 
partie, la gestion opérationnelle de services fournis par 
des organismes de liquidation visés au § 1er, y compris 
lorsque ces derniers sont des établissements de crédit 
établis en Belgique. La Banque désigne les organismes qui 
tombent dans le champ d’application du présent alinéa.

Les organismes visés à l’alinéa 1er sont tenus de se faire 
agréer par la Banque. sur avis de la Banque et de la Fsma, 
le Roi règle notamment, tant sur base consolidée que sur 
base non consolidée, les conditions et la procédure de 
l’agrément et du maintien de l’agrément de ces orga-
nismes par la Banque, y compris les conditions auxquelles 
les personnes qui assurent la gestion effective et les 
personnes qui détiennent une participation importante, 
doivent satisfaire.

sur avis de la Banque, le Roi peut, dans le respect des obli-
gations internationales de la Belgique, appliquer totalement 
ou partiellement les règles visées aux alinéas  1er et 2 aux 
organismes établis à l’étranger dont l’activité consiste à 
assurer, en tout ou en partie, la gestion opérationnelle de 
services fournis par des organismes de liquidation visés au 
§ 1er qui sont établis en Belgique, y compris lorsque ces der-
niers sont des établissements de crédit établis en Belgique.

§ 8. le présent article ne s’applique pas aux banques cen-
trales de l’Eurosystème, ni aux organismes de liquidation 
ou aux organismes assimilés aux organismes de liquida-
tion que celles-ci gèrent.

Art. 36/27. – § 1er. Lorsqu’un organisme visé à l’ar-
ticle  36/26, § 1er, 3°, ou un organisme assimilé visé à 
l’article 36/26, § 7, ne fonctionne pas en conformité avec 
les dispositions de la présente loi et des arrêtés et règle-
ments pris pour son exécution, que sa gestion ou sa situa-
tion financière sont de nature à mettre en cause la bonne 
fin de ses engagements ou n’offrent pas des garanties 
suffisantes sur le plan de sa solvabilité, de sa liquidité ou 
de sa rentabilité, ou que ses structures de gestion, son 
organisation administrative ou comptable ou son contrôle 
interne présentent des lacunes graves de telle manière 
que la stabilité du système financier belge ou internatio-
nal est susceptible d’être affectée, le Roi peut, par arrêté 
délibéré en Conseil des Ministres, soit à la demande de la 
Banque, soit d’initiative, après avis de la Banque, arrêter 
tout acte de disposition, en faveur de l’État ou de toute 
autre personne, belge ou étrangère, de droit public ou de 

droit privé, notamment tout acte de cession, de vente ou 
d’apport portant sur :

1° des actifs, des passifs ou une ou plusieurs branches 
d’activités et plus généralement, tout ou partie des droits 
et obligations de l’organisme concerné, en ce compris 
procéder au transfert des avoirs de clients consistant 
dans des instruments financiers régis par l’arrêté royal 
no  62 coordonné relatif au dépôt d’instruments finan-
ciers fongibles et à la liquidation d’opérations sur ces 
instruments, ainsi que des titres sous- jacents détenus au 
nom de l’organisme concerné auprès de dépositaires, de 
même que procéder au transfert des moyens, notamment 
informatiques, nécessaires au traitement des opérations 
relatives à ces avoirs et les droits et obligations se rappor-
tant à un tel traitement ;

2° des titres ou parts, représentatifs ou non du capital, 
conférant ou non un droit de vote, émis par l’organisme 
concerné.

§ 2. L’arrêté royal pris en application du paragraphe  1er 
définit l’indemnité payable aux propriétaires des biens 
ou aux titulaires des droits faisant l’objet de l’acte de dis-
position prévu par l’arrêté. Si le cessionnaire désigné par 
l’arrêté royal est une personne autre que l’État, le prix dû 
par le cessionnaire aux termes de la convention conclue 
avec l’État revient auxdits propriétaires ou titulaires à titre 
d’indemnité, selon la clef de répartition définie par le 
même arrêté.

L’indemnité peut comporter une partie variable pour 
autant que celle-ci soit déterminable.

§ 3. L’arrêté royal pris en application du paragraphe  1er 
est notifié à l’organisme concerné. Les mesures prévues 
par cet arrêté font, en outre, l’objet d’une publication par 
avis au moniteur belge.

Dès le moment où il a reçu la notification visée à l’ali-
néa 1er, l’organisme perd la libre disposition des actifs visés 
par les actes de disposition prévus par l’arrêté royal.

§ 4. Les actes visés au paragraphe  1er ne peuvent faire 
l’objet d’une inopposabilité en vertu des articles 17, 18 ou 
20 de la loi du 8 août 1997 sur les faillites.

nonobstant toute disposition conventionnelle contraire, 
les mesures arrêtées par le Roi en application du para-
graphe  1er ne peuvent avoir pour effet de modifier les 
termes d’une convention conclue entre l’organisme et un 
ou plusieurs tiers, ou de mettre fin à une telle convention, 
ni de donner à aucune partie concernée le droit de la 
résilier unilatéralement.
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Sont inopérantes à l’égard des mesures arrêtées par le Roi 
en application du paragraphe 1er, toute clause statutaire 
ou conventionnelle d’agrément ou de préemption, toute 
option d’achat d’un tiers, ainsi que toute clause statu-
taire ou conventionnelle empêchant la modification du 
contrôle de l’organisme concerné.

le Roi est habilité à prendre toutes autres dispositions né-
cessaires en vue d’assurer la bonne exécution des mesures 
prises en application du paragraphe 1er.

§ 5. la responsabilité civile des personnes, agissant au 
nom de l’État ou à sa demande, intervenant dans le cadre 
des mesures visées par le présent article, encourue en rai-
son de ou en relation avec leurs décisions, actes ou com-
portements dans le cadre de ces mesures est limitée aux 
cas de dol et de faute lourde dans leur chef. l’existence 
d’une faute lourde doit être appréciée en tenant compte 
des circonstances concrètes du cas d’espèce, et notam-
ment de l’urgence à laquelle ces personnes étaient 
confrontées, des pratiques des marchés financiers, de la 
complexité du cas d’espèce, des menaces sur la protec-
tion de l’épargne et du risque de dommage à l’économie 
nationale qu’entraînerait la discontinuité de l’organisme 
concerné.

§ 6. Tous les litiges auxquels les mesures visées au présent 
article, ainsi que la responsabilité visée au paragraphe 5, 
pourraient donner lieu relèvent de la compétence exclu-
sive des tribunaux belges, lesquels appliqueront exclusive-
ment la loi belge.

§ 7. Les actes accomplis en vertu du paragraphe 1er, 1°, 
sont, pour les besoins de l’application de la convention 
collective de travail no 32bis conclue le 7 juin 1985 au sein 
du Conseil national du travail, concernant le maintien des 
droits des travailleurs en cas de changement d’employeur 
du fait d’un transfert conventionnel d’entreprise et réglant 
les droits des travailleurs repris en cas de reprise de l’actif 
après faillite, considérés comme des actes accomplis par 
l’organisme de liquidation ou assimilé lui-même.

§ 8. sans préjudice des principes généraux de droit qu’il 
pourrait invoquer, le conseil d’administration de l’orga-
nisme concerné peut déroger aux restrictions statutaires 
à ses pouvoirs de gestion lorsqu’une des situations 
énoncées au paragraphe 1er est susceptible d’affecter la 
stabilité du système financier belge ou international. Le 
conseil d’administration établit un rapport spécial justi-
fiant le recours à la présente disposition et exposant les 
décisions prises ; ce rapport est transmis dans les deux 
mois à l’assemblée générale.

Art. 36/28. – § 1er. pour l’application du présent article, 
il y a lieu d’entendre par :

1° l’arrêté royal : l’arrêté royal délibéré en Conseil des 
Ministres pris en application de l’article 36/27, § 1er ;

2° l’acte de disposition : la cession ou l’autre acte de dis-
position prévu par l’arrêté royal ;

3° le tribunal : le tribunal de première instance de 
Bruxelles ;

4° les propriétaires : les personnes physiques ou morales 
qui, à la date de l’arrêté royal, sont propriétaires des actifs, 
titres ou parts, ou titulaires des droits, faisant l’objet de 
l’acte de disposition ;

5° le tiers- cessionnaire : la personne physique ou morale 
autre que l’État belge qui, aux termes de l’arrêté royal, 
est appelée à acquérir les actifs, titres ou parts, ou droits, 
faisant l’objet de l’acte de disposition ;

6° l’indemnité compensatoire : l’indemnité que l’arrêté 
royal prévoit en faveur des propriétaires en contrepartie 
de l’acte de disposition.

§ 2. L’arrêté royal entre en vigueur le jour de la publica-
tion au Moniteur belge du jugement visé au paragraphe 8.

§ 3. l’État belge dépose au greffe du tribunal une 
requête tendant à faire constater que l’acte de disposition 
est conforme à la loi et que l’indemnité compensatoire 
paraît juste compte tenu notamment des critères prévus 
au paragraphe 7, alinéa 4.

À peine de nullité, la requête contient :

1° l’identité de l’organisme de liquidation ou de l’or-
ganisme assimilé concerné (ci-après, « l’organisme 
concerné ») ;

2° le cas échéant, l’identité du tiers- cessionnaire ;

3° la justification de l’acte de disposition au regard des 
critères énoncés à l’article 36/27, § 1er ;

4° l’indemnité compensatoire, les bases sur lesquelles 
celle-ci a été déterminée, notamment en ce qui concerne 
la partie variable qui la composerait et, le cas échéant, la 
clef de répartition entre les propriétaires ;

5° le cas échéant, les autorisations d’autorités publiques 
requises et toutes les autres conditions suspensives aux-
quelles l’acte de disposition est subordonné ;
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6° le cas échéant, le prix convenu avec le tiers- cessionnaire 
pour les actifs, titres ou parts faisant l’objet de l’acte de 
disposition et les mécanismes de révision ou d’ajustement 
de ce prix ;

7° l’indication des jour, mois et an ;

8° la signature de la personne qui représente l’État belge 
ou de son avocat.

Une copie de l’arrêté royal est jointe à la requête.

Les dispositions de la quatrième Partie, Livre II, Titre Vbis 
du Code judiciaire, y compris les articles  1034bis à 
1034sexies ne sont pas applicables à la requête.

§ 4. La procédure introduite par la requête visée au 
paragraphe 3 exclut tous autres recours ou actions, simul-
tanés ou futurs, contre l’arrêté royal ou contre l’acte de 
disposition, à l’exception de la demande visée au para-
graphe 11. Le dépôt de la requête rend sans objet toute 
autre procédure, dirigée contre l’arrêté royal ou l’acte de 
disposition, qui aurait été antérieurement introduite et 
serait encore pendante devant une autre juridiction judi-
ciaire ou administrative.

§ 5. dans les septante-deux heures du dépôt de la re-
quête visée au paragraphe 3, le président du tribunal fixe, 
par voie d’ordonnance, les jour et heure de l’audience 
visée au paragraphe  7, laquelle doit avoir lieu dans les 
sept jours qui suivent le dépôt de la requête. Cette ordon-
nance reproduit l’intégralité des mentions prévues au 
paragraphe 3, alinéa 2.

L’ordonnance est notifiée par le greffe par pli judiciaire 
à l’État belge, à l’organisme concerné ainsi que, le cas 
échéant, au tiers- cessionnaire. Elle est simultanément 
publiée au Moniteur belge. Cette publication vaut notifi-
cation à l’égard des propriétaires autres, le cas échéant, 
que l’organisme concerné.

Dans les vingt-quatre heures de la notification, l’orga-
nisme concerné publie également l’ordonnance sur son 
site internet.

§ 6. Les personnes visées au paragraphe  5, alinéa  2 
peuvent, jusqu’au prononcé du jugement visé au para-
graphe  8, consulter gratuitement au greffe la requête 
visée au paragraphe 3 ainsi que ses annexes.

§ 7. Lors de l’audience fixée par le président du tribunal 
et lors d’éventuelles audiences postérieures que le tribunal 
estime utile de fixer, le tribunal entend l’État belge, l’orga-
nisme concerné, le cas échéant le tiers- cessionnaire ainsi 

que les propriétaires qui interviennent volontairement à 
la procédure.

Par dérogation aux dispositions du Chapitre II du Titre III 
du Livre  II de la quatrième Partie du Code judiciaire, au-
cune autre personne que celles visées à l’alinéa précédent 
ne peut intervenir à la procédure.

Après avoir entendu les observations des parties, le tribu-
nal vérifie si l’acte de disposition est conforme à la loi et si 
l’indemnité compensatoire paraît juste.

Le tribunal tient compte de la situation concrète de l’or-
ganisme concerné au moment de l’acte de disposition, 
et notamment de sa situation financière telle qu’elle était 
ou aurait été si les aides publiques, dont il a bénéficié 
directement ou indirectement, n’avaient pas été consen-
ties. Pour l’application du présent alinéa, sont assimilées 
à des aides publiques, les avances de liquidités d’urgence 
et garanties consenties par une personne morale de droit 
public.

Le tribunal statue par un seul et même jugement qui est 
rendu dans les vingt jours qui suivent l’audience fixée par 
le président du tribunal.

§ 8. Le jugement par lequel le tribunal constate que 
l’acte de disposition est conforme à la loi et que l’indemni-
té compensatoire paraît juste, est translatif de la propriété 
des actifs, titres ou parts faisant l’objet de l’acte de dispo-
sition, sous réserve cependant des conditions suspensives 
visées au paragraphe 3, alinéa 2, 5°.

§ 9. Le jugement visé au paragraphe 8 n’est susceptible 
ni d’appel ni d’opposition ni de tierce opposition.

Il est notifié par pli judiciaire à l’État belge, à l’organisme 
concerné ainsi que, le cas échéant, au tiers- cessionnaire, 
et est simultanément publié par extrait au Moniteur belge.

Cette publication vaut notification à l’égard des proprié-
taires autres, le cas échéant, que l’organisme concerné, et 
emporte l’opposabilité de l’acte de disposition aux tiers, 
sans autre formalité.

Dans les vingt-quatre heures de la notification, l’orga-
nisme concerné publie également le jugement sur son 
site internet.

§ 10. Suite à la notification du jugement visé au para-
graphe  8, l’État belge ou, le cas échéant, le tiers- 
cessionnaire dépose l’indemnité compensatoire à la 
Caisse des dépôts et consignations, sans qu’aucune for-
malité ne soit requise à cet égard.
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Un avis confirmant la réalisation des conditions suspen-
sives visées au paragraphe 3, alinéa 2, 5°, est publié au 
moniteur belge par les soins de l’État belge.

Dès la publication visée à l’alinéa 2, la Caisse des dépôts 
et consignations est tenue de remettre aux propriétaires, 
suivant les modalités arrêtées par le Roi, le montant de 
l’indemnité compensatoire consignée, sans préjudice des 
éventuelles saisies- arrêt ou oppositions régulièrement 
effectuées sur le montant consigné.

§ 11. les propriétaires peuvent introduire devant le 
tribunal, à peine de déchéance dans un délai de deux 
mois à compter de la publication au Moniteur belge du 
jugement visé au paragraphe 8, une demande en révision 
de l’indemnité compensatoire. Cette demande n’exerce 
aucun effet sur le transfert de propriété des actifs, titres 
ou parts faisant l’objet de l’acte de disposition.

La demande en révision est, pour le surplus, régie par le 
Code judiciaire. Le paragraphe 7, alinéa 4, est applicable.

Art. 36/29. – Pour exercer sa mission de contrôle visée 
aux articles  36/25 et 36/26 ou pour répondre aux 
demandes de coopération émanant d’autorités compé-
tentes au sens de l’article 36/14, § 1er, 2° et 3°, la Banque 
dispose à l’égard des contreparties centrales, des orga-
nismes de liquidation et des organismes assimilés à des 
organismes de liquidation, des pouvoirs suivants :

a) elle peut se faire communiquer toute information et 
tout document, sous quelque forme que ce soit ;

b) elle peut procéder à des inspections et expertises sur 
place, prendre connaissance et copie sur place de tout 
document, fichier et enregistrement et avoir accès à tout 
système informatique ;

c) elle peut demander aux commissaires ou aux per-
sonnes chargées du contrôle des états financiers de ces 
entités, de lui remettre, aux frais de ces entités, des rap-
ports spéciaux sur les sujets qu’elle détermine ;

d) elle peut exiger de ces entités, lorsque celles-ci sont éta-
blies en Belgique, qu’elles lui fournissent toute information 
et tout document utiles relatifs à des entreprises qui font 
partie du même groupe et sont établies à l’étranger.

Art. 36/30. – § 1er. la Banque peut enjoindre à toute 
contrepartie centrale, à tout organisme de liquidation ain-
si qu’à tout organisme assimilé à un organisme de liqui-
dation de se conformer aux dispositions des articles 36/25 
et 36/26 ou de leurs arrêtés d’exécution, dans le délai que 
la Banque détermine.

Sans préjudice des autres mesures prévues par la loi, si la 
contrepartie centrale, l’organisme de liquidation ou l’orga-
nisme assimilé à un organisme de liquidation auquel elle a 
adressé une injonction en application de l’alinéa 1er reste 
en défaut à l’expiration du délai qui lui a été imparti, la 
Banque peut, l’organisme ayant pu faire valoir ses moyens :

1° rendre publique sa position quant à la défaillance en 
question ;

2° imposer le paiement d’une astreinte qui ne peut être, 
par jour calendrier, inférieure à 250 euros ni supérieure à 
50 000 euros, ni, au total, excéder 2 500 000 euros ;

3° désigner auprès d’une contrepartie centrale, d’un 
organisme de liquidation ou d’un organisme assimilé à un 
organisme de liquidation dont le siège social est établi en 
Belgique un commissaire spécial dont l’autorisation est re-
quise pour les actes et décisions que la Banque détermine.

Dans les cas urgents, la Banque peut prendre les mesures 
visées à l’alinéa 2, 1° et 3°, sans injonction préalable en 
application de l’alinéa 1, l’organisme ayant pu faire valoir 
ses moyens.

§ 2. Sans préjudice des autres mesures prévues par la 
loi, lorsque, conformément aux articles 36/9 à 36/11, elle 
constate une infraction aux dispositions des articles 36/25 
et 36/26 ou de leurs arrêtés d’exécution, la Banque peut 
infliger au contrevenant une amende administrative 
qui ne peut être inférieure à 2 500  euros ni supérieure, 
pour le même fait ou pour le même ensemble de faits, 
à 2 500 000  euros. Lorsque l’infraction a procuré un 
avantage patrimonial au contrevenant, ce maximum est 
porté au double du montant de cet avantage et, en cas 
de récidive, au triple de ce montant.

§ 3. Les astreintes et amendes imposées en application 
des §§ 1er ou 2, sont recouvrées au profit du Trésor par 
l’Administration générale de la perception et du recouvre-
ment du service public fédéral Finances.

Art. 36/31. – § 1er. Sont punis d’un emprisonnement 
d’un mois à un an et d’une amende de 50  euros à 
10 000 euros ou d’une de ces peines seulement :

1° ceux qui exercent en Belgique des activités de com-
pensation ou de liquidation d’instruments financiers sans 
y être autorisés en vertu des articles  36/25 et 36/26 ou 
lorsque cette autorisation a été révoquée ;

2° ceux qui contreviennent aux dispositions arrêtées en 
application des articles 36/25 et 36/26 et désignées par le 
Roi dans les arrêtés en question ;
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3° ceux qui font obstacle aux inspections et expertises 
de la Banque en vertu du présent chapitre ou lui donnent 
sciemment des informations inexactes ou incomplètes.

§ 2. Les dispositions du livre premier du Code pénal, sans 
exception du chapitre  VII et de l’article  85, sont appli-
cables aux infractions visées au § 1er.

Chapitre IV/3 – Missions de 
la Banque dans le cadre de la 
contribution à la stabilité du 
système financier

Section 1re – Dispositions générales

Art. 36/32. – § 1er. les dispositions du présent Chapitre 
précisent certaines tâches de la Banque et les instru-
ments juridiques y afférents, dans le cadre de la mission 
de contribution à stabilité du système financier visée à 
l’article 12, § 1er.

§ 2. Aux fins du présent Chapitre, on entend par :

1° « stabilité du système financier » : une situation dans 
laquelle la probabilité de discontinuité ou de perturbation 
du fonctionnement du système financier est faible ou, 
si de telles perturbations devaient survenir, leurs consé-
quences sur l’économie seraient limitées ;

2° « autorités nationales » : les autorités belges, qu’elles 
relèvent du niveau fédéral ou des Régions, susceptibles, 
compte tenu de leurs compétences respectives, de mettre 
en oeuvre les recommandations de la Banque émises en 
application du présent Chapitre ;

3° « Règlement MSU » : le Règlement (UE) no 1024/2013 
du Conseil du 15  octobre 2013 confiant à la Banque 
centrale européenne des missions spécifiques ayant trait 
aux politiques en matière de contrôle prudentiel des éta-
blissements de crédit ;

4° « autorités européennes de surveillance » : l’Auto-
rité bancaire européenne instituée par le Règlement (UE) 
no  1093/2010, l’Autorité européenne des assurances et 
des pensions professionnelles instituée par le Règlement 
(ue) no 1094/2010 et l’Autorité européenne des marchés 
financiers instituée par le Règlement (UE) no 1095/2010.

Section 2 – Détection et suivi des facteurs 
susceptibles d’affecter la stabilité du système 
financier

Art. 36/33. – § 1er. la Banque est chargée de la détec-
tion, de l’évaluation et du suivi des différents facteurs et 
évolutions susceptibles d’affecter la stabilité du système 
financier, notamment sous l’angle d’une atteinte à la 
robustesse du système financier ou d’une accumulation 
de risques systémiques. Dans ce cadre, la Banque dispose 
d’un accès à toute information utile à cette mission.

§ 2. En particulier, aux fins visées au paragraphe  1er, la 
Banque est autorisée à :

1° utiliser les informations dont elle dispose en vertu de 
ses autres missions légales, telles qu’elles résultent ou sont 
précisées par ou en vertu d’autres législations, y compris 
celles régissant le statut et le contrôle des établissements 
financiers visés à l’article 36/2 ou le contrôle sur une base 
consolidée de ces établissements ;

2° utiliser les prérogatives en matière d’accès à l’infor-
mation dont elle dispose en vertu de ses autres missions 
légales, telles qu’elles résultent ou sont précisées par ou 
en vertu d’autres législations, y compris celles régissant le 
statut et le contrôle des établissements financiers visés à 
l’article 36/2 ou le contrôle sur une base consolidée de ces 
établissements ;

3° requérir les informations utiles à l’exercice de la pré-
sente mission auprès de toute entité du secteur privé non 
assujettie à un statut de contrôle relevant de ses compé-
tences, ou, le cas échéant, via les autorités dont relèvent 
ces entités.

§ 3. Nonobstant le régime de secret professionnel auquel 
elles sont le cas échéant assujetties, les entités du secteur 
public, quel que soit leur niveau d’autonomie, collaborent 
avec la Banque afin que celle-ci dispose de toutes les 
informations utiles à l’exercice de sa mission visée au pré-
sent article. À cet effet, ces informations sont communi-
quées à la Banque d’initiative ou sur demande de celle-ci.

§ 4. Aux fins du présent article, la Banque peut également 
conclure des accords de collaboration avec les Régions, la 
Banque central européenne, le Comité européen du risque 
systémique (CERS), les Autorités européennes de sur-
veillance et les autorités étrangères compétentes dans le 
domaine de la surveillance macroprudentielle et commu-
niquer des informations confidentielles à ces institutions.
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Section 3 – Adoption des instruments juridiques 
en vue de contribuer à la stabilité du système 
financier

Art. 36/34. – § 1er. Sans préjudice des directives et règle-
ments européens, notamment en ce qui concerne les 
prérogatives dévolues à la Banque centrale européenne 
en matière de supervision bancaire y compris dans le 
domaine macroprudentiel, la Banque peut, à des fins 
de politique macroprudentielle en vue de contribuer à 
la stabilité du système financier, exercer toutes les pré-
rogatives, notamment réglementaires, prévues par ou en 
vertu de la présente loi ou des législations régissant le 
statut et le contrôle des établissements financiers visés à 
l’article 36/2 ou le contrôle sur une base consolidée de ces 
établissements.

Outre les prérogatives visées à l’alinéa 1er, la Banque peut, 
afin de contribuer à la stabilité du système financier, sans 
préjudice des compétences conférées à la Banque centrale 
européenne, utiliser les instruments suivants à l’égard des 
établissements financiers soumis à son contrôle :

1° l’imposition d’exigences de fonds propres ou de 
liquidité complémentaires à, ou plus sévères que, celles 
prévues par ou en vertu des législations prudentielles et 
ce, pour l’ensemble des établissements ou par catégorie 
d’établissements relevant de son contrôle ;

2° l’imposition, dans le cadre d’exigences de fonds 
propres, d’exigences spécifiques selon la nature des expo-
sitions ou selon la valeur des sûretés reçues, ou encore 
selon les secteurs d’activité ou de la zone géographique 
dont relèvent les débiteurs, qui sont complémentaires à, 
ou plus sévères que, celles prévues par ou en vertu des 
législations prudentielles et ce, pour l’ensemble des éta-
blissements ou par catégorie d’établissements relevant de 
son contrôle ;

3° le pouvoir d’imposer des limites quantitatives aux expo-
sitions sur une même contrepartie ou un groupe de contre-
parties liées, ou encore sur un secteur d’activités ou une 
zone géographique, qui sont complémentaires à, ou plus 
sévères que, celles prévues par ou vertu des législations 
prudentielles et ce, pour l’ensemble des établissements ou 
par catégorie d’établissements relevant de son contrôle ;

4° l’imposition de limites portant sur le niveau total des 
activités d’entreprises relevant de son contrôle par rapport 
à leurs fonds propres (leverage ratio) qui sont complémen-
taires à, ou plus sévères que, celles prévues par ou vertu 
des législations prudentielles et ce, pour l’ensemble des 
établissements ou par catégorie d’établissements relevant 
de son contrôle ;

5° l’imposition de conditions d’évaluation des sûretés 
prises en garantie des crédits consentis pour la vérification 
du respect des exigences en matière de solvabilité prévues 
par ou vertu des législations prudentielles ;

6° l’imposition d’une mise en réserve totale ou partielle 
de bénéfices distribuables ;

7° l’imposition de règles d’évaluation d’actifs différentes 
de celles prévues par la réglementation comptable pour le 
besoin des exigences prévues par ou en vertu des législa-
tions prudentielles ;

8° le pouvoir d’imposer la publication d’informations, 
et d’en fixer les modalités, qui sont complémentaires à 
celles prévues par ou vertu des législations prudentielles et 
ce, pour l’ensemble des établissements ou par catégorie 
d’établissements relevant de son contrôle ;

9° le pouvoir de communiquer au sujet des mesures 
adoptées en vertu du présent article et de leurs objectifs, 
selon les modalités qu’elle détermine.

§ 2. Lorsque les mesures adoptées en vertu du para-
graphe 1er, alinéa 2 sont de portée générale et dès lors 
de nature réglementaire, leur adoption requiert le res-
pect de la procédure d’approbation royale prévue par 
l’article 12bis, § 2, alinéa 3.

§ 3. Aux fins du présent article, la Banque tient compte 
des recommandations émises par le Comité européen 
du risque systémique (CERS) ainsi que des positions ou 
décisions de la Commission européenne et de la Banque 
centrale européenne, en particulier, lorsque cette dernière 
a imposé aux établissements de crédit des exigences sup-
plémentaires en fonds propres ou d’autres mesures visant 
à réduire le risque systémique.

Avant de mettre en œuvre les mesures visées au para-
graphe  1er, la Banque informe le Comité européen du 
risque systémique (CERS), la Banque centrale européenne 
ainsi que, le cas échéant, les autorités européennes de 
surveillance et la Commission européenne des mesures 
concrètes qu’elle entend mettre en œuvre. Sauf urgence 
dûment motivée et sauf délais particuliers prévus par 
le droit communautaire concernant la mise en œuvre 
d’instruments juridiques, la Banque attend, pendant un 
délai n’excédant pas un mois, la réaction des institutions 
précitées avant la mise en œuvre concrète des mesures 
envisagées.

La Banque est, en outre, tenue de prendre en compte les 
objections émises par la Banque centrale européenne ou, 
le cas échéant, d’autres autorités européennes lorsqu’il 
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s’agit d’imposer aux établissements de crédit ou aux 
groupes auxquels ils appartiennent des exigences en 
fonds propres supplémentaires ou d’autres mesures visant 
à réduire les risques systémiques.

Section 4 – Recommandations émises en vue de 
contribuer à la stabilité du système financier

Art. 36/35. – La Banque détermine, par voie de recom-
mandations, les mesures que les autorités nationales 
concernées, la Banque centrale européenne ou d’autres 
autorités européennes, chacune pour ce qui la concerne, 
devraient adopter et mettre en œuvre aux fins de contri-
buer à la stabilité du système financier dans son ensemble, 
notamment en renforçant la robustesse du système finan-
cier, en prévenant la survenance de risques systémiques et 
en limitant les effets d’éventuelles perturbations.

La Banque assure le suivi de ses recommandations en 
vérifiant leur mise en œuvre effective, en particulier par les 
autorités nationales concernées et en évaluant les effets 
des mesures prises à cet effet.

Le Banque veille, en outre, à la cohérence de cette mission 
avec celles dévolues en vertu du droit communautaire 
notamment à la Banque centrale européenne en matière 
de surveillance prudentielle des établissements de crédit, 
y compris dans le domaine macroprudentiel.

Art. 36/36. – Les recommandations de la Banque ont 
pour finalité exclusive de contribuer à la stabilité du 
système financier. Elles tiennent compte des recomman-
dations adoptées par le Comité européen du risque sys-
témique (CERS) ainsi que des positions ou décisions des 
institutions européennes dont la Commission européenne 
et la Banque centrale européenne. Les recommandations 
sont dûment motivées et communiquées confidentielle-
ment aux autorités nationales appelées à les mettre en 
œuvre ainsi qu’au Comité européen du risque systémique 
(CeRs) et à la Banque centrale européenne.

Lorsqu’elle l’estime nécessaire, la Banque peut également 
adresser des propositions à la Banque centrale euro-
péenne ou à d’autres autorités européennes dès lors que 
les instruments à mettre en œuvre relèvent des compé-
tences de celles-ci.

la Banque fait suite, dans les délais prévus par le 
droit communautaire, aux notifications effectuées par la 
Banque centrale européenne en application de l’article 5, 
paragraphe  4 du Règlement MSU, l’informant de son 
intention de relever les exigences en fonds propres appli-
cables aux établissements de crédit ou d’adopter d’autres 

mesures visant à réduire le risque systémique. Toute objec-
tion formulée à l’encontre d’une telle mesure est dûment 
motivée à l’égard de la Banque centrale européenne.

Art. 36/37. – Nonobstant l’application des articles 35 et 
36/36 et sans préjudice de l’alinéa  2, la Banque publie 
ses recommandations. Elle décide des modalités de cette 
publication.

Les communications effectuées en vertu du présent article 
ne peuvent, en raison de leur contenu ou des circons-
tances, comporter un risque pour la stabilité du système 
financier.

Art. 36/38. – § 1er. Dans la mise en œuvre des recom-
mandations de la Banque qui ressortissent à leur domaine 
de compétences, les autorités nationales peuvent utiliser 
tous les instruments, pouvoirs de décision, pouvoirs 
réglementaires et prérogatives prévus par ou en vertu des 
législations et/ou décrets qui régissent leur statut et leurs 
missions.

§ 2. En particulier, le Roi peut, par arrêté royal délibéré en 
Conseil des ministres et sur avis de la Banque, imposer aux 
dispensateurs de crédits des coefficients :

1° de couverture prévoyant un pourcentage de la valeur 
d’une sûreté au-delà duquel un crédit ne peut être 
consenti (loan to value ratio) ;

2° d’endettement global maximal par rapport aux revenus 
disponibles dans le chef de l’emprunteur.

L’avis de la Banque n’est pas requis lorsque la mesure 
adoptée par le Roi en application du présent paragraphe 
est, en tous points, conforme à une recommandation de 
la Banque émise en application de l’article 36/35.

Art. 36/39. – Sans préjudice de procédures particulières 
prévues par le droit communautaire, les autorités natio-
nales qui relèvent de l’État fédéral informent la Banque 
des mesures concrètes qu’elles entendent mettre en 
œuvre pour satisfaire aux recommandations de celle-ci. 
La Banque en informe, sans délai, le Comité européen du 
risque systémique (CERS), la Banque centrale européenne 
ainsi que, le cas échéant, les autorités européennes de 
surveillance et la Commission européenne. Sauf urgence 
dûment motivée et sauf délais particuliers prévus par le 
droit communautaire concernant la mise en œuvre d’ins-
truments juridiques, les autorités concernées attendent, 
pendant un délai n’excédant pas un mois à dater de la 
communication à la Banque, la réaction des institutions 
précitées avant la mise en œuvre concrète des mesures 
envisagées.
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Art. 36/40. – Au cas où les autorités concernées qui 
relèvent de l’État fédéral ne se conforment pas aux 
recommandations émises par la Banque, elles four-
nissent à la Banque, par voie d’avis motivé, les raisons 
qui les conduisent à s’écarter de ses recommandations. 
Cet avis motivé accompagne la communication visée à 
l’article 36/39.

Art. 36/41. – Si les autorités nationales qui relèvent de 
l’État fédéral restent en défaut d’adopter des mesures en 
vue de mettre en œuvre les recommandations émises par 
la Banque en application du présent Chapitre dans le délai 
éventuellement fixé ou, à défaut de délai, dans les deux 
mois de leur notification ou se trouvent dans une situation 
visée à l’article 36/40, le Roi est habilité, par arrêté royal 
délibéré en Conseil des ministres, à prendre lui-même les 
mesures visées à l’article 36/38, § 1er. en ce cas, la procé-
dure prévue à l’article 36/39 est d’application.

Section 5 – Finalités, dispositions particulières et 
sanctions

Art. 36/42. – dans le cadre de l’adoption des actes 
et mesures pris en application du présent Chapitre, la 
Banque et les autorités nationales veillent à contribuer à la 
stabilité du système financier dans son ensemble, notam-
ment en renforçant la robustesse du système financier et 
en prévenant la survenance de risques systémiques.

Art. 36/43. – La loi du 11 avril 1994 relative à la publicité 
de l’administration n’est pas applicable à la Banque dans 
le cadre de sa mission visée au présent Chapitre, ni aux 
autorités nationales dans le cadre de la mise en oeuvre 
des recommandations de la Banque conformément au 
présent Chapitre.

Art. 36/44. – la Banque et les autorités nationales ainsi 
que les membres de leurs organes et de leur personnel 
respectifs n’encourent aucune responsabilité civile en 
raison de leurs actes ou comportements dans le cadre des 
mesures et actes adoptés en vertu du présent Chapitre, 
sauf en cas de dol ou de faute lourde.

Art. 36/45. – § 1er. Les recommandations émises par la 
Banque en application du présent chapitre ne sont pas 
susceptibles de recours en suspension ou en annulation 
devant le Conseil d’État.

§ 2. À l’exclusion de toute autre possibilité de recours, un 
recours en annulation est ouvert auprès du Conseil d’État 
contre les actes de portée réglementaire ou individuelle 
adoptés par la Banque en vertu de l’article 36/34 ou par 
les autorités nationales en vertu des articles  36/38 et 

36/41, selon une procédure accélérée déterminée par le 
Roi. Ce recours n’est pas suspensif.

Art. 36/46. – Est punie d’une amende de 50  euros à 
10 000 euros, la personne :

1° qui, étant tenue de fournir des renseignements dis-
ponibles, ou aisément accessibles, en vertu du présent 
Chapitre ou des mesures prises pour son exécution, ne 
remplit pas les obligations qui lui sont imposées ;

2° qui s’oppose aux recherches et constatations menées 
par la Banque en vertu de l’article 36/33 ;

3° qui ne respecte pas les mesures imposées en vertu du 
présent Chapitre.

Les dispositions du Livre Ier du Code pénal, sans exception 
du chapitre  VII et de l’article  85, sont applicables aux 
infractions punies par le présent chapitre.

Chapitre V – Dispositions 
transitoires et abrogatoires – 
Entrée en vigueur

Art. 37. – est attribuée à l’État la plus- value réalisée à 
l’occasion de cessions d’actifs en or en vue de l’émis-
sion de monnaies par l’État à des fins numismatiques 
ou commémoratives, à concurrence du solde non utilisé 
des 2,75 % du poids de l’or figurant dans les avoirs de la 
Banque au 1er janvier 1987 et qui pouvait être utilisé par 
l’État notamment en vue de l’émission de monnaies en 
vertu de l’article 20bis, alinéa 2, de la loi du 24 août 1939 
relative à la Banque nationale de Belgique.

Art. 38. – p.m.
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annexe 2  statuts (1)

Chapitre I – Constitution

Section I – Dénomination, règles applicables et 
sièges.

Art. 1er. – La Banque nationale de Belgique, ci-après dé-
nommée la Banque, en néerlandais « Nationale Bank van 
België », en allemand « Belgische Nationalbank », instituée 
par la loi du 5 mai 1850, fait partie intégrante du Système 
européen de banques centrales, ci-après dénommé SEBC, 
dont les statuts ont été fixés par le Protocole y relatif 
annexé au Traité instituant la Communauté européenne.

En outre, la Banque est régie par la loi du 22 février 1998 
fixant le statut organique de la Banque nationale de 
Belgique, par les présents statuts et, à titre supplétif, par 
les dispositions sur les sociétés anonymes.

Les mots « et, à titre supplétif, par les dispositions sur les 
sociétés anonymes » sont interprétés conformément à 
l’article  141, § 1, de la loi du 2  août 2002 relative à la 
surveillance du secteur financier et aux services financiers, 
en ce sens que les dispositions sur les sociétés anonymes 
ne s’appliquent à la Banque que :

1° pour les matières qui ne sont réglées ni par les disposi-
tions du titre VII de la troisième partie du Traité instituant 
la Communauté européenne et du Protocole sur les sta-
tuts du Système européen de banques centrales et de la 
Banque centrale européenne, ni par la loi du 22  février 
1998 précitée ou les présents statuts ; et

2° pour autant qu’elles n’entrent pas en conflit avec les 
dispositions visées au 1°.

Sans préjudice du premier et du deuxième alinéa, la 
Banque est une société anonyme faisant ou ayant fait 
publiquement appel à l’épargne.

Art. 2. – Le siège social de la Banque est fixé à Bruxelles, 
boulevard de Berlaimont, numéro 14.

La Banque établit des sièges d’activité dans les localités 
du territoire de la Belgique où le besoin en est constaté.

Section II – Capital social et droits afférents aux 
actions.

Art. 3. – Le capital social de la Banque, d’un montant de 
dix millions d’euros, est représenté par quatre cent mille 
actions, dont deux cent mille, nominatives et incessibles, 
souscrites par l’État belge, et deux cent mille nominatives 
ou dématérialisées. Le capital social est entièrement 
libéré.

Les actions n’ont pas de valeur nominale.

Art. 4. – Chaque action donne droit à une part propor-
tionnelle et égale dans la propriété de l’avoir social et dans 
le partage des bénéfices.

Art. 5. – les droits et obligations attachés à l’action 
suivent le titre, dans quelque main qu’il passe.

l’action est indivisible à l’égard de la Banque ; celle-ci ne 
reconnaît qu’un seul propriétaire pour chaque action.

les propriétaires indivis, usufruitiers et nu- propriétaires, 
et toutes les autres personnes ayant des droits sur une 
même action, doivent se faire représenter par une seule 
personne. Aussi longtemps que cette condition n’est pas 
remplie, la Banque peut suspendre l’exercice des droits 

(1) statuts de la Banque nationale de Belgique, adoptés par le Conseil général 
le 23 décembre 1998 et amendés pour la dernière fois par le Conseil de régence 
le 14 janvier 2015.
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afférents à l’action. Ce droit de suspension pourra être 
exercé par le président de l’assemblée générale.

Art. 6. – La possession d’une action emporte adhésion 
aux statuts sociaux et aux décisions régulièrement prises 
par l’assemblée générale.

Art. 7. – les actionnaires, leurs héritiers ou créanciers ne 
peuvent ni provoquer l’apposition des scellés sur les biens 
et valeurs de la Banque, ni demander le partage ou la 
licitation, ni s’immiscer dans son administration.

ils doivent, pour l’exercice de leurs droits, s’en rapporter 
aux inventaires sociaux et aux délibérations de l’assemblée 
générale.

Art. 8. – sauf celles appartenant à l’État, les actions 
peuvent être converties en actions nominatives ou en 
actions dématérialisées, sans frais, au gré du propriétaire.

Art. 9. – La propriété de l’action nominative s’établit par 
l’inscription sur les registres de la Banque.

L’inscrit reçoit un certificat qui ne forme pas titre 
transmissible.

Le registre des actions nominatives peut être tenu sous 
forme électronique.

Art. 10. – les actionnaires ne sont passibles que de la 
perte du montant de leur intérêt dans la Banque.

Section III – Dissolution.

Art. 11. – la dissolution ne peut avoir lieu que par la loi.

Chapitre II – Objectifs, missions et 
opérations

Section I – Objectifs et interdiction de 
financement monétaire.

Art. 12. – la Banque participe à la réalisation des objec-
tifs du SEBC, qui sont :

– à titre principal, de maintenir la stabilité des prix ;

– sans préjudice de l’objectif de stabilité des prix, de 
soutenir les politiques économiques générales dans la 
Communauté européenne en vue de contribuer à la 
réalisation des objectifs de la Communauté, tels que 

définis à l’article  2 du Traité instituant la Communauté 
européenne.

pour la réalisation de ces objectifs, la Banque agit dans le 
respect des principes fixés à l’article 3A du Traité instituant 
la Communauté européenne.

Art. 13. – il est interdit à la Banque d’accorder des 
découverts ou tout autre type de crédit aux institutions 
ou organes de la Communauté européenne, aux admi-
nistrations centrales, aux autorités régionales ou locales, 
aux autres autorités publiques, aux autres organismes ou 
entreprises publics des États membres de la Communauté 
européenne ; l’acquisition directe, auprès d’eux, par la 
Banque, des instruments de leur dette est également 
interdite.

L’alinéa 1er ne s’applique pas aux établissements publics 
de crédit qui, dans le cadre de la mise à disposition de 
liquidités par la Banque, bénéficient, de la part de celle-ci, 
du même traitement que les établissements privés de 
crédit.

Section II – Missions et opérations.

Art. 14. – La Banque participe aux missions fondamen-
tales relevant du SEBC qui consistent à :

– définir et mettre en œuvre la politique monétaire de la 
Communauté européenne ;

– conduire les opérations de change conformément 
à l’article  109 du Traité instituant la Communauté 
européenne ;

– détenir et gérer les réserves officielles de change des 
États membres de l’Union ;

– promouvoir le bon fonctionnement des systèmes de 
paiement.

Art. 15. – Dans l’accomplissement des missions visées à 
cette section, ni la Banque, ni un membre quelconque 
de ses organes de décision ne peuvent solliciter ni accep-
ter des instructions des institutions ou organes de la 
Communauté européenne, des gouvernements des États 
membres de la Communauté ou de tout autre organisme.

Art. 16. – 1. Afin d’atteindre les objectifs du SEBC et 
d’accomplir ses missions, la Banque peut :

– intervenir sur les marchés de capitaux, soit en achetant 
et en vendant ferme (au comptant et à terme), soit en 



Rapport d’entreprise ❙ anneXe 2 sTaTuTs ❙ 129

prenant et en mettant en pension (opérations de cession- 
rétrocession), soit en prêtant ou en empruntant des 
créances et des titres négociables, libellés en monnaies 
communautaires ou non communautaires, ainsi que des 
métaux précieux ;

– effectuer des opérations de crédit avec des établis-
sements de crédit et d’autres intervenants des marchés 
monétaire ou des capitaux sur la base d’une sûreté appro-
priée pour les prêts.

2. La Banque se conforme aux principes généraux des 
opérations d’open market et de crédit définis par la 
Banque centrale européenne, dénommée ci-après BCE, y 
compris quant à l’annonce des conditions dans lesquelles 
ces opérations sont pratiquées.

Art. 17. – Dans les limites et selon les modalités définies 
par la BCE, la Banque peut en outre effectuer, notam-
ment, les opérations suivantes : 

1° émettre et racheter ses propres titres d’emprunts ;

2° prendre en dépôt des titres et des métaux précieux, 
se charger de l’encaissement de titres et intervenir pour 
compte d’autrui dans les opérations sur valeurs mobi-
lières, autres instruments financiers et métaux précieux ;

3° effectuer des opérations sur des instruments sur taux 
d’intérêt ;

4° effectuer des opérations sur des monnaies étrangères, 
sur or ou autres métaux précieux ;

5° effectuer des opérations en vue du placement et de la 
gestion financière de ses avoirs en monnaies étrangères et 
en d’autres éléments de réserves externes ;

6° obtenir du crédit à l’étranger et à cette fin consentir 
des garanties ;

7° effectuer des opérations relevant de la coopération 
monétaire européenne ou internationale.

Art. 18. – Sur habilitation de la BCE, la Banque émet 
des billets en euro destinés à circuler comme moyen de 
paiement ayant cours légal sur le territoire des États parti-
cipant à la troisième phase de l’Union monétaire.

La Banque se conforme, en ce qui concerne l’émission et 
la présentation des billets de banque, aux normes édictées 
par la BCe.

Art. 19. – La Banque veille au bon fonctionnement 
des systèmes de compensation et de paiements et elle 
s’assure de leur efficacité et de leur solidité.

elle peut faire toutes opérations ou accorder des facilités 
à ces fins.

Elle pourvoit à l’application des règlements arrêtés par 
la BCE en vue d’assurer l’efficacité et la solidité des sys-
tèmes de compensation et de paiements au sein de la 
Communauté européenne et avec les États tiers.

Art. 20. – Sans préjudice des compétences des insti-
tutions et organes des Communautés européennes, la 
Banque exécute les accords de coopération monétaire 
internationale liant la Belgique, conformément aux moda-
lités déterminées par des conventions conclues entre le 
ministre des Finances et la Banque. Elle fournit et reçoit les 
moyens de paiement et les crédits requis pour l’exécution 
de ces accords.

l’État garantit la Banque contre toute perte et garantit 
le remboursement de tout crédit accordé par la Banque 
par suite de l’exécution des accords visés à l’alinéa précé-
dent ou par suite de sa participation à des accords ou à 
des opérations de coopération monétaire internationale 
auxquels, moyennant approbation décidée en Conseil des 
ministres, la Banque est partie. L’État garantit en outre à la 
Banque le remboursement de tout crédit accordé dans le 
cadre de sa contribution à la stabilité du système financier 
et garantit la Banque contre toute perte encourue suite à 
toute opération nécessaire à cet égard.

Art. 20bis. – Dans le cadre fixé par l’article  105  (2) 
du Traité instituant la Communauté européenne et les 
articles 30 et 31 du Protocole sur les statuts du Système 
européen de banques centrales et de la Banque centrale 
européenne, la Banque détient et gère les réserves offi-
cielles de change de l’État belge. Ces avoirs constituent 
un patrimoine affecté aux missions et opérations relevant 
de la présente section et aux autres missions d’intérêt 
public confiées par l’État à la Banque. La Banque inscrit 
ces avoirs et les produits et charges y afférents dans ses 
comptes selon les règles visées à l’article 52.

Art. 21. – La Banque peut, aux conditions déterminées 
par ou en vertu de la loi et sous réserve de leur compati-
bilité avec les missions relevant du SEBC, être chargée de 
l’exécution de missions d’intérêt public.

Art. 22. – la Banque fait le service du Caissier de l’État 
aux conditions déterminées par la loi.
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Elle est, à l’exclusion de tout autre organisme belge ou 
étranger, chargée de la conversion en euros des monnaies 
d’États non participants à l’union monétaire ou d’États 
tiers à la Communauté européenne empruntées par l’État.

La Banque est informée de tous les projets d’emprunts 
en devises de l’État, des Communautés et des Régions. 
A la demande de la Banque, le ministre des Finances et 
la Banque se concertent chaque fois que celle-ci estime 
que ces emprunts risquent de nuire à l’efficacité de la 
politique monétaire ou de change. Les modalités de cette 
information et de cette concertation sont arrêtées dans 
une convention à conclure entre le ministre des Finances 
et la Banque, sous réserve de l’approbation de cette 
convention par la BCe.

Art. 23. – § 1er. la Banque contribue à la stabilité du 
système financier. À cette fin et conformément aux dis-
positions prévues au Chapitre IV/3 de la loi du 22 février 
1998 fixant le statut organique de la Banque nationale 
de Belgique, elle veille notamment à la détection, à l’éva-
luation et au suivi des différents facteurs et évolutions 
susceptibles d’affecter la stabilité du système financier, 
elle détermine, par voie de recommandations, les mesures 
que les diverses autorités concernées devraient mettre 
en œuvre aux fins de contribuer à la stabilité du système 
financier dans son ensemble, notamment en renforçant 
la robustesse du système financier, en prévenant la sur-
venance de risques systémiques et en limitant les effets 
d’éventuelles perturbations, et elle adopte les mesures 
relevant de ses compétences ayant cette finalité.

La Banque bénéficie, pour toutes les décisions et opéra-
tions prises dans le cadre de sa contribution à la stabilité 
du système financier, du même degré d’indépendance 
que celui consacré par l’article 130 du Traité sur le fonc-
tionnement de l’Union européenne.

§ 2. La Banque peut en outre être chargée de la collecte 
d’informations statistiques ou de la coopération interna-
tionale afférentes à toute mission visée à l’article 21.

Art. 23bis. – § 1er. la Banque exerce le contrôle des éta-
blissements financiers conformément à la loi du 22 février 
1998 fixant le statut organique de la Banque nationale de 
Belgique et aux lois particulières qui régissent le contrôle 
de ces établissements ainsi qu’aux règles européennes 
régissant le Mécanisme de surveillance unique.

§ 2. Dans les domaines du contrôle relevant de sa com-
pétence, la Banque peut prendre des règlements com-
plétant les dispositions légales ou réglementaires sur des 
points d’ordre technique.

sans préjudice de la consultation prévue dans d’autres 
lois ou règlements, la Banque peut, conformément à la 
procédure de consultation ouverte, exposer le contenu 
de tout règlement qu’elle envisage de prendre dans une 
note consultative et publier celle-ci sur son site internet 
en vue de recueillir les commentaires éventuels des parties 
intéressées.

Ces règlements ne sortissent leurs effets qu’après leur 
approbation par le Roi et leur publication au moniteur 
belge. Le Roi peut apporter des modifications à ces règle-
ments ou établir lui-même les règles qu’Il détermine si la 
Banque n’a pas pris de règlement.

§ 3. La Banque exerce sa mission de contrôle exclusive-
ment dans l’intérêt général. La Banque, les membres de 
ses organes et les membres de son personnel n’encourent 
aucune responsabilité civile en raison de leurs décisions, 
non- interventions, actes ou comportements dans l’exer-
cice de la mission légale de contrôle de la Banque, sauf en 
cas de dol ou de faute lourde.

§ 4. Les frais de fonctionnement de la Banque qui ont 
trait au contrôle visé au paragraphe  1er sont supportés 
par les établissements soumis à son contrôle, selon les 
modalités fixées par le Roi.

La Banque peut charger l’administration du Cadastre, de 
l’Enregistrement et des Domaines du recouvrement des 
contributions impayées.

Art. 23ter. – § 1er. La Banque exerce les missions de 
l’autorité de résolution habilitée à appliquer les instru-
ments de résolution et à exercer les pouvoirs de résolution 
conformément à la loi du 25 avril 2014 relative au statut 
et au contrôle des établissements de crédit.

§ 2. Les frais de fonctionnement qui ont trait à la mission 
visée au paragraphe  1er sont supportés par les établis-
sements qui font l’objet de la législation visée au para-
graphe 1er, selon les modalités fixées par le Roi.

§ 3. Les dispositions de l’article 23bis, § 3 sont d’applica-
tion en ce qui concerne la mission visée au présent article. 
En particulier, l’existence d’une faute lourde doit être 
appréciée en tenant compte des circonstances concrètes 
du cas d’espèce, et notamment de l’urgence à laquelle ces 
personnes étaient confrontées, des pratiques des marchés 
financiers, de la complexité du cas d’espèce, des menaces 
sur la protection de l’épargne et du risque de dommage à 
l’économie nationale.

Art. 24. – la Banque peut exécuter toutes les opérations 
et prester tous les services qui sont l’accessoire ou le 
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prolongement des missions visées par la loi du 22 février 
1998 fixant le statut organique de la Banque nationale 
de Belgique.

Art. 25. – La Banque peut confier l’exécution de missions 
ne relevant pas du seBC dont elle est chargée ou dont 
elle prend l’initiative, à une ou plusieurs entités juridiques 
distinctes spécialement constituées à cet effet dans les-
quelles la Banque détient une participation significative 
et à la direction desquelles participent un ou plusieurs 
membres de son Comité de direction.

L’autorisation préalable du Roi, sur proposition du ministre 
compétent, est requise si la mission a été confiée par la 
loi à la Banque.

Art. 26. – Les entités juridiques visées à l’article 25 dont 
la Banque détient le contrôle exclusif sont soumises au 
contrôle de la Cour des comptes.

Chapitre III – Organes

Section I – Composition et compétences.

Art. 27. – les organes de la Banque sont le Gouverneur, 
le Comité de direction, le Conseil de régence, le Collège 
des censeurs, la Commission des sanctions et le Collège 
de résolution, sans préjudice du chapitre VIII.

Art. 28. – 1. le Gouverneur dirige la Banque ; il préside 
le Comité de direction, le Conseil de régence et le Collège 
de résolution. il fait exécuter leurs décisions.

2. Il est remplacé, en cas d’empêchement, par le 
 vice-gouverneur, sans préjudice de l’application de l’ar-
ticle 10.2 des statuts du SEBC.

3. Il présente à l’assemblée générale les comptes annuels 
et le rapport annuel qui ont été approuvés par le Conseil 
de régence.

4. il représente la Banque en justice.

5. Le Gouverneur transmet au président de la Chambre 
des représentants le rapport annuel visé à l’article  284, 
paragraphe 3 du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne, ainsi qu’un rapport annuel sur les missions 
de la Banque en matière de contrôle prudentiel des 
établissements financiers et sur ses missions relatives à 
la contribution à la stabilité du système financier visées 
au Chapitre  IV/3 de la loi du 22  février 1998 fixant le 
statut organique de la Banque nationale de Belgique. le 

Gouverneur peut être entendu par les commissions com-
pétentes de la Chambre des représentants, à la demande 
de ces commissions ou de sa propre initiative.

Les communications effectuées en vertu du présent article 
ne peuvent toutefois, en raison de leur contenu ou des 
circonstances, comporter un risque pour la stabilité du 
système financier.

6. Le Gouverneur ne peut pas, pendant la durée de ses 
fonctions, toucher de pension à charge de l’État.

Art. 29. – 1. Le Comité de direction est composé, outre le 
Gouverneur qui le préside, de cinq directeurs au moins et 
de sept au plus, dont l’un porte le titre de  vice-gouverneur, 
que le Roi lui confère. Le Comité de direction compte 
autant de membres d’expression française que d’expres-
sion néerlandaise, le Gouverneur éventuellement excepté.

Les membres du Comité de direction doivent être belges.

2. Le Comité assure l’administration et la gestion de la 
Banque et détermine l’orientation de sa politique.

Il nomme et révoque les membres du personnel et fixe 
leur traitement.

Il a le droit de transiger et de compromettre.

3. Il exerce le pouvoir réglementaire dans les cas prévus 
par la loi. Il fixe, dans des circulaires ou recommandations, 
toutes les mesures visant à clarifier l’application des dispo-
sitions légales ou réglementaires dont la Banque contrôle 
l’application.

4. Il décide du placement du capital, des réserves et 
comptes d’amortissement après consultation du Conseil 
de régence et sans préjudice des règles déterminées par 
la BCe.

5. il statue sur toutes les affaires qui ne sont pas expres-
sément réservées à un autre organe par la loi, les statuts 
ou le règlement d’ordre intérieur.

6. Il fournit des avis aux différentes autorités exerçant un 
pouvoir législatif ou réglementaire sur tout projet d’acte 
législatif ou réglementaire qui concerne les missions de 
contrôle dont la Banque est ou serait chargée.

7. En cas d’urgence constatée par le Gouverneur, il peut, 
sauf pour l’adoption de règlements, statuer par voie de 
procédure écrite ou en recourant à un système de télé-
communication vocale, selon les modalités précisées dans 
le règlement d’ordre intérieur de la Banque.
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Art. 30. – 1. Le Conseil de régence se compose du 
Gouverneur, des directeurs et de dix régents. Il compte 
autant de régents d’expression française que d’expression 
néerlandaise.

Les membres du Conseil doivent être belges.

2. Le Conseil procède à des échanges de vues sur les 
questions générales relatives à la Banque, à la politique 
monétaire et à la situation économique du pays et de 
la Communauté européenne, à la politique de contrôle 
à l’égard de chacun des secteurs soumis au contrôle de 
la Banque, à l’évolution dans le domaine du contrôle sur 
les plans belge, européen et international, ainsi que, en 
général, à toute évolution concernant le système financier 
soumis au contrôle de la Banque, sans être compétent 
pour intervenir au niveau opérationnel ou connaître des 
dossiers individuels. Il prend tous les mois connaissance 
de la situation de l’institution.

3. Il arrête, sur la proposition du Comité de direction, 
le règlement d’ordre intérieur qui comporte les règles 
de base relatives au fonctionnement des organes de la 
Banque ainsi qu’à l’organisation des départements, ser-
vices et sièges d’activité.

4. Abrogé.

5. il approuve le rapport annuel, à présenter par le 
Gouverneur à l’assemblée générale.

6. Abrogé.

7. Le Conseil fixe individuellement le traitement et la 
pension des membres du Comité de direction. Ces traite-
ments et pensions ne peuvent comporter de participation 
dans les bénéfices et aucune rémunération quelconque 
ne peut y être ajoutée par la Banque, ni directement ni 
indirectement. La Banque pourvoit toutefois aux frais de 
logement et d’ameublement du Gouverneur.

8. le Conseil approuve le budget des dépenses ainsi que 
les comptes annuels présentés par le Comité de direction. 
Il règle définitivement la répartition des bénéfices propo-
sée par le Comité.

9. les régents reçoivent des jetons de présence et, s’il y a 
lieu, une indemnité de déplacement. Le montant de ces 
rémunérations est fixé par le Conseil de régence.

Art. 31. – 1 Le Conseil de régence se réunit au moins 
vingt fois par an.

Le Conseil ne peut délibérer si la majorité de ses membres 
n’est pas présente.

Les résolutions sont prises à la majorité des voix.

en cas de partage, la voix du président est prépondérante.

2. Il est tenu procès-verbal des délibérations du Conseil 
de régence.

mention y est faite de la nature des affaires, de leur objet 
et, sommairement, des motifs des décisions.

Les minutes sont signées par tous les membres présents 
et par le secrétaire.

3. en cas d’urgence constatée par le Gouverneur, le 
Conseil de régence peut statuer par voie de procédure 
écrite ou en recourant à un système de télécommunica-
tion vocale, selon les modalités précisées dans le règle-
ment d’ordre intérieur de la Banque.

Art. 32. – 1. Le Collège des censeurs se compose de 
dix membres. Il compte autant de membres d’expression 
française que d’expression néerlandaise. Au moins un 
membre du Collège des censeurs est indépendant au sens 
de l’article 526ter du Code des sociétés.

Les membres du Collège doivent être belges.

Le Collège choisit dans son sein son président et son 
secrétaire.

2. Le Collège des censeurs surveille la préparation et l’exé-
cution du budget. Il est le comité d’audit de la Banque et 
exerce à ce titre les compétences visées à l’article 32bis.

Les censeurs reçoivent une indemnité dont le montant est 
fixé par le Conseil de régence.

Art. 32bis. – 1. Sans préjudice des missions légales des 
organes de la Banque, et sans préjudice de l’exécution 
des missions et opérations relevant du SEBC et de leur 
examen par le réviseur d’entreprises, le comité d’audit est 
au moins chargé des missions suivantes :

a) suivi du processus d’élaboration de l’information 
financière ;

b) suivi de l’efficacité des systèmes de contrôle interne et 
de gestion des risques, et de l’audit interne de la Banque ;
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c) suivi du contrôle légal des comptes annuels, en ce com-
pris le suivi des questions et recommandations formulées 
par le réviseur d’entreprises ;

d) examen et suivi de l’indépendance du réviseur d’entre-
prises, en particulier pour ce qui concerne la fourniture de 
services complémentaires à la Banque.

2. Sans préjudice de l’article  27.1 du Protocole sur les 
statuts du Système européen de banques centrales et de 
la Banque centrale européenne et sans préjudice de la 
compétence de présentation du conseil d’entreprise, la 
proposition du Comité de Direction relative à la nomina-
tion du réviseur d’entreprises est émise sur proposition du 
comité d’audit. Cette dernière est elle-même transmise au 
conseil d’entreprise pour information. Le comité d’audit 
donne également son avis sur la procédure d’adjudication 
pour la désignation du réviseur d’entreprises.

3. Sans préjudice des rapports ou avertissements du révi-
seur d’entreprises aux organes de la Banque, le réviseur 
d’entreprises fait rapport au comité d’audit sur les ques-
tions importantes apparues dans l’exercice de sa mission 
de contrôle légal des comptes, en particulier les faiblesses 
significatives du contrôle interne au regard du processus 
d’information financière.

4. Le réviseur d’entreprises :

a) confirme chaque année par écrit au comité d’audit son 
indépendance par rapport à la Banque ;

b) communique chaque année au comité d’audit les ser-
vices additionnels fournis à la Banque ;

c) examine avec le comité d’audit les risques pesant sur 
son indépendance, ainsi que les mesures de sauvegarde 
prises pour atténuer ces risques et qu’il a consignées dans 
les documents d’audit.

5. Le règlement d’ordre intérieur précise les règles de 
fonctionnement du comité d’audit.

Art. 33. – Le Collège des censeurs se réunit au moins huit 
fois par an.

Il ne peut prendre de décision si la majorité de ses 
membres n’est pas présente.

Les résolutions sont prises à la majorité des suffrages.

Art. 33bis. – § 1er. il est institué au sein de la Banque un 
Collège de résolution qui est l’organe compétent aux fins 
des missions visées à l’article 23ter.

§ 2. Le Collège de résolution se compose des personnes 
suivantes :

1° le Gouverneur ;

2° le  vice-gouverneur ;

3° le directeur responsable du département en charge 
du contrôle prudentiel des banques et des sociétés de 
bourse ;

4° le directeur responsable du département en charge de 
la politique prudentielle et de la stabilité financière ;

5° le directeur désigné par la Banque comme responsable 
de la résolution des établissements de crédit ;

6° le président de l’Autorité des services et marchés 
financiers ;

7° le président du comité de direction du Service public 
fédéral Finances ;

8° le fonctionnaire dirigeant du Fonds de résolution ;

9° 4 membres désignés par le Roi par arrêté délibéré en 
Conseil des ministres ; et

10° un magistrat désigné par le Roi.

§ 3. Les personnes visées au paragraphe 2, premier ali-
néa, 9°, sont nommées en fonction de leurs compétences 
particulières dans le domaine bancaire et en matière 
d’analyse financière.  

Les personnes visées au paragraphe  2, alinéa  1er, 9° et 
10°, sont nommées pour un terme de 4 ans renouvelable.  
Elles ne peuvent être relevées de leurs fonctions par les 
autorités qui les ont nommées que si elles ne remplissent 
plus les conditions nécessaires à l’exercice de leurs fonc-
tions ou si elles ont commis une faute grave.

§ 4. Le Roi arrête, par arrêté délibéré en Conseil des 
ministres :

1° l’organisation et le fonctionnement du Collège de 
résolution et des services chargés de préparer ses travaux ;

2° les conditions dans lesquelles le Collège de résolution 
échange des informations avec des tiers, en ce compris les 
autres organes et services de la Banque ; et
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3° les mesures pour prévenir tout conflit d’intérêts entre 
le Collège de résolution et les autres organes et services 
de la Banque.

§ 5. En cas d’infraction aux dispositions du livre  II, 
titres IV et VIII de la loi du 25 avril 2014 relative au statut 
et au contrôle des établissements de crédit et aux mesures 
prises en exécution de ceux-ci, le Collège de résolution 
se substitue au Comité de direction pour les besoins de 
l’application de la section 3 du chapitre IV/1 de la loi du 
22  février 1998 fixant le statut organique de la Banque 
nationale de Belgique. 

Section II – Mode de désignation des membres 
des organes.

Art. 34. – 1. Le Gouverneur est nommé par le Roi, pour 
un terme de cinq ans renouvelable. Il ne peut être relevé 
de ses fonctions par le Roi que s’il ne remplit plus les 
conditions nécessaires à l’exercice de ses fonctions ou s’il 
a commis une faute grave. Il dispose à l’égard de cette 
décision du recours prévu à l’article 14.2 des statuts du 
seBC.

2. Les autres membres du Comité de direction sont nom-
més par le Roi, sur proposition du Conseil de régence, 
pour un terme de six ans renouvelable. Ils ne peuvent 
être relevés de leurs fonctions par le Roi que s’ils ne rem-
plissent plus les conditions nécessaires à l’exercice de leurs 
fonctions ou s’ils ont commis une faute grave.

Art. 35. – 1. Les régents sont élus pour un terme de 
trois ans par l’assemblée générale. Leur mandat est 
renouvelable.

deux régents sont choisis sur proposition des organisa-
tions les plus représentatives des travailleurs.

Trois régents sont choisis sur proposition des organisations 
les plus représentatives de l’industrie et du commerce, de 
l’agriculture et des classes moyennes.

Cinq régents sont choisis sur proposition du ministre des 
Finances.

Les modalités de présentation des candidats à ces man-
dats sont arrêtées par le Roi, après délibération en Conseil 
des ministres.

2. Les fonctions des régents cessent après l’assemblée 
générale ordinaire. ils sont rééligibles.

les sorties ont lieu chaque année par séries, l’une de 
quatre membres, les deux autres de trois membres. L’ordre 
de sortie est fixé à l’origine par tirage au sort.

Le régent élu en remplacement d’un membre décédé ou 
démissionnaire, achève le terme de celui qu’il remplace.

3. Sans préjudice de l’article 62, deuxième alinéa, 2°, si 
un mandat de régent devient vacant, ce mandat reste 
vacant jusqu’à la prochaine assemblée générale.

Art. 36. – 1. Les censeurs sont élus, pour un terme de 
trois ans, par l’Assemblée générale des actionnaires. 
Ils sont choisis parmi les personnalités spécialement 
compétentes en matière de contrôle. Leur mandat est 
renouvelable.

2. Les fonctions des censeurs cessent après l’assemblée 
générale ordinaire. ils sont rééligibles.

les sorties ont lieu tous les ans par séries, l’une de quatre 
membres, les deux autres de trois membres. L’ordre de 
sortie est fixé à l’origine par tirage au sort.

Le censeur élu en remplacement d’un membre décédé ou 
démissionnaire achève le terme de celui qu’il remplace.

3. Sans préjudice de l’article 62, deuxième alinéa, 2°, si 
un mandat de censeur devient vacant, ce mandat reste 
vacant jusqu’à la prochaine assemblée générale.

Section III – Incompatibilités.

Art. 37. – Les membres des Chambres législatives, du 
Parlement européen, des Conseils des communautés et 
des régions, les personnes qui ont la qualité de ministre 
ou de secrétaire d’État ou de membre d’un gouvernement 
de communauté ou de région et les membres des cabinets 
d’un membre du gouvernement fédéral ou d’un gouver-
nement de communauté ou de région ne peuvent remplir 
les fonctions de Gouverneur,  vice-gouverneur, membre 
du Comité de direction, membre de la Commission des 
sanctions, membre du Collège de résolution, régent ou 
censeur. Ces dernières fonctions prennent fin de plein 
droit lorsque leur titulaire prête serment pour l’exercice 
des fonctions citées en premier lieu ou exerce de telles 
fonctions.

Art. 38. – 1. le Gouverneur, le  vice-gouverneur et les 
autres membres du Comité de direction ne peuvent exer-
cer aucune fonction dans une société commerciale ou à 
forme commerciale ni dans un organisme public ayant 
une activité industrielle, commerciale ou financière. Ils 
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peuvent toutefois, moyennant l’approbation du ministre 
des Finances, exercer des fonctions :

1° dans des organismes financiers internationaux, insti-
tués conformément à des accords auxquels la Belgique 
est partie ;

2° au Fonds des Rentes, au Fonds de protection des 
dépôts et des instruments financiers, à l’Institut de 
Réescompte et de Garantie et à l’Office national du 
ducroire ;

3° dans les entités juridiques prévues à l’article 25.

Pour des fonctions et des mandats dans un établissement 
soumis au contrôle de la Banque en vertu des articles 19, 
23 ou 23bis, les interdictions prévues à l’alinéa  1er sub-
sistent pendant un an après leur sortie de charge pour le 
Gouverneur, le  vice-gouverneur et les autres membres du 
Comité de direction.

Le Conseil de régence fixe les conditions qui se rapportent 
à la sortie de charge. Il peut, sur avis du Comité de 
direction, déroger à l’interdiction prévue pour la période 
concernée après la sortie de charge lorsqu’il constate 
l’absence d’influence significative de l’activité envisagée 
sur l’indépendance de la personne en question.

2. Les régents, les membres du Collège de résolution et 
la majorité des censeurs ne peuvent être membre des 
organes d’administration, de gestion ou de surveillance 
d’un établissement soumis au contrôle de la Banque en 
vertu des articles 19, ou 23bis, ni y exercer de fonction 
dirigeante.

3. Le Conseil de régence arrête, sur proposition du 
Comité de direction, le code de déontologie auquel les 
membres du Comité de direction et les membres du per-
sonnel de la Banque doivent se conformer, ainsi que les 
mesures de contrôle portant sur le respect de ce code. Les 
personnes chargées du contrôle du respect de ce code 
sont tenues au secret professionnel prévu à l’article 458 
du Code pénal. 

Section IV – Responsabilité des membres des 
organes.

Art. 39. – le Gouverneur, les directeurs, les régents et les 
censeurs ne contractent aucune obligation personnelle à 
raison des engagements de la Banque ; ils ne sont respon-
sables que de l’exécution de leur mandat.

Section V – Fin des mandats.

Art. 40. – Les mandats des membres du Comité de direc-
tion, du Conseil de régence et du Collège des censeurs 
prendront fin lorsqu’ils auront atteint l’âge de 67  ans 
accomplis.

Toutefois, moyennant l’autorisation du ministre des 
Finances, les titulaires pourront achever leur mandat en 
cours. Les mandats des membres du Comité de direc-
tion peuvent par après encore être prorogés pour une 
durée d’un an renouvelable. Lorsqu’il s’agit du mandat du 
Gouverneur, l’autorisation d’achever le mandat en cours 
ou la prorogation sont accordées par arrêté royal délibéré 
en Conseil des ministres.

En aucun cas, les titulaires des mandats cités dans le pré-
sent article, ne pourront demeurer en fonction au-delà de 
l’âge de 70 ans.

Chapitre IV – Contrôle du ministre 
des Finances

Art. 41. – 1. Sauf pour ce qui concerne les missions et 
opérations relevant du SEBC, les missions de contrôle vi-
sées à l’article 23bis et les missions visées au Chapitre IV/3 
de la loi du 22 février 1998 fixant le statut organique de 
la Banque nationale de Belgique, le ministre des Finances, 
par l’intermédiaire de son représentant, a le droit de 
contrôler les opérations de la Banque et de s’opposer à 
l’exécution de toute mesure qui serait contraire à la loi, 
aux statuts ou aux intérêts de l’État.

2. Le représentant du ministre des Finances assiste de 
plein droit aux réunions du Conseil de régence et à celles 
du Collège des censeurs. Il y a voix consultative. Sauf pour 
ce qui concerne les missions et opérations relevant du 
SEBC, les missions de contrôle visées à l’article  23bis et 
les missions visées au Chapitre IV/3 de la loi du 22 février 
1998 fixant le statut organique de la Banque nationale 
de Belgique, il surveille les opérations de la Banque et il 
suspend et dénonce au ministre des Finances toute déci-
sion qui serait contraire à la loi, aux statuts et aux intérêts 
de l’État.

Si le ministre des Finances n’a pas statué dans la huitaine 
de la suspension, la décision pourra être exécutée.

3. Le traitement du représentant du ministre des Finances 
est fixé par le ministre des Finances, de concert avec la 
direction de la Banque et il est supporté par celle-ci.
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Le représentant du ministre fait chaque année rapport au 
ministre des Finances au sujet de sa mission.

Art. 42. – sauf en ce qui concerne les opérations relevant 
du SEBC, le représentant du ministre des Finances a le 
droit de prendre, en tout temps, connaissance de l’état 
des affaires et de vérifier les écritures et les caisses.

L’Administration est tenue de lui fournir, chaque fois qu’il 
en fait la demande, la situation de la Banque, certifiée 
exacte.

Il assiste, quand il le juge convenable, aux assemblées 
générales.

Chapitre V – Fonctions statutaires

Art. 43. – Le Secrétaire et le Trésorier sont nommés par le 
Conseil de régence, qui peut les révoquer.

Le règlement d’ordre intérieur définit les devoirs inhérents 
à leurs fonctions.

Leurs fonctions peuvent être remplies par l’un des 
directeurs.

Chapitre VI – Dispositions 
financières

Section I – Comptes annuels, fonds de réserve et 
répartition.

Art. 44. – Les comptes annuels sont établis au 31  dé-
cembre de chaque année. Ils sont préparés par le Comité 
de direction et soumis au Conseil de régence pour 
approbation.

L’approbation des comptes annuels par le Conseil de 
régence vaut décharge pour les membres du Comité de 
direction.

Art. 45. – Abrogé.

Art. 46. – Le fonds de réserve est destiné :

1° à réparer les pertes sur le capital social ;

2° à suppléer aux bénéfices annuels jusqu’à concurrence 
d’un dividende de six pour cent du capital.

À l’expiration du droit d’émission de la Banque, un cin-
quième du fonds de réserve est acquis par priorité à l’État. 
Les quatre cinquièmes restants sont répartis entre tous les 
actionnaires.

Les termes « droit d’émission de la Banque » sont interpré-
tés, conformément à l’article 141, § 9, de la loi du 2 août 
2002 relative à la surveillance du secteur financier et aux 
services financiers, en ce sens que le droit d’émission 
dont il est question comprend celui que la Banque peut 
exercer en vertu de l’article 106 (1) du Traité instituant la 
Communauté européenne.

Art. 47. – Abrogé.

Art. 48. – Abrogé.

Art. 49. – Les bénéfices annuels sont répartis de la 
manière suivante :

1. un premier dividende de six pour cent (6 %) du capital 
est attribué aux actionnaires ;

2. de l’excédent, un montant proposé par le Comité de 
direction et fixé par le Conseil de régence est, en toute 
indépendance, attribué au fonds de réserve ou à la réserve 
disponible ;

3. du deuxième excédent, est attribué aux actionnaires 
un second dividende, fixé par le Conseil de régence, à 
concurrence de cinquante pour cent (50 %) minimum du 
produit net des actifs qui forment la contrepartie du fonds 
de réserve et de la réserve disponible ;

4. le solde est attribué à l’État ; il est exonéré de l’impôt 
des sociétés.

Art. 50. – Le bénéfice acquis aux actionnaires pour l’exer-
cice clos le 31 décembre de chaque année est réparti en 
une fois dans le mois qui suit l’assemblée générale, à une 
date fixée par celle-ci.

Si le bénéfice à répartir aux actionnaires est inférieur à 
6 %. l’an, il sera complété par prélèvement sur le fonds 
de réserve.

Ce prélèvement sera restitué à la réserve si, l’année 
suivante, cette restitution peut se faire sans réduire au- 
dessous de 6 % le bénéfice à répartir.

Art. 51. – Abrogé.

Art. 52. – Les comptes et, le cas échéant, les comptes 
consolidés de la Banque sont établis :
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1° conformément à la loi du 22 février 1998 fixant le sta-
tut organique de la Banque nationale de Belgique et aux 
règles obligatoires arrêtées en application de l’article 26.4 
du Protocole sur les statuts du Système européen de 
banques centrales et de la Banque centrale européenne ;

2° pour le surplus, selon les règles établies par le Conseil 
de régence.

Les articles 2 à 4, 6 à 9 et 16 de la loi du 17 juillet 1975 
relative à la comptabilité des entreprises et leurs arrêtés 
d’exécution sont applicables à la Banque à l’exception des 
arrêtés pris en exécution des articles 4, alinéa 6, et 9, § 2.

Section II – Attributions à l’État.

Art. 53. – Abrogé.

Art. 54. – les plus-values réalisées par la Banque à l’occa-
sion d’opérations d’arbitrage d’actifs en or contre d’autres 
éléments de réserves externes sont inscrites à un compte 
spécial de réserve indisponible. Elles sont immunisées de 
tout impôt. Toutefois, si certains éléments de réserves 
externes sont arbitrés contre or, la différence entre le prix 
d’acquisition de cet or et le prix moyen d’acquisition de 
l’encaisse en or existante est déduite du montant de ce 
compte spécial.

Le revenu net des actifs formant la contrepartie des 
plus-values visées à l’alinéa 1er, est attribué à l’État.

Les éléments de réserves externes, acquis à la suite des 
opérations visées à l’alinéa 1er, sont couverts par la garan-
tie de l’État, prévue à l’article  9, alinéa  2, de la loi du 
22  février 1998 fixant le statut organique de la Banque 
nationale de Belgique.

Les modalités d’application des dispositions prévues aux 
alinéas précédents sont réglées par des conventions à 
conclure entre l’État et la Banque. Ces conventions sont 
publiées au moniteur belge.

Art. 55. – Par dérogation à l’article  54, est attribuée à 
l’État la plus-value réalisée à l’occasion de cessions d’actifs 
en or en vue de l’émission de monnaies par l’État à des 
fins numismatiques ou commémoratives, à concurrence 
du solde non utilisé des 2,75 % du poids de l’or figurant 
dans les avoirs de la Banque au 1er  janvier 1987 et qui 
pouvait être utilisé par l’État notamment en vue de l’émis-
sion de monnaies en vertu de l’article 20bis, alinéa 2, de 
la loi du 24 août 1939 relative à la Banque nationale de 
Belgique.

Chapitre VII – Secret professionnel 
et échange d’informations

Art. 56. – Hors le cas où ils sont appelés à rendre 
témoignage en justice en matière pénale, la Banque et 
les membres et anciens membres de ses organes et de 
son personnel sont tenus au secret professionnel et ne 
peuvent divulguer à quelque personne ou autorité que 
ce soit les informations confidentielles dont ils ont eu 
connaissance en raison de leurs fonctions.

L’alinéa  1er ne porte pas préjudice à la communication 
d’informations confidentielles à des tiers dans les cas pré-
vus par et en vertu de la loi.

La Banque, les membres de ses organes et de son person-
nel sont exonérés de l’obligation prévue à l’article 29 du 
Code d’instruction criminelle.

les infractions au présent article sont punies des peines 
prévues par l’article 458 du Code pénal.  Les dispositions 
du livre 1er du Code pénal, sans exception du chapitre VII 
et de l’article 85, sont applicables aux infractions au pré-
sent article.

le présent article ne fait pas obstacle au respect par la 
Banque, les membres de ses organes et de son person-
nel de dispositions légales spécifiques en matière de 
secret professionnel, plus restrictives ou non, notamment 
lorsque la Banque est chargée de la collecte d’informa-
tions statistiques ou du contrôle prudentiel.

Chapitre VIII – Assemblées 
générales

Art. 57. – L’assemblée générale représente l’universalité 
des actionnaires.  elle est présidée par le Gouverneur.

Ses décisions, régulièrement prises, sont obligatoires, 
même pour les absents ou les dissidents.

Art. 58. – Le droit de participer à l’assemblée générale 
est réservé aux actionnaires qui ont rempli les formalités 
légales pour être admis à l’assemblée générale d’une 
société cotée.

Art. 59. – avant que la séance soit ouverte, les action-
naires signent la liste de présence.

Art. 60. – Chaque action donne droit à une voix.

Art. 61. – L’assemblée générale ordinaire se réunit à 
Bruxelles le troisième lundi du mois de mai et, si ce jour 
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tombe un jour férié, le premier jour ouvrable bancaire qui 
suit, à 14 heures.

elle entend le rapport annuel sur l’année écoulée.

Elle procède aux élections des régents et des censeurs 
dont le mandat vient à expiration et pourvoit aux places 
devenues vacantes par décès, démission ou autrement.

Art. 62. – L’assemblée générale peut être convoquée 
extraordinairement chaque fois que le Conseil de régence 
le juge convenable.

Elle doit l’être :

1° lorsque la convocation est requise soit par le Collège 
des censeurs, soit par des actionnaires représentant le 
dixième du capital social ;

2° si le nombre des régents ou celui des censeurs tombe 
au-dessous de la majorité absolue.

Art. 63. – Abrogé.

Art. 64. – sont scrutateurs, les deux actionnaires présents 
qui, sans faire partie de l’administration, sont propriétaires 
du plus grand nombre d’actions et acceptent ce mandat.

Ils signent le procès-verbal avec le président et les autres 
membres du bureau.

les expéditions et extraits à délivrer aux tiers sont signés 
par le secrétaire.

Art. 65. – L’assemblée générale délibère :

1° sur les affaires mentionnées dans les convocations 
et sur celles qui lui sont soumises, soit par le Conseil de 
régence, soit par le Collège des censeurs ;

2° sur les propositions, signées par un ou plusieurs action-
naires possédant ensemble au moins 3 % du capital social, 
qui auront été communiquées, au moins vingt-deux jours 
avant la réunion, au Conseil de régence, pour être portées 
à l’ordre du jour.

Si l’assemblée reconnaît l’urgence d’autres propositions 
faites par le Conseil de régence, elles seront mises en 
délibération.

Art. 66. – Toute résolution est prise à la majorité absolue 
des voix.

en cas de partage, la proposition est rejetée.

Art. 67. – le vote se fait soit par voie électronique, soit 
par appel nominal, soit à mains levées, soit par bulletins 
de vote.

les élections ou les révocations ont lieu au scrutin secret.

Art. 68. – Abrogé.

Art. 69. – la révocation des régents ou des censeurs ne 
peut être faite qu’à la majorité des trois quarts des voix 
des actionnaires présents, possédant au moins les trois 
cinquièmes des actions.

Chapitre IX – Modification des 
statuts

Art. 70. – Le Conseil de régence modifie les statuts 
pour les mettre en concordance avec la loi du 22 février 
1998 fixant le statut organique de la Banque nationale 
de Belgique et les obligations internationales liant la 
Belgique.

Les autres modifications statutaires sont adoptées, sur la 
proposition du Conseil de régence, par les trois quarts 
des voix attachées à l’ensemble des actions présentes ou 
représentées à l’assemblée générale des actionnaires.

L’assemblée générale des actionnaires visée à l’alinéa  2 
doit être spécialement convoquée et ne peut valablement 
délibérer sur des modifications aux statuts, que si l’objet 
des modifications proposées a été spécialement indiqué 
dans la convocation et si ceux qui assistent à la réunion 
représentent la moitié au moins du capital social.

Si une première assemblée ne représente pas la portion 
du capital prescrite ci-dessus, une nouvelle assemblée sera 
convoquée, qui délibérera valablement quelle que soit la 
portion du capital présente ou représentée.

Les modifications des statuts sont soumises à l’approba-
tion du Roi.

Chapitre X – Signature des actes

Art. 71. – Tous les actes engageant la Banque peuvent, 
sans qu’ils aient à justifier de leurs pouvoirs à l’égard des 
tiers, être signés 

a) soit par le Gouverneur ;

b) soit par une majorité des membres du Comité de 
direction ;
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c) soit par un directeur conjointement avec le secrétaire.

Ils peuvent également être signés par une ou deux per-
sonnes mandatées soit par le Gouverneur, soit par une 
majorité des membres du Comité de direction, soit par un 
directeur conjointement avec le secrétaire.

Les actes de gestion journalière peuvent en outre être 
signés 

a) soit par le  vice-gouverneur ou un directeur ;

b) soit par le secrétaire ou le trésorier ;

c) soit par un ou deux membres du personnel mandatés 
par le Comité de direction.

Chapitre XI – Dispositions 
générales et transitoires

Section I – Emploi des langues.

Art. 72. – La Banque et ses sièges d’activités se confor-
ment aux dispositions légales sur l’emploi des langues en 
matière administrative.

Art. 73. – Abrogé.

Art. 74. – Abrogé.

Art. 75. – Abrogé.

Art. 76. – Abrogé.
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annexe 3  Charte de gouvernance 
d’entreprise (1)

1. Introduction

la Banque nationale de Belgique, créée par la loi du 
5 mai 1850 pour assumer des missions d’intérêt général, 
a toujours eu, en dépit de sa forme de société anonyme, 
une structure de gouvernance spécifique, dérogeant au 
droit commun. Conçue depuis l’origine pour permettre à 
la Banque de remplir ses missions d’intérêt général, cette 
gouvernance spécifique a évolué en fonction du rôle et 
des objectifs assignés à la Banque comme banque cen-
trale du pays.

Aujourd’hui, en tant que banque centrale du Royaume de 
Belgique, la Banque est, aux côtés de la Banque centrale 
européenne (BCe) et des banques centrales des autres 
États membres de l’Union européenne, l’une des compo-
santes du Système européen de banques centrales (SEBC) 
instauré par le Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (le Traité).

À ce titre, elle est régie d’abord par les dispositions perti-
nentes du Traité (titre VIII de la troisième partie) et par le 
protocole sur les statuts du seBC et de la BCe annexé au 
Traité et ensuite par la loi du 22 février 1998 fixant le statut 
organique de la Banque nationale de Belgique (loi orga-
nique) et par ses propres statuts, approuvés par arrêté royal.

elle n’est régie par les dispositions sur les sociétés ano-
nymes qu’à titre supplétif, c’est-à-dire pour les matières 
qui ne sont pas réglées par le Traité, le protocole annexé, 
la loi organique et ses statuts, et pour autant que les 
dispositions sur les sociétés anonymes n’entrent pas en 
conflit avec ces normes supérieures.

en sa qualité de banque centrale, elle partage l’objectif 
principal que le Traité assigne au SEBC, à savoir le main-
tien de la stabilité des prix. elle contribue à l’exercice des 
missions fondamentales du SEBC qui consistent à définir 
et mettre en œuvre la politique monétaire de l’Union eu-
ropéenne, conduire les opérations de change conformé-
ment à l’article 219 du Traité, détenir et gérer les réserves 
officielles de change des États membres, et promouvoir le 
bon fonctionnement des systèmes de paiement.

Elle est en outre chargée de la supervision financière tant 
microprudentielle (portant sur les établissements de crédit 
et les sociétés de bourse, les entreprises d’assurance et de 
réassurance, les organismes de liquidation et de compen-
sation, les établissements de paiement, les établissements 
de monnaie électronique et les sociétés de cautionnement 
mutuel) que macroprudentielle en Belgique et de l’exé-
cution d’autres missions d’intérêt public aux conditions 
déterminées par ou en vertu de la loi, et sous réserve de 
leur compatibilité avec les missions relevant du SEBC.

La prééminence de ses missions d’intérêt général, pré-
sente depuis l’origine et ancrée désormais dans le Traité 
sur le fonctionnement de l’Union européenne, se traduit 
dans une gouvernance dont les objectifs mêmes sont 
différents de ceux de la gouvernance d’une société de 
droit commun.

Il s’agit d’abord, conformément au Traité, d’assurer la 
compatibilité des règles qui la régissent avec celles du 
Traité lui-même et avec les statuts du SEBC, en ce compris 
l’exigence d’indépendance de la Banque et des membres 
de ses organes de décision dans l’exercice des pouvoirs 
et dans l’accomplissement des missions qui leur sont 
conférés par le Traité et les statuts du seBC, à l’égard des (1) Dernière modification : 28 avril 2015.
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institutions et organes de l’union européenne, des gou-
vernements et de tous les autres organismes.

il s’agit ensuite de réserver, dans la gouvernance, une 
place prépondérante à l’expression des intérêts de la 
société belge dans son ensemble. Cela explique notam-
ment les modalités de désignation des membres des or-
ganes, la composition et le rôle spécifiques du Conseil de 
régence, les pouvoirs réduits de l’assemblée générale des 
actionnaires, les modalités particulières selon lesquelles 
le contrôle s’exerce, en ce compris les attributions du 
représentant du ministre des Finances et celles du Collège 
des censeurs, et la façon dont la Banque rend compte de 
l’accomplissement de ses missions. Cela explique aussi les 
dispositions qui encadrent les aspects financiers de son ac-
tivité et qui visent à la doter d’une assise financière solide 
et à attribuer à l’État en tant qu’État souverain le surplus 
des revenus de seigneuriage, après couverture des frais, 
en ce compris la constitution des réserves nécessaires et la 
rémunération du capital.

Les missions particulières de la Banque et son rôle spé-
cifique et unique en Belgique ont amené le législateur à 
doter cette institution d’un cadre juridique particulier et 
d’une gouvernance spécifique.

Ceci explique que certaines dispositions du code belge de 
gouvernance d’entreprise, qui est fondé sur un modèle 
de gouvernance conçu pour la société de droit commun, 
dotée d’un conseil d’administration moniste qui rend des 
comptes à l’assemblée générale des actionnaires et dont 
les membres sont révocables ad nutum, ne sont manifes-
tement pas applicables à la Banque.

La Banque considère cependant que le système de 
gouvernance qui lui est imposé, d’une part par sa loi 
organique et ses statuts et d’autre part par les règles 
européennes, est aussi exigeant, voire même à différents 
égards, comme en matière de contrôle, plus exigeant que 
ce que prône le code belge de gouvernance d’entreprise.

Elle estime que, même si le code belge de gouvernance 
d’entreprise ne lui est pas adapté, il est de son devoir, 
étant donné sa double qualité de banque centrale et de 
société cotée, de se soumettre à une obligation de large 
information et de rendre compte de ses activités au public 
en général. C’est dans cet esprit qu’elle a établi la pré-
sente charte de gouvernance d’entreprise.

2. Organisation, gouvernance et 
contrôle de la Banque

2.1 Comparaison de la répartition des 
pouvoirs à la Banque et dans les 
sociétés anonymes de droit commun

Le tableau figurant ci-dessous fait ressortir le caractère 
atypique de l’organisation de la Banque.

2.2 présentation des organes et des 
autres acteurs de la Banque

Les organes de la Banque sont le gouverneur, le Comité 
de direction, le Conseil de régence, le Collège des cen-
seurs, la Commission des sanctions et le Collège de réso-
lution (cf. article 17 de la loi organique).

Autres acteurs de la Banque sont l’assemblée générale, le 
représentant du ministre des Finances, le réviseur d’entre-
prises et le Conseil d’entreprise.

Les organes de la Banque et leurs compétences respec-
tives sont fondamentalement différents de ceux des socié-
tés anonymes classiques (voir tableau).

2.3 Organes de la Banque

2.3.1 Gouverneur

COMPÉTENCES

le gouverneur exerce les attributions qui lui sont confé-
rées par les statuts du seBC, par la loi organique, et par 
les statuts et le règlement d’ordre intérieur de la Banque.

il dirige la Banque et son personnel avec le concours des 
directeurs. Il préside le Comité de direction et le Conseil 
de régence, dont il fait exécuter les décisions, ainsi que 
le Collège de résolution et l’assemblée générale. Il exerce 
une autorité directe sur les membres du personnel, quels 
que soient leur grade et leur fonction.

Il présente à l’assemblée générale les comptes annuels 
et le rapport annuel qui ont été approuvés par le Conseil 
de régence. Il transmet aux présidents de la Chambre 
des représentants et du sénat le rapport annuel visé à 
l’article 284.3 du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne, ainsi qu’un rapport annuel sur les activités de 
la Banque en matière de contrôle prudentiel. Il peut être 
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RÉPARTITION DES POUVOIRS À LA BANQUE ET DANS LES SOCIÉTÉS ANONYMES DE DROIT COMMUN

La Banque Les sociétés anonymes de droit commun

Roi Nomination du Gouverneur

Nomination des directeurs  
(sur proposition du Conseil de régence)

Nomination des administrateurs Assemblée  
générale

Assemblée  
générale

Élection des régents  
(sur une liste double de candidats)

Élection des censeurs

Nomination du réviseur d’entreprises  
(sur présentation du Conseil d’entreprise  
et moyennant l’agrément du Conseil  
des ministres de l’UE sur recommandation  
du Conseil des gouverneurs de la BCE)

Audition du rapport annuel 
 

Modification des statuts  
hors prérogatives du Conseil de régence

 

Nomination des commissaires 
 
 
 

Audition du rapport annuel,  
du rapport des commissaires  
et décharge des commissaires

Modification des statuts

Conseil  
de régence

Modification des statuts pour les mettre  
en conformité avec la loi organique  
et les obligations internationales  
liant la Belgique

Discussion et approbation des comptes annuels

Approbation du rapport annuel

Répartition du bénéfice

Décharge des membres du Comité de direction

Fixation de la rémunération  
des membres du Comité de direction

 
 
 

Discussion et approbation des comptes annuels

Répartition du bénéfice

Décharge des administrateurs

Fixation de la rémunération  
du Conseil d’administration

Approbation du budget Approbation du budget Conseil  
d’administration

Comité  
de direction

Définition de la politique de la société
en tant que Banque centrale
en tant qu’autorité microprudentielle
en tant qu’autorité macroprudentielle

Administration et gestion

Arrêt des comptes annuels

Établissement du rapport annuel

Définition de la politique de la société

Administration et gestion

Arrêt des comptes annuels

Établissement du rapport annuel

Management et gestion journalière Délégation facultative de la gestion  
(comité de direction)  
ou de la gestion journalière  
(administrateur délégué)

Comité  
de direction  

ou  
administrateur  

délégué

Collège  
des censeurs

Surveillance de la préparation  
et de l’exécution du budget

Comité d’audit

Commission  
des sanctions

Statue sur l’imposition par la Banque  
des amendes administratives prévues par les lois  
applicables aux établissements qu’elle contrôle

Collège  
de résolution

Autorité de résolution habilitée à appliquer  
les instruments de résolution et à exercer  
les pouvoirs de résolution

Représentant  
du ministre  
des Finances

Contrôle des opérations de la Banque  
(droit de s’opposer à toute mesure contraire  
à la loi, aux statuts ou aux intérêts de l’État),  
sauf pour ce qui relève du SEBC
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entendu par les commissions compétentes de la Chambre 
des représentants et du Sénat, à la demande de ces com-
missions ou de sa propre initiative.

il représente la Banque en justice.

Il fait au Comité de direction des propositions en ce qui 
concerne la répartition, entre ses membres, des départe-
ments et des services, ainsi que la représentation de la 
Banque au sein d’organisations et institutions nationales 
ou internationales.

Il siège par ailleurs au Conseil des gouverneurs de la BCE, 
qui prend notamment les décisions de politique monétaire 
pour la zone euro.

NOMINATION

Le gouverneur est nommé par le Roi pour un terme de 
cinq ans, renouvelable. Il ne peut être relevé de ses fonc-
tions par le Roi que s’il a commis une faute grave ou s’il 
ne remplit plus les conditions nécessaires à leur exercice. 
une telle décision est susceptible d’un recours devant la 
Cour de Justice, à l’initiative du gouverneur ou du Conseil 
des gouverneurs de la BCe.

Ainsi, tant par la durée de son mandat que par la 
limitation des possibilités de révocation, l’indépendance 
personnelle du gouverneur est assurée par la législation 
européenne et par la législation belge.

2.3.2 Comité de direction

COMPÉTENCES

Le gouverneur et les directeurs exercent collectivement 
leurs attributions de membres du Comité de direction.

Le Comité de direction est en effet un organe collégial, 
chargé d’assurer l’administration et la gestion de la 
Banque conformément à la loi organique, aux statuts et 
au règlement d’ordre intérieur, et de déterminer l’orienta-
tion de sa politique.

le gouverneur et les directeurs ont chacun autorité sur 
un ou plusieurs départements et services de la Banque. 
ils font exécuter par ceux-ci, dans le cadre de leurs attri-
butions respectives, les décisions prises par les organes.

Le Comité de direction nomme et révoque les membres 
du personnel et fixe leur traitement.

Il a le droit de transiger et de compromettre. Il exerce le 
pouvoir réglementaire dans les cas prévus par la loi.

Il fixe, dans des circulaires ou recommandations, toutes 
les mesures visant à clarifier l’application des disposi-
tions légales ou réglementaires dont la Banque contrôle 
l’application. il fournit des avis aux différents autorités 
exerçant un pouvoir législatif ou réglementaire sur tout 
projet d’acte législatif ou réglementaire qui concerne les 
missions de contrôle dont la Banque est ou serait chargée.

Il  statue sur toutes les affaires qui ne sont pas expressé-
ment réservées à un autre organe par la loi, les statuts ou 
le règlement d’ordre intérieur de la Banque.

il élabore le budget et prépare le rapport annuel ainsi que 
les comptes annuels, qu’il soumet au Conseil de régence 
pour approbation.

Il décide du placement du capital, des réserves et des 
comptes d’amortissement après consultation du Conseil 
de régence et sans préjudice des règles déterminées par 
la BCe.

Il propose le règlement d’ordre intérieur de la Banque à 
l’approbation du Conseil de régence.

Le Comité de direction de la Banque exerce donc à la fois 
les compétences d’administration, de gestion et d’orien-
tation stratégique de l’entreprise dévolues au conseil 
d’administration dans les sociétés anonymes de droit 
commun, et celles de management effectif.

Il n’est pas responsable de sa mission vis-à-vis de l’assem-
blée générale, qui n’a pas compétence pour lui donner 
décharge, mais bien vis-à-vis du Conseil de régence 
auquel il soumet le rapport annuel et les comptes annuels. 
L’approbation des comptes annuels par le Conseil de 
régence vaut décharge pour les membres du Comité de 
direction.

COMPOSITION

Le Comité de direction est composé du gouverneur et 
de cinq à sept directeurs. Il compte autant de membres 
d’expression française que de membres d’expression 
néerlandaise, le gouverneur éventuellement excepté. Les 
membres du Comité de direction doivent être belges.

Les directeurs sont nommés par le Roi, sur proposition du 
Conseil de régence. Le mode de désignation des direc-
teurs a été spécifiquement conçu par le législateur de 
1948 pour souligner le caractère d’intérêt général de la 
mission qu’ils remplissent à la Banque.
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Les directeurs sont nommés pour un terme de six ans, 
renouvelable.

Le Roi confère le titre de vice-gouverneur à l’un des 
directeurs. Le vice-gouverneur remplace le gouverneur 
en cas d’empêchement de celui-ci, sans préjudice de 
l’article 10.2 des statuts du SEBC.

Afin d’éviter les conflits d’intérêts, la loi organique prévoit 
que les membres du Comité de direction ne peuvent 
pas, sous réserve de quelques exceptions limitativement 
énumérées, exercer de fonctions dans les sociétés com-
merciales ou à forme commerciale ni dans les organismes 
publics ayant une activité industrielle, commerciale ou 
financière. Ils ne peuvent pas davantage exercer certaines 
fonctions politiques (membre d’un parlement, d’un gou-
vernement ou d’un cabinet ministériel).

Les membres du Comité de direction ne peuvent être 
relevés de leurs fonctions par le Roi que s’ils ont commis 
une faute grave ou s’ils ne remplissent plus les conditions 
nécessaires à leur exercice.

Ainsi, tant par la durée de leur mandat que par la limita-
tion des possibilités de révocation, l’indépendance per-
sonnelle des membres du Comité de direction est assurée 
par la loi organique.

FONCTIONNEMENT

Le fonctionnement du Comité de direction est régi par la 
loi organique, les statuts et le règlement d’ordre intérieur.

Le Comité de direction se réunit chaque fois que les cir-
constances l’exigent et au moins une fois par semaine. 
en cas d’urgence constatée par le gouverneur, il peut, 
sauf pour l’adoption de règlements, statuer par voie de 
procédure écrite ou en recourant à un système de télé-
communication vocale.

Si un membre du Comité de direction a, directement ou 
indirectement, un intérêt opposé de nature patrimoniale à 
une décision ou à une opération relevant dudit comité, il 
le communique aux autres membres avant la délibération 
au comité. Il n’assiste pas aux délibérations relatives à 
cette opération ou à cette décision et ne prend pas part 
aux votes. Sa déclaration, ainsi que les raisons justifiant 
l’intérêt opposé, figurent dans le procès-verbal de la réu-
nion. Le Comité de direction décrit, dans le procès-verbal, 
la nature de la décision ou de l’opération, donne une 
justification de la décision qui a été prise et précise les 
conséquences patrimoniales que cette décision entraîne 
pour la Banque. Ledit procès-verbal est repris dans le rap-
port annuel de l’exercice concerné.

Le membre du Comité de direction concerné informe 
également le réviseur d’entreprises de son intérêt opposé. 
le rapport du réviseur d’entreprises doit contenir une 
description séparée des conséquences patrimoniales qui 
résultent pour la Banque des décisions du Comité de 
direction qui comportaient un intérêt opposé au sens de 
l’alinéa précédent.

2.3.3 Conseil de régence

COMPÉTENCES

Le Conseil de régence procède à des échanges de vues 
sur les questions générales relatives à la Banque, à la 
politique monétaire et à la situation économique du pays 
et de l’union européenne, à la politique de contrôle à 
l’égard de chacun des secteurs soumis au contrôle de la 
Banque, à l’évolution dans le domaine du contrôle sur 
les plans belge, européen et international, ainsi que, en 
général, à toute évolution concernant le système financier 
soumis au contrôle de la Banque, sans être compétent 
pour intervenir au niveau opérationnel ou connaître des 
dossiers individuels. Il prend tous les mois connaissance 
de la situation de l’institution.

Il est compétent pour fixer les règles comptables pour tous 
les aspects des comptes annuels qui ne résultent pas de 
dispositions énoncées dans la loi organique et qui ne sont 
pas obligatoires pour l’établissement du bilan consolidé 
de l’Eurosystème. Il approuve le budget des dépenses ainsi 
que les comptes annuels. Il est compétent pour décider, 
en toute indépendance, de la politique de mise en réserve 
et de dividende de la Banque. Il règle définitivement la 
répartition des bénéfices proposée par le Comité de direc-
tion et veille à ce que les intérêts financiers de la Banque, 
de ses actionnaires et de l’etat en tant qu’etat souverain 
soient tous pris en compte de façon équilibrée.

il approuve le rapport annuel.

Il modifie les statuts afin de les mettre en concordance 
avec la loi organique et les obligations internationales 
liant la Belgique.

Il arrête, sur proposition du Comité de direction, le règle-
ment d’ordre intérieur qui comporte les règles de base 
relatives au fonctionnement des organes ainsi qu’à l’orga-
nisation des départements, services et sièges, ainsi que le 
code de déontologie que doivent respecter les membres 
du Comité de direction et le personnel.

Il nomme et révoque le secrétaire et le trésorier.
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Le Conseil de régence est compétent pour arrêter la 
politique de rémunération et fixer les rémunérations des 
membres du Comité de direction, y compris le gouver-
neur, du Conseil de régence et du Collège des censeurs. 
Des informations supplémentaires sur la politique de 
rémunération et sur les rémunérations sont fournies 
annuellement dans le rapport de rémunération, qui fait 
partie de la déclaration de gouvernement d’entreprise, 
intégrée dans le rapport de gestion.

Le Conseil de régence exerce donc certaines des compé-
tences réservées, dans les sociétés de droit commun, au 
conseil d’administration, et d’autres réservées à l’assem-
blée générale des actionnaires. il s’agit d’un organe tout 
à fait spécifique qui instaure un élément dualiste dans 
la structure de gouvernance de la Banque. Composé 
majoritairement de non exécutifs, le Conseil de régence 
joue un rôle clé en matière de nomination des directeurs, 
de rémunération et de surveillance et ce, de façon plus 
permanente que les comités spécialisés des sociétés ordi-
naires compte tenu de la fréquence de ses réunions.

En ce qui concerne le budget, y compris les fonds affec-
tés au mécénat, le Conseil de régence est assisté par la 
Commission du budget et par la Commission du Fonds 
spécial.

La Commission du budget a pour compétence d’examiner 
le budget de la Banque préalablement à son approba-
tion par le Conseil de régence. elle est présidée par un 
membre du Collège des censeurs et est en outre compo-
sée de trois régents, de deux censeurs supplémentaires, 
du représentant du ministre des Finances et, avec voix 
consultative, du membre du Comité de direction qui a le 
département Contrôle de gestion dans ses attributions. 
Cette Commission se réunit annuellement. Elle peut faire 
appel au secrétariat général pour assurer son secrétariat.

La Commission du Fonds Spécial a pour compétence 
d’examiner l’affectation du Fonds Spécial pour le mécé-
nat de la Banque, préalablement à son approbation par 
le Conseil de régence. elle est présidée par le gouverneur 
et est en outre composée de deux régents, de deux 
censeurs et d’un membre du Comité de direction. Cette 
Commission se réunit annuellement. Elle peut faire appel 
au secrétariat général pour assurer son secrétariat.

Dans l’accomplissement de ses missions en matière de ré-
munérations et de nominations, le Conseil de régence est 
assisté par le Comité de rémunération et de nomination. 
Le règlement du Comité de rémunération et de nomina-
tion, annexé à la présente charte, définit de manière plus 
détaillée les compétences, la composition et le fonction-
nement dudit comité.

COMPOSITION

Le Conseil de régence se compose du gouverneur, des 
directeurs et de dix régents. Il compte autant de ré-
gents d’expression française que de régents d’expression 
néerlandaise.

Les régents sont élus par l’assemblée générale, sur la base 
de listes doubles de candidats, pour un terme de trois ans, 
renouvelable. deux régents sont choisis sur proposition 
des organisations les plus représentatives des travailleurs, 
trois sur proposition des organisations les plus représen-
tatives de l’industrie et du commerce, de l’agriculture et 
des classes moyennes et cinq sur proposition du ministre 
des Finances.

Le mode de nomination des régents a été spécifiquement 
organisé. dans les travaux préparatoires de la loi du 
28 juillet 1948 qui a modifié la loi organique et réorganisé 
la Banque, le législateur a exprimé son souci d’assurer, 
par le mode de nomination des directeurs et des régents, 
à la fois la parfaite indépendance de la Banque à l’égard 
des intérêts particuliers, et la compétence technique des 
candidats. la procédure de proposition des régents a été 
conçue de façon à établir une juste représentation des 
différents intérêts socio-économiques belges.

Afin d’éviter les conflits d’intérêts, la loi organique prévoit 
que les régents ne peuvent être membres des organes 
d’administration, de gestion ou de surveillance d’un éta-
blissement soumis au contrôle de la Banque, ni y exercer 
de fonction dirigeante, ni exercer certaines fonctions poli-
tiques (membre d’un parlement, d’un gouvernement ou 
d’un cabinet ministériel).

Les régents peuvent être révoqués par l’assemblée géné-
rale des actionnaires statuant à la majorité des trois quarts 
des voix des actionnaires présents, possédant au moins les 
trois cinquièmes des actions.

FONCTIONNEMENT

Le fonctionnement du Conseil de régence est régi par la 
loi organique, les statuts et le règlement d’ordre intérieur.

Le Conseil de régence se réunit au moins vingt fois par an 
et prend ses décisions à la majorité des voix. En cas d’ur-
gence constatée par le gouverneur, le Conseil de régence 
peut statuer par voie de procédure écrite ou en recourant 
à un système de télécommunication vocale.

Si un membre du Conseil de régence a, directement ou 
indirectement, un intérêt opposé de nature patrimoniale 
à une décision relevant du Conseil de régence, il le 



Rapport d’entreprise ❙ ANNEXE 3 CHARTE DE GOUVERNANCE D’ENTREPRISE ❙ 147

communique aux autres membres avant la délibération du 
Conseil. il ne peut pas assister aux délibérations relatives à 
cette décision, ni prendre part aux votes. en particulier, le 
gouverneur et les directeurs ne peuvent assister aux déli-
bérations ni prendre part aux votes relatifs à l’approbation 
des comptes annuels.

2.3.4 Collège des censeurs

COMPÉTENCES

Le Collège des censeurs a pour mission de surveiller la 
préparation et l’exécution du budget de la Banque. dans 
ce contexte, il prend régulièrement connaissance des acti-
vités du service Audit interne. Son président en informe 
chaque année le Conseil de régence et répond à ses 
questions à ce sujet.

Le Collège des censeurs est également le comité d’audit 
de la Banque. À ce titre, le Collège des censeurs est 
chargé notamment, à titre consultatif, du suivi du proces-
sus d’élaboration de l’information financière, du suivi de 
l’efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion 
des risques, du suivi de l’audit interne, du suivi du contrôle 
légal des comptes annuels et de l’examen et du suivi de 
l’indépendance du réviseur d’entreprises.

Une fois par an, le comité d’audit fait rapport au Conseil 
de régence sur l’exercice de ses missions. Il fait en outre 
rapport au Conseil de régence sur tous les éléments 
résultant de l’exercice de ses missions qui présentent un 
intérêt pour l’approbation des comptes annuels et du 
rapport annuel ainsi que pour l’établissement de règles 
comptables par le Conseil de régence. Le comité d’audit 
fait rapport au Comité de direction sur tous les aspects 
pertinents pour la fiabilité de l’information financière, 
pour le bon fonctionnement du contrôle interne, de la 
gestion des risques et de l’audit interne, ainsi que pour 
l’indépendance du réviseur d’entreprises.

COMPOSITION

Le Collège des censeurs se compose de dix membres. 
Il compte autant de membres d’expression française que 
de membres d’expression néerlandaise. Les censeurs sont 
élus par l’assemblée générale des actionnaires pour un 
terme de trois ans, renouvelable. Ils sont choisis parmi 
les personnalités spécialement compétentes en matière 
de contrôle. Au moins l’un d’entre eux est indépendant 
au sens de l’article  526ter du Code des sociétés. Afin 
d’éviter les conflits d’intérêts, ils ne peuvent pas exercer 
certaines fonctions politiques et parlementaires. La majo-
rité des censeurs ne peuvent être membres des organes 

d’administration, de gestion ou de surveillance d’un éta-
blissement soumis au contrôle de la Banque, ni y exercer 
de fonction dirigeante.

Les censeurs peuvent être révoqués par l’assemblée géné-
rale des actionnaires statuant à la majorité des trois quarts 
des voix des actionnaires présents, possédant au moins les 
trois cinquièmes des actions.

FONCTIONNEMENT

Le fonctionnement du Collège des censeurs est régi par la 
loi organique, les statuts et le règlement d’ordre intérieur. 
Ses règles de fonctionnement en tant que comité d’audit 
sont en outre précisées dans le règlement du comité 
d’audit. Le règlement d’ordre intérieur et le règlement du 
comité d’audit sont annexés à la présente charte.

Le Collège des censeurs se réunit au moins huit fois par 
an. Ses décisions sont prises à la majorité des voix.

2.3.5 Commission des sanctions

COMPÉTENCES

La Commission des sanctions statue sur l’imposition par la 
Banque des amendes administratives prévues par les lois 
applicables aux établissements qu’elle contrôle. Les règles 
de procédure pour l’imposition d’amendes administratives 
sont fixées par la loi organique.

COMPOSITION

La Commission des sanctions comprend six membres 
désignés par le Roi :

1° un conseiller d’État ou conseiller d’État honoraire, 
désigné sur proposition du premier président du Conseil 
d’État ;

2° un conseiller à la Cour de cassation ou conseiller à la 
Cour de cassation honoraire, désigné sur proposition du 
premier président de la Cour de cassation ;

3° deux magistrats n’étant conseillers ni à la Cour de 
cassation, ni à la cour d’appel de Bruxelles ;

4° deux autres membres.

Le président est élu par les membres parmi les personnes 
mentionnées au 1°, 2° et 3°.
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Pendant les trois ans qui précèdent leur nomination, les 
membres de la Commission des sanctions ne peuvent 
avoir fait partie ni du Comité de direction de la Banque, 
ni du Collège de résolution de la Banque, ni du personnel 
de la Banque.

Au cours de leur mandat, les membres ne peuvent ni exer-
cer une quelconque fonction ou un quelconque mandat 
dans un établissement soumis au contrôle de la Banque 
ou dans une association professionnelle représentant des 
établissements soumis au contrôle de la Banque, ni fournir 
des services au profit d’une association professionnelle 
représentant des établissements soumis au contrôle de 
la Banque.

ils ne peuvent pas davantage exercer certaines fonctions 
politiques (membre d’un parlement, d’un gouvernement 
ou d’un cabinet ministériel).

Le mandat des membres de la Commission des sanctions 
est de six ans, renouvelable. Les membres ne peuvent 
être relevés de leurs fonctions par le Roi que s’ils ne rem-
plissent plus les conditions nécessaires à l’exercice de leurs 
fonctions ou s’ils ont commis une faute grave.

FONCTIONNEMENT

Le fonctionnement de la Commission des sanctions 
est régi par la loi organique, les statuts et le règlement 
d’ordre intérieur qu’elle a adopté.

La Commission des sanctions se réunit chaque fois que le 
président le juge nécessaire. ses décisions sont prises à la 
majorité des voix.

Les membres de la Commission des sanctions ne peuvent 
délibérer dans une affaire dans laquelle ils ont un intérêt 
personnel susceptible d’exercer une influence sur leur 
opinion.

2.3.6 Collège de résolution

COMPÉTENCES

Le Collège de résolution est l’organe compétent aux fins 
des missions de l’autorité de résolution habilitée à appli-
quer les instruments de résolution et à exercer les pouvoirs 
de résolution conformément à la législation relative au 
statut et au contrôle des établissement de crédits.

COMPOSITION

Le Collège de résolution se compose des personnes 
suivantes :

1° le gouverneur ;

2° le vice-gouverneur ;

3° le directeur responsable du département en charge 
du contrôle prudentiel des banques et des sociétés de 
bourse ;

4° le directeur responsable du département en charge 
de la politique prudentielle et de la statibilité financière ;

5° le directeur désigné par la Banque comme responsable 
de la résolution des établissements de crédit ;

6° le président de l’Autorité des services et marchés 
financiers ;

7° le président du comité de direction du service public 
fédéral Finances ;

8° le fonctionnaire dirigeant du Fonds de résolution ;

9° quatre membres désignés par le Roi par arrêté délibéré 
en Conseil des ministres, nommés en fonction de leurs 
compétences particulières dans le domaine bancaire et en 
matière d’analyse financière ; et

10° un magistrat désigné par le Roi.

Les personnes visées aux 9° et 10° sont nommées pour 
un terme de 4  ans renouvelable. Elles ne peuvent être 
relevées de leurs fonctions par les autorités qui les ont 
nommées que si elles ne remplissent plus les conditions 
nécessaires à l’exercice de leurs fonctions ou si elles ont 
commis une faute grave.

Les membres du Collège de résolution ne peuvent être 
membres des organes d’administration, de gestion ou 
de surveillance d’un établissement soumis au contrôle de 
la Banque, ni y exercer de fonction dirigeante, ni exercer 
certaines fonctions politiques (membre d’un parlement, 
d’un gouvernement ou d’un cabinet ministériel).

FONCTIONNEMENT

Le fonctionnement du Collège de résolution est régi par 
la loi organique, l’arrêté royal du 22 février 2015 et son 
règlement d’ordre intérieur.
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Sauf empêchement, le Collège de résolution se réunit au 
moins quatre fois par an et chaque fois que les circons-
tances l’exigent ou que trois de ses membres en font la 
demande. Ses décisions sont prises à la majorité des voix. 
En cas d’urgence constatée par le président du Collège 
de résolution, le Collège de résolution peut statuer par 
voie de procédure écrite ou en recourant à un système de 
télécommunication vocale.

En cas de conflit d’intérêts, le membre concerné s’abstient 
de participer aux délibérations et au vote concernant le ou 
les points de l’ordre du jour concernés.

2.4 autres acteurs de la Banque

2.4.1 Assemblée générale

COMPÉTENCES

L’assemblée générale ordinaire entend le rapport annuel 
sur l’année écoulée et procède à l’élection des régents et 
des censeurs pour les mandats devenus vacants, confor-
mément aux prescriptions de la loi organique. Elle nomme 
le réviseur d’entreprises. Elle modifie les statuts dans les 
cas où cette compétence n’est pas réservée au Conseil de 
régence.

L’assemblée générale délibère sur les affaires mentionnées 
dans les convocations et sur celles qui lui sont soumises 
par le Conseil de régence ou par le Collège des censeurs.

La loi organique ne confère pas la qualité d’organe à 
l’assemblée générale, dont les compétences sont limitées.

COMPOSITION

L’assemblée générale est composée des actionnaires qui 
ont rempli les formalités légales pour être admis à l’assem-
blée générale d’une société cotée.

L’assemblée générale représente l’universalité des 
actionnaires.

FONCTIONNEMENT

L’assemblée générale est présidée par le gouverneur. 
L’assemblée ordinaire se réunit le troisième lundi du mois 
de mai et, si ce jour est un jour férié, le premier jour ou-
vrable bancaire qui suit. Une assemblée générale extraor-
dinaire peut être convoquée chaque fois que le Conseil 
de régence l’estime nécessaire. Elle doit être convoquée 
lorsque le nombre des régents ou celui des censeurs 

tombe au-dessous de la majorité absolue ou si la convoca-
tion est requise, soit par le Collège des censeurs, soit par 
des actionnaires représentant un dixième du capital social.

avant que la séance soit ouverte, les actionnaires signent 
la liste des présences.

les deux actionnaires présents qui, sans faire partie de 
l’administration, sont propriétaires du plus grand nombre 
d’actions et acceptent ce mandat remplissent les fonc-
tions de scrutateurs.

Chaque action donne droit à une voix.

Toute résolution est prise à la majorité absolue des voix. 
en cas de partage, la proposition est rejetée. le vote se 
fait soit par voie électronique, soit par appel nominal, soit 
à mains levées, soit par bulletins de vote. Les élections et 
les révocations ont lieu au scrutin secret.

Les décisions régulièrement prises sont obligatoires pour 
tous les actionnaires.

Un procès-verbal de chaque assemblée est dressé. Il est si-
gné par les scrutateurs, le président et les autres membres 
du bureau. il est publié sur le site internet de la Banque. 
les expéditions et extraits à délivrer aux tiers sont signés 
par le secrétaire.

2.4.2 Représentant du ministre des Finances

Sauf pour ce qui concerne les missions et opérations rele-
vant du SEBC, les missions de contrôle prudentiel et les 
missions de la Banque dans le cadre de la contribution à la 
stabilité du système financier, le représentant du ministre 
des Finances contrôle les opérations de la Banque et sus-
pend et dénonce au ministre des Finances toute décision 
qui serait contraire à la loi, aux statuts ou aux intérêts de 
l’État. Si le ministre des Finances n’a pas statué dans la 
huitaine de la suspension, la décision peut être exécutée.

Le représentant du ministre des Finances assiste de plein 
droit, avec voix consultative, aux réunions du Conseil de 
régence et du Collège des censeurs.

Il assiste aux assemblées générales quand il le juge 
opportun.

Chaque année, il fait rapport au ministre des Finances au 
sujet de sa mission.

Par le biais de son représentant, le ministre des Finances 
exerce ainsi au nom de l’État souverain un contrôle sur le 
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fonctionnement de la Banque dans le domaine des mis-
sions d’intérêt national.

Le traitement du représentant du ministre des Finances est 
fixé par ledit ministre, de concert avec la direction de la 
Banque, et il est supporté par celle-ci.

2.4.3 Réviseur d’entreprises

Le réviseur d’entreprises exerce la mission de contrôle 
prescrite par l’article  27.1 du protocole sur les statuts 
du SEBC et de la BCE et en rend compte au Conseil de 
régence. Il certifie les comptes annuels. Il accomplit en 
outre des missions de certification à l’intention du réviseur 
de la BCe.

Il fait annuellement rapport au Conseil d’entreprise sur 
les comptes annuels et sur le rapport annuel. Il certifie le 
caractère fidèle et complet des informations communi-
quées par le Comité de direction. Il analyse et explique, 
particulièrement à l’attention des membres du Conseil 
d’entreprise nommés par les travailleurs, les informations 
économiques et financières qui ont été transmises audit 
Conseil, quant à leur signification relative à la structure 
financière et à l’évaluation de la situation financière de 
la Banque.

le choix du réviseur d’entreprises fait l’objet d’une 
procédure conforme à la législation sur les marchés 
publics, à laquelle la Banque est soumise. Il est ensuite 
nommé par l’assemblée générale sur présentation par le 
Conseil d’entreprise. Il doit être agréé par le Conseil des 
ministres de l’Union européenne, sur recommandation 
de la BCe.

2.4.4 Conseil d’entreprise

En exécution de la loi du 20  septembre  1948 portant 
organisation de l’économie, la Banque est dotée d’un 
Conseil d’entreprise, instance de concertation paritaire 
composée de représentants de l’employeur et de repré-
sentants du personnel, élus tous les quatre ans.

Le Conseil d’entreprise a principalement pour mission 
de donner son avis et de formuler toutes suggestions ou 
objections sur toutes les mesures qui pourraient modifier 
l’organisation du travail, les conditions de travail et le 
rendement de l’entreprise.

Des informations économiques et financières spécifiques 
sont mises à sa disposition par le Comité de direction, 
conformément à la loi.

2.5 Mécanismes de contrôle des 
activités

Les activités et les opérations de la Banque sont soumises 
à une série de mécanismes de contrôle qui, du niveau 
opérationnel jusqu’aux contrôles externes, assurent leur 
bon déroulement, dans le respect des objectifs fixés 
et dans un double souci de sécurité et d’économie de 
moyens.

les exigences de contrôle auxquelles la Banque est sou-
mise en raison de ses missions de banque centrale du pays 
et de son appartenance au seBC sont de nature différente 
et excèdent celles que le code belge de gouvernance 
d’entreprise recommande pour les sociétés anonymes de 
droit commun.

Le Comité de direction est responsable, du point de vue 
de la gestion générale de l’entreprise, de l’établissement 
et de l’adéquation du système de contrôle interne.

Ce système de contrôle interne est basé sur le concept des 
trois lignes de défense.

Les départements et les services autonomes assument la 
responsabilité en première ligne du fonctionnement effec-
tif du système de contrôle interne. Il s’agit :

–  d’identifier, évaluer, contrôler et atténuer les risques de 
leurs entités ;

–  de mettre en place des dispositifs de contrôle interne et 
de gestion adéquats en vue de la maîtrise des risques 
de leurs entités dans les limites de la tolérance au risque 
fixée par le Comité de direction ;

–  de veiller à ce que les objectifs, les politiques et le 
contrôle interne soient respectés dans leurs entités.

La responsabilité du fonctionnement effectif du système 
de contrôle interne est assurée en deuxième ligne par :

–  le trésorier, pour ce qui concerne les risques financiers. 
Le trésorier est notamment responsable pour le service 
Middle Office, qui est chargé d’identifier, d’évaluer, de 
gérer et de faire rapport sur les risques découlant des 
activités de la Banque dans le domaine de la gestion de 
portefeuilles. Ce service fait rapport mensuellement et 
trimestriellement au Comité de direction, via le trésorier.

–  le secrétaire, pour ce qui concerne les risques non- 
financiers. Le secrétaire est notamment responsable 
pour l’Operational Risk Management (ORm), le 
Business Continuity Management (BCm), la fonction 
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de compliance, l’information security et les aspects en 
deuxième ligne de la sécurité physique et des activités 
concernant les billets de banque.

Le service Audit interne assume la responsabilité en 
 troisième ligne du fonctionnement effectif du système de 
contrôle interne.

Le service Audit interne est chargé de donner au Comité 
de direction une assurance additionnelle, fondée sur le 
plus haut degré d’indépendance organisationnelle et 
d’objectivité, quant à l’efficacité de la gouvernance, de la 
gestion des risques et du contrôle interne de la Banque, 
en ce compris sur l’atteinte des objectifs de gestion et de 
contrôle des risques par la première et la deuxième lignes 
de défense.

Afin de garantir son indépendance à l’égard des départe-
ments et services, le service Audit interne dépend direc-
tement du gouverneur et ne porte aucune responsabilité 
opérationnelle directe. Il fait rapport au Comité de direc-
tion et au Comité d’audit.

Le chef du service Audit interne est membre du Comité 
des auditeurs internes (iaC) du seBC. le service audit 
interne se conforme à la méthodologie, aux objectifs, 
aux responsabilités et à la procédure de reporting fixés au 
sein du SEBC, entre autres dans l’Eurosystem/ESCB Audit 
Charter approuvée par le Conseil des gouverneurs de la 
BCE. Une Charte d’audit interne, approuvée par le Comité 
de direction et le Conseil de régence sur proposition du 
Comité d’audit, décrit le rôle de la fonction d’audit, ses 
responsabilités et les pouvoirs qui lui sont conférés pour 
l’exercice de ses missions.

Certaines fonctions de contrôle sont assurées par des 
entités administratives spécifiques (par exemple la gestion 
des accès informatiques), tandis que les conflits structurels 
d’intérêts sont gérés en séparant les activités concernées 
(système de chinese walls). Ainsi, par exemple, l’exploi-
tation et la surveillance (oversight) des systèmes de paie-
ment sont confiées à deux départements différents.

Le Collège des censeurs surveille la préparation et l’exécu-
tion du budget. Chaque année, son président informe le 
Conseil de régence à ce sujet et répond à ses questions.

En tant que comité d’audit de la Banque, le Collège des 
censeurs est chargé à titre consultatif du suivi de l’effica-
cité des systèmes de contrôle interne et de gestion des 
risques et du suivi de l’audit interne de la Banque.

À cet effet, le comité d’audit examine périodiquement, 
selon un plan qu’il établit, les systèmes de contrôle interne 

et de gestion des risques mis en place par les différents 
départements et services. Il s’assure que les principaux 
risques, y compris les risques liés au respect de la législa-
tion et des règles en vigueur, sont correctement identifiés, 
gérés et portés à sa connaissance et à celle du Comité 
de direction. Le comité d’audit examine également les 
commentaires repris dans le rapport annuel concernant le 
contrôle interne et la gestion des risques.

Le comité d’audit procède à l’examen de l’efficacité de 
l’audit interne. Il examine la charte de l’audit interne et 
vérifie si celui-ci dispose des ressources et de l’exper-
tise adaptées à la nature, à la taille et à la complexité 
de la Banque. Le cas échéant, il formule à ce sujet des 
recommandations au Comité de direction. Avant son 
approbation par le Comité de direction, le comité d’audit 
examine le programme de travail de l’audit interne en 
tenant compte de la complémentarité avec les travaux 
du réviseur d’entreprises. Le comité d’audit reçoit les 
rapports d’audit interne ou un résumé de ceux-ci et le rap-
port trimestriel de l’audit interne. Il examine dans quelle 
mesure les départements et services tiennent compte des 
constatations et recommandations de l’audit interne. À la 
demande du Comité de direction, le comité d’audit donne 
un avis à celui-ci concernant le profil du responsable de 
l’audit interne.

Le comité d’audit évalue également la pertinence et la 
cohérence des règles comptables établies par le Conseil 
de régence.

Le Conseil de régence approuve les comptes annuels, 
le budget annuel, les règles comptables, qu’il soumet 
à l’évaluation du comité d’audit et les règles relatives à 
l’organisation interne de la Banque. Il consulte le comité 
d’audit avant d’approuver les comptes annuels et il peut 
inviter le comité d’audit à examiner des questions spéci-
fiques à ce sujet et à lui en faire rapport.

La Banque est par ailleurs soumise à différents contrôles 
externes.

Le premier contrôle est assuré par le réviseur d’entreprises. 
Celui-ci vérifie et certifie les comptes de la Banque.

Sauf pour ce qui concerne les missions et opérations rele-
vant du SEBC, les missions de contrôle prudentiel et les 
missions de la Banque dans le cadre de la contribution à la 
stabilité du système financier, le représentant du ministre 
des Finances surveille les opérations de la Banque pour 
le compte dudit ministre. Celui-ci a en effet le droit de 
contrôler lesdites opérations et de s’opposer à l’exécution 
de toute mesure qui serait contraire à la loi, aux statuts ou 
aux intérêts de l’État.
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Par ailleurs, le gouverneur peut être entendu par les com-
missions compétentes de la Chambre des représentants 
et du Sénat, à la demande de celles-ci ou de sa propre 
initiative.

Enfin, en vertu des statuts du SEBC et de la BCE, la 
Banque agit conformément aux orientations et aux ins-
tructions de la BCe. le Conseil des gouverneurs prend les 
mesures nécessaires pour assurer le respect des orienta-
tions et des instructions de celle-ci, et exige que toutes les 
informations nécessaires lui soient fournies.

2.6 Règles de conduite

Un code de déontologie impose des règles strictes de 
comportement aux membres du Comité de direction et 
au personnel de la Banque.

Les membres du Comité de direction se conforment 
aux normes les plus hautes en matière d’éthique 
professionnelle.

Les membres des organes de la Banque et les membres de 
son personnel sont soumis à un secret professionnel strict 
en application de l’article 35 de la loi organique. Ils sont 
par ailleurs soumis aux dispositions légales en matière de 
délit d’initié et de manipulation de marché.

Les membres du Conseil de régence –  à savoir les 
membres du Comité de direction et les régents  – et les 
membres du Collège des censeurs ont l’obligation légale 
de déposer annuellement auprès de la Cour des comptes 
une liste de leurs mandats, fonctions et professions. Ces 
membres sont également tenus de déposer annuellement 
une déclaration de patrimoine, sauf lorsqu’il n’y a eu, au 
cours de l’année précédente, ni nomination, ni démission, 
ni renouvellement dans les mandats, fonctions et profes-
sions en raison desquels ils sont assujettis à la loi.

le code de déontologie de la Banque prévoit, pour les 
membres du Comité de direction et du personnel, des 
règles en matière de détention et de transactions sur les 
actions de la Banque et sur des actions ou parts émises 
par les entreprises soumises au contrôle de la Banque ainsi 
que des règles relatives aux retraits d’urgence concernant 
les entreprises soumises au contrôle de la Banque. Le 
président de la Commission des sanctions et le secrétaire 
exercent le contrôle du respect de ces dispositions, respec-
tivement à l’égard des membres du Comité de direction 
et du secrétaire et à l’égard des membres du personnel.

les régents et les censeurs ne font aucune transaction sur 
des actions de la Banque ou sur des instruments financiers 

portant sur ces actions durant les périodes fermées fixes 
qui prennent cours chaque année au moment de l’établis-
sement des comptes annuels par le Comité de direction 
et se terminent lors de la publication desdits comptes. En 
dehors de ces périodes fermées fixes, ils négocient avec 
circonspection les actions de la Banque et s’abstiennent 
à tout moment de toute opération spéculative sur ces 
actions. Ils respectent en outre les périodes fermées fixées 
de manière ad hoc par le Comité de direction. Ils veillent 
à ce que les personnes qui leur sont étroitement liées au 
sens de l’article 2, 23°, de la loi du 2 août 2002 relative 
à la surveillance du secteur financier et aux services finan-
ciers respectent les mêmes règles. Le secrétaire informe les 
régents et censeurs de la survenance des périodes fermées.

2.7 le secrétaire et le trésorier

Le secrétaire établit les procès-verbaux et les comptes ren-
dus des séances du Comité de direction et du Conseil de ré-
gence. Il établit le procès-verbal de l’assemblée générale des 
actionnaires et le fait signer par le président de l’assemblée 
générale, les scrutateurs et les autres membres du bureau. Il 
certifie les copies conformes à l’original. Il veille aux adapta-
tions du règlement d’ordre intérieur de la Banque. Il exerce 
à l’égard des autres membres du personnel les compétences 
d’autorisation, de dérogation, d’instruction et d’enquête 
prévues par le code de déontologie de la Banque. dans le 
système de contrôle interne de la Banque selon le concept 
des trois lignes de défense, il est en deuxième ligne respon-
sable pour la gestion de tous les risques non-financiers.

Dans le système de contrôle interne de la Banque selon 
le concept des trois lignes de défense, le trésorier est en 
deuxième ligne responsable pour la gestion de tous les 
risques financiers.

3. Actionnariat

3.1 Capital et actions

Le capital social de la Banque s’élève à dix millions d’eu-
ros. Il est représenté par quatre cent mille actions sans 
valeur nominale. Deux cent mille actions, nominatives 
et incessibles, sont détenues par l’État. Deux cent mille 
actions, nominatives, au porteur ou dématérialisées, sont 
réparties dans le public et cotées sur euronext Brussels.

Le capital social est entièrement libéré.

À l’exception de celles qui appartiennent à l’État, les 
actions peuvent être converties en actions nominatives 
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ou en actions dématérialisées, sans frais, au gré du 
propriétaire.

La propriété des actions nominatives s’établit par l’inscrip-
tion dans le registre des actions nominatives de la Banque. 
L’actionnaire nominatif reçoit un certificat qui ne constitue 
pas un titre transmissible. Les actions dématérialisées sont 
représentées par une inscription en compte au nom de 
leur propriétaire ou de leur détenteur auprès d’un teneur 
de comptes agréé ou de l’organisme de liquidation, la 
S.A. Euroclear Belgium.

3.2 structure de l’actionnariat

depuis 1948 et en vertu de la loi organique, l’État belge 
détient deux cent mille actions de la Banque, soit 50 p.c. 
de l’ensemble des droits de vote.

la Banque n’a pas connaissance d’autres participations 
égales ou supérieures à 5 p.c. des droits de vote.

3.3 dividendes

La fixation des dividendes est organisée par la loi orga-
nique. Un premier dividende de 6 % du capital est garanti 
par l’ensemble des réserves. Le second dividende corres-
pond à 50 % du produit net du portefeuille que la Banque 
détient en contrepartie de l’ensemble de ses réserves. Le 
second dividende est garanti par la réserve disponible sauf 
si, de ce fait, le niveau des réserves devait tomber trop bas.

Vu la nature particulière de la Banque et ses missions d’in-
térêt général, y compris l’objectif principal du maintien de 
la stabilité des prix, le dividende est largement déconnecté 
du bénéfice et, le cas échéant, de la perte. De cette façon, 
l’actionnaire est protégé de la volatilité des résultats de 
la Banque qui sont fonction de la politique monétaire 
de l’Eurosystème et de facteurs exogènes tels que la 
demande de billets ou l’évolution des cours de change.

4. Communication avec les 
actionnaires et le public

4.1 principes

en sa qualité de banque centrale du pays, la Banque 
exerce des missions particulières d’intérêt général, dont 
elle doit rendre compte aux institutions démocratiques et 
au public en général et pas seulement à ses actionnaires 
et à ses employés.

4.2 Rapports

la Banque publie chaque année un rapport fournissant 
au public un grand nombre d’informations sur les déve-
loppements économiques et financiers récents intervenus 
en Belgique et à l’étranger. La synthèse présentée par le 
gouverneur au nom du Conseil de régence met l’accent 
sur les événements importants de l’année écoulée et 
délivre les principaux messages de la Banque en matière 
de politique économique.

La Banque publie aussi annuellement un rapport sur les 
activités de la Banque en matière de contrôle prudentiel, 
ainsi qu’un rapport d’entreprise qui présente à l’attention 
des actionnaires et du public le rapport annuel et les 
comptes annuels de l’exercice précédent et donne des 
explications quant à l’organisation et à la gouvernance 
de la Banque.

Ces rapports sont diffusés sous forme de brochures mises 
à la disposition des actionnaires et du public. ils sont en 
outre publiés sur le site internet de la Banque, qui pré-
sente tous les rapports parus depuis 1998.

La Banque n’est pas soumise à la réglementation concer-
nant l’établissement et la diffusion d’informations 
périodiques.

4.3 Relations avec le Parlement

en vertu de la loi organique et des statuts, le gouverneur 
peut être entendu par les commissions compétentes de la 
Chambre des représentants et du Sénat, à leur demande 
ou de sa propre initiative. Il transmet aux présidents de la 
Chambre et du Sénat le rapport annuel sur les activités de 
la Banque en matière de contrôle prudentiel.

4.4 Assemblées générales

L’assemblée générale ordinaire de la Banque offre un lieu 
de rencontre entre les actionnaires et la direction de la 
Banque. Le Comité de direction y présente chaque année 
le rapport annuel et les comptes annuels relatifs à l’exer-
cice écoulé.

4.5 site internet

Sur son site internet, la Banque diffuse constamment à 
l’attention du public et des actionnaires une importante 
quantité d’informations régulièrement mises à jour sur ses 
activités et son fonctionnement.
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5. Représentation de la Banque et 
signature des actes

5.1 Représentation de la Banque

le gouverneur représente la Banque en justice.

Le gouverneur et le Comité de direction peuvent donner, 
de manière expresse ou tacite, un mandat spécial en vue 
de représenter la Banque.

5.2 signature des actes

Tous les actes engageant la Banque peuvent être signés 
soit par le gouverneur, ou, en cas d’empêchement de 
celui-ci, par le vice-gouverneur, soit par une majorité des 
membres du Comité de direction, soit par un directeur 
conjointement avec le secrétaire, sans qu’ils aient à justi-
fier de leurs pouvoirs vis-à-vis des tiers. Ils peuvent égale-
ment être signés par une ou deux personnes mandatées 
soit par le gouverneur, soit par une majorité des membres 
du Comité de direction, soit par un directeur conjointe-
ment avec le secrétaire.

Les actes de gestion journalière peuvent en outre être 
signés soit par le vice-gouverneur ou un directeur, soit par 
le secrétaire ou le trésorier, soit par un ou deux membres 
du personnel mandatés par le Comité de direction.

6. Responsabilité spécifique de la 
Banque

La Banque énonce et respecte une déclaration de mis-
sion qui lui est propre. En outre, en tant que membre de 
l’Eurosystème, elle a adopté la déclaration de mission de 
ce système.

6.1 Déclaration de mission de la Banque

« La Banque nationale entend être une institution indé-
pendante, compétente et accessible, qui effectue des 
tâches d’intérêt public apportant une valeur ajoutée à 
l’économie et à la société belge. Elle veut être un parte-
naire apprécié de l’Eurosystème, auquel elle contribue à 
de multiples niveaux. »

6.2 Déclaration de mission de 
l’Eurosystème

« L’Eurosystème, qui regroupe la Banque centrale euro-
péenne et les banques centrales nationales des États 
membres de l’Union européenne qui ont adopté l’euro, 
est l’autorité monétaire de la zone euro. Notre objectif 
principal, en tant que membre de l’Eurosystème, est 
de maintenir la stabilité des prix pour le bien commun. 
L’Eurosystème agissant également en tant qu’autorité 
financière de premier plan, nous sommes déterminés à 
préserver la stabilité financière et à promouvoir l’intégra-
tion financière européenne.

dans la poursuite de nos objectifs, nous accordons la plus 
haute importance à la crédibilité, la confiance, la transpa-
rence et la responsabilité. Nous recherchons une commu-
nication efficace avec les citoyens européens. Nous nous 
engageons à entretenir avec les autorités européennes 
et nationales des relations en parfaite conformité avec 
les dispositions des Traités et en accord avec le principe 
d’indépendance.

Ensemble, nous contribuons, sur le plan stratégique et opé-
rationnel, à la réalisation de nos objectifs communs, dans 
le strict respect du principe de décentralisation. nous nous 
engageons à assurer une gestion saine et à remplir nos mis-
sions avec efficience et efficacité, dans un esprit d’équipe et 
de coopération. nous appuyant sur la variété et la richesse 
de nos expériences ainsi que sur l’échange de compétences, 
nous avons pour objectif de renforcer notre identité parta-
gée, de parler d’une seule voix et d’exploiter les synergies, 
dans le cadre d’une définition clairement établie des rôles et 
des compétences de tous les membres de l’Eurosystème. »
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Annexe 4  Règlement d’ordre intérieur (1)

Chapitre I – Fonctionnement des 
organes

Art. 1er. – les organes de la Banque sont le Gouverneur, 
le Comité de direction, le Conseil de régence, le Collège 
des censeurs, la Commission des sanctions et le Collège 
de résolution.

Art. 2. – le Gouverneur exerce ses attributions confor-
mément aux dispositions de la loi organique, des statuts 
et du présent règlement.

il dirige la Banque et son personnel avec le concours des 
directeurs.

Il fait au Comité de direction des propositions en ce qui 
concerne la répartition, entre ses membres, de l’autorité 
sur les départements, services et cellules, ainsi que la 
représentation de la Banque au sein d’organisations et 
institutions nationales ou internationales.

Sans préjudice des alinéas précédents et de l’article 4, le 
Gouverneur exerce une autorité directe sur les membres 
du personnel, quels que soient leur grade ou leur fonction.

Art. 3. – Le Roi confère le titre de  vice-gouverneur 
à l’un des directeurs. Le  vice-gouverneur remplace le 
Gouverneur en cas d’empêchement de celui-ci, sans 
préjudice de l’application de l’article 10.2 des statuts du 
seBC.

Art. 4. – § 1er. le Gouverneur et les directeurs exercent 
collectivement leurs attributions de membres du Comité 
de direction. Le Comité de direction assure l’adminis-
tration et la gestion de la Banque conformément aux 

dispositions de la loi organique, des statuts et du présent 
règlement.

Le Comité de direction est présidé par le Gouverneur. En 
cas d’absence de celui-ci, le  vice-gouverneur le remplace.

Sur proposition de l’un de ses membres, le Comité 
de direction peut inviter à participer à tout ou partie 
d’une réunion un ou plusieurs membres du personnel 
de la Banque, ainsi qu’un ou plusieurs experts externes. 
les personnes invitées ne participent pas au processus 
décisionnel. Si une de ces personnes a, directement ou 
indirectement, un intérêt opposé de nature patrimoniale 
à une décision relevant du Comité de direction, il ou elle 
le communique au Comité de direction avant que celui-ci 
prenne une décision.

Sauf empêchement, le Comité de direction siège au moins 
une fois par semaine. Il se réunit en outre chaque fois que 
le Gouverneur, le  vice-gouverneur ou deux directeurs le 
jugent nécessaire.

Tenant compte des demandes qui sont faites par les 
membres du Comité de direction, le Secrétaire fait, 
au moins trois jours calendrier avant la réunion, une 
proposition d’ordre du jour avec les points à discuter. 
Le Gouverneur établit l’ordre du jour définitif et peut y 
insérer des modifications en accord avec les directeurs 
concernés et ce, au plus tard la veille de la réunion. 
Au-delà de cette limite, aucun point ne peut plus 
être ajouté à l’ordre du jour, sauf moyennant l’accord 
du Gouverneur.

Tous les documents destinés à sous-tendre les décisions 
du Comité de direction, et notamment les notes des ser-
vices et départements relatives aux points à délibérer, sont 
distribués aux directeurs deux jours calendrier au moins 
avant la réunion, exception faite des cas urgents.

(1) Approuvé par le Conseil de régence le 20 février 2008.
Dernières modifications : 29 avril 2015.



156 ❙ anneXe 4 RèGlemenT d’ORdRe inTÉRieuR ❙ BnB Rapport 2015

Le Comité de direction ne peut pas délibérer si la majorité 
de ses membres n’est pas présente. Hormis les cas d’ur-
gence, aucune décision ne peut être prise sur des points 
qui ne sont pas inscrits à l’ordre du jour. les résolutions 
sont prises à la majorité des voix exprimées. En cas de 
partage des voix, celle du Gouverneur est prépondérante. 
en cas d’absence du Gouverneur et de partage des voix, 
la proposition est rejetée.

Dans les procès- verbaux des réunions du Comité de direc-
tion, il est fait succinctement mention des sujets traités et 
des décisions prises. En cas de dissentiment, les membres 
du Comité peuvent faire consigner leur vote, avec motifs 
à l’appui, ou leur avis dans le procès- verbal. Une fois 
approuvé, le procès- verbal est signé par les membres pré-
sents lors de la réunion faisant l’objet du procès- verbal. Le 
secrétaire est responsable de la tenue des procès- verbaux.

En ce qui concerne la rédaction du procès- verbal dans 
les matières prudentielles, le secrétaire est assisté par 
un collaborateur du service juridique, qui, à cet effet, 
est présent aux réunions du Comité de direction lorsque 
celui-ci traite des matières prudentielles. Pour les réunions 
du Comité de direction consacrées à la surveillance macro- 
prudentielle, le secrétaire est assisté, pour la rédaction du 
procès- verbal, par un collaborateur du service Politique 
prudentielle et stabilité financière.

§ 2. En cas d’urgence dûment motivée et constatée par 
le Gouverneur, le Comité de direction peut, sauf pour 
l’adoption de règlements, statuer par voie de procédure 
écrite ou en recourant à un système de télécommunica-
tion vocale.

En vue d’une prise de décision via une télécommunica-
tion vocale, tous les membres doivent être appelés par le 
Gouverneur, ou, en son absence, par le  vice-gouverneur. 
La décision est adoptée à la majorité des voix et pour 
autant que la procédure de télécommunication vocale 
permette une communication en temps réel et une délibé-
ration collégiale entre la majorité des membres du Comité 
de direction. Chaque membre contacté peut demander 
la convocation d’une réunion du Comité de direction ou 
l’application de la procédure écrite visée à l’alinéa suivant.

en cas de procédure écrite, le Gouverneur, ou, en son 
absence, le  vice-gouverneur, soumet le texte du projet de 
décision par courrier avec accusé de réception. Cet envoi 
peut se faire également par fax, courrier électronique 
ou tout autre procédé écrit. lors de l’utilisation de ces 
moyens de communication, la confirmation technique de 
l’envoi vaut preuve de réception. De plus, chaque membre 
est averti personnellement, de préférence par téléphone, 
de l’envoi de la communication. La communication 

mentionne le délai dont disposent les membres pour 
communiquer par écrit leur accord sur la proposition. 
Pendant ce délai, chaque membre peut demander de 
délibérer oralement du projet de décision via une procé-
dure de télécommunication vocale, ou bien de convoquer 
une réunion du Comité de direction. La proposition est 
approuvée par le Comité de direction si, dans le délai 
mentionné dans la communication, tous les membres ont 
donné unanimement leur accord par écrit.

Il est dressé procès- verbal de toute décision prise par ap-
plication des procédures décrites au présent paragraphe.

§ 3. Si un membre du Comité de direction a, directement 
ou indirectement, un intérêt opposé de nature patrimo-
niale à une décision ou à une opération relevant dudit 
comité, il le communique aux autres membres avant la 
délibération au comité. Il n’assiste pas aux délibérations 
relatives à cette opération ou à cette décision et ne prend 
pas part aux votes. sa déclaration, ainsi que les raisons 
justifiant l’intérêt opposé, figurent dans le procès- verbal 
de la réunion. Le Comité de direction décrit, dans le 
procès- verbal, la nature de la décision ou de l’opération, 
donne une justification de la décision qui a été prise et 
précise les conséquences patrimoniales que cette décision 
entraîne de l’exercice concerné.

Le membre du Comité de direction concerné informe 
également le réviseur d’entreprises de son intérêt opposé. 
le rapport du réviseur d’entreprises doit contenir une 
description séparée des conséquences patrimoniales qui 
résultent pour la Banque des décisions du Comité de 
direction qui comportaient un intérêt opposé au sens de 
l’alinéa précédent.

§ 4. Le Comité de direction exerce à l’égard de ses 
membres et du secrétaire les compétences d’autorisation 
et de dérogation prévues par le code de déontologie de 
la Banque.

Art. 5. – § 1er. Le Conseil de régence délibère sur les 
questions qui sont de sa compétence en vertu de la loi 
organique, des statuts et du présent règlement.

Il se réunit au moins vingt fois par an. En cas d’urgence, 
il se réunit en séance extraordinaire sur convocation du 
Gouverneur.

les résolutions du Conseil de régence sont prises confor-
mément aux dispositions de l’article  31.1 des statuts. 
Toute délibération peut être renvoyée à la séance suivante 
à la demande de la majorité des membres présents. Dans 
ce cas, l’auteur de la proposition est néanmoins admis à 
la présenter sans plus attendre.



Rapport d’entreprise ❙ anneXe 4 RèGlemenT d’ORdRe inTÉRieuR ❙ 157

Il est tenu procès- verbal des délibérations du Conseil de 
régence conformément à l’article 31.2 des statuts.

§ 2. en cas d’urgence constatée par le Gouverneur, le 
Conseil de régence peut statuer par voie de procédure 
écrite ou en recourant à un système de télécommunica-
tion vocale.

En vue d’une prise de décision via une télécommunica-
tion vocale, tous les membres doivent être appelés par le 
Gouverneur, ou, en son absence, par le  vice-gouverneur. 
La décision est adoptée à la majorité des voix et pour 
autant que la procédure de télécommunication vocale 
permette une communication en temps réel et une 
délibération collégiale entre la majorité des membres 
du Conseil de régence. Chaque membre contacté peut 
demander la convocation d’une réunion du Conseil de 
régence ou l’application de la procédure écrite visée à 
l’alinéa suivant.

en cas de procédure écrite, le Gouverneur, ou, en son 
absence, le  vice-gouverneur, soumet le texte du projet de 
décision par courrier avec accusé de réception. Cet envoi 
peut se faire également par fax, courrier électronique 
ou tout autre procédé écrit. lors de l’utilisation de ces 
moyens de communication, la confirmation technique de 
l’envoi vaut preuve de réception. De plus, chaque membre 
est averti personnellement, de préférence par téléphone, 
de l’envoi de la communication. La communication men-
tionne le délai dont disposent les membres pour commu-
niquer par écrit leur accord sur la proposition. pendant 
ce délai, chaque membre peut demander de délibérer 
oralement du projet de décision via une procédure de 
télécommunication vocale, ou bien de convoquer une 
réunion du Conseil de régence. la proposition est approu-
vée par le Conseil de régence si, dans le délai mentionné 
dans la communication, tous les membres ont donné 
unanimement leur accord par écrit.

Il est dressé procès- verbal de toute décision prise par ap-
plication des procédures décrites au présent paragraphe.

§ 3. En ce qui concerne le budget, y compris les fonds 
affectés au mécénat, le Conseil de régence est assisté par 
la Commission du budget et par la Commission du Fonds 
spécial.

La Commission du budget a pour compétence d’examiner 
le budget de la Banque préalablement à son approba-
tion par le Conseil de régence. elle est présidée par un 
membre du Collège des censeurs et est en outre compo-
sée de trois régents, de deux censeurs supplémentaires, 
du représentant du ministre des Finances et, avec voix 
consultative, du membre du Comité de direction qui a le 

département Contrôle de gestion dans ses attributions. 
Cette Commission se réunit annuellement. Elle peut faire 
appel au secrétariat général pour assurer son secrétariat.

La Commission du Fonds Spécial a pour compétence 
d’examiner l’affectation du Fonds Spécial pour le mécénat 
de la Banque, préalablement à son approbation par le 
Conseil de régence. elle est présidée par le Gouverneur 
et est en outre composée de deux régents, de deux 
censeurs et d’un membre du Comité de direction. Cette 
Commission se réunit annuellement. Elle peut faire appel 
au secrétariat général pour assurer son secrétariat.

§ 4. Dans l’accomplissement de ses missions en matière 
de rémunérations et de nominations, le Conseil de 
régence est assisté par le Comité de rémunération et de 
nomination.

Le règlement du Comité de rémunération et de nomina-
tion définit les compétences, la composition et le fonc-
tionnement dudit comité.

§ 5. Si un membre du Conseil de régence a, directement 
ou indirectement, un intérêt opposé de nature patrimo-
niale à une décision relevant du Conseil de régence, il le 
communique aux autres membres avant la délibération du 
Conseil. il ne peut pas assister aux délibérations relatives à 
cette décision, ni prendre part aux votes.

§ 6. les régents ne font aucune transaction sur des 
actions de la Banque ou sur des instruments financiers 
portant sur ces actions durant les périodes fermées fixes 
qui prennent cours chaque année au moment de l’établis-
sement des comptes annuels par le Comité de direction 
et se terminent lors de la publication desdits comptes. En 
dehors de ces périodes fermées fixes, ils négocient avec 
circonspection les actions de la Banque et s’abstiennent 
à tout moment de toute opération spéculative sur ces 
actions. Ils respectent en outre les périodes fermées fixées 
de manière ad hoc par le Comité de direction. Ils veillent 
à ce que les personnes qui leur sont étroitement liées au 
sens de l’article 2, 23°, de la loi du 2 août 2002 relative à 
la surveillance du secteur financier et aux services finan-
ciers respectent les mêmes règles. Le secrétaire informe les 
régents de la survenance des périodes fermées.

Art. 6. – § 1er. Le Collège des censeurs exerce sa mission 
de comité d’audit et sa mission de surveillance de la pré-
paration et de l’exécution du budget conformément aux 
dispositions de la loi organique, des statuts et du présent 
règlement, en veillant à ce que l’interaction entre ces 
missions n’entrave pas la bonne exécution de celles-ci. 
Les règles de fonctionnement du comité d’audit sont pré-
cisées dans le Règlement du comité d’audit.
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Le Collège des censeurs se réunit au moins huit fois par 
an et chaque fois que c’est nécessaire, au quel cas le 
président le convoque. Le Collège prend ses résolutions 
conformément aux dispositions de l’article 33 des statuts.

Il est tenu procès- verbal des délibérations du Collège des 
censeurs. Une fois approuvé, le procès- verbal est signé par 
les membres présents lors de la réunion faisant l’objet du 
procès- verbal. Il est, dans son intégralité ou par extrait, 
remis au secrétaire de la Banque et communiqué au 
Comité de direction.

§ 2. Les membres du Collège des censeurs ne font au-
cune transaction sur des actions de la Banque ou sur des 
instruments financiers portant sur ces actions durant les 
périodes fermées fixes qui prennent cours chaque année 
au moment de l’établissement des comptes annuels par 
le Comité de direction et se terminent lors de la publica-
tion desdits comptes. En dehors de ces périodes fermées 
fixes, ils négocient avec circonspection les actions de la 
Banque et s’abstiennent à tout moment de toute opéra-
tion spéculative sur ces actions. ils respectent en outre les 
périodes fermées fixées de manière ad hoc par le Comité 
de direction. ils veillent à ce que les personnes qui leur 
sont étroitement liées au sens de l’article  2, 23°, de la 
loi du 2  août 2002 relative à la surveillance du secteur 
financier et aux services financiers respectent les mêmes 
règles. Le secrétaire informe les censeurs de la survenance 
des périodes fermées.

Art. 7. – La Commission des sanctions exerce ses attri-
butions conformément aux dispositions de la loi et du 
règlement d’ordre intérieur qu’elle arrête conformément à 
l’article 36/8, § 8, de la loi organique. Ce règlement décrit 
ses règles de fonctionnement et les règles de déontologie 
applicables à ses membres.

Le président de la Commission des sanctions exerce les 
compétences de contrôle du respect du code de déonto-
logie de la Banque, telles que décrites dans ce code.

La Banque met à la disposition de la Commission des 
sanctions et de son président les ressources nécessaires en 
termes de personnel et de moyens matériels pour l’exer-
cice de leurs missions.

Chapitre II – Le Secrétaire et le 
Trésorier

Art. 8. – le secrétaire, désigné par le Conseil de régence 
conformément à l’article  43 des statuts, établit les 
procès- verbaux et les comptes rendus des séances du 
Comité de direction et du Conseil de régence. Il établit 

le procès- verbal de l’assemblée générale des actionnaires 
et le fait signer par le président de l’assemblée générale, 
les scrutateurs et les autres membres du bureau. Il certifie 
les copies conformes à l’original. Il veille aux adaptations 
du règlement d’ordre intérieur de la Banque. Il exerce à 
l’égard des autres membres du personnel les compétences 
d’autorisation, de dérogation, d’instruction et d’enquête 
prévues par le code de déontologie de la Banque. dans 
le système de contrôle interne de la Banque selon le 
concept des trois lignes de défense, il est en deuxième 
ligne responsable pour la gestion de tous les risques 
non-financiers.

Art. 9. – Dans le système de contrôle interne de la 
Banque selon le concept des trois lignes de défense, le tré-
sorier, désigné par le Conseil de régence conformément à 
l’article 43 des statuts, est en deuxième ligne responsable 
pour la gestion de tous les risques financiers.

Chapitre III – Organisation des 
départements, services et sièges

Art. 10. – Le Comité de direction organise le siège central 
en départements, services et cellules, dont il précise les 
fonctions. L’organigramme qui en résulte est tenu à jour 
et publié sur le site internet de la Banque.

Sur proposition du Gouverneur, le Comité de direction 
répartit entre ses membres l’autorité sur les dépar-
tements, les services et les cellules. Les membres du 
Comité de direction font exécuter par les départements, 
services et cellules sur lesquels ils ont autorité les déci-
sions prises par les organes dans le cadre de leurs attri-
butions respectives.

Les départements regroupent des services, des cellules 
et/ou des groupes. Les départements, les services, les 
cellules et les groupes sont dirigés respectivement par des 
chefs de département, des chefs de service, des chefs de 
cellule et des chefs de groupe. Ceux-ci sont responsables 
de la gestion de leur département, de leur service, de 
leur cellule ou de leur groupe et de la mise en œuvre des 
décisions prises par les organes.

Le Comité de direction peut créer des groupes de travail 
inter- départementaux permanents dont il fixe le mandat, 
désigne les membres et attribue la présidence.

Art. 11. – Les sièges de province exécutent les tâches 
dont la responsabilité leur a été confiée par le Comité de 
Direction. Il s’agit notamment d’opérations décentralisées 
relevant d’autres départements ou services, et de missions 
de représentation locale.
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Les chefs de siège veillent à l’application des instructions 
opérationnelles et des consignes de sécurité, ainsi qu’à 
l’entretien de l’immeuble, du matériel et du mobilier mis à 
la disposition du siège. Ils informent sans délai les services 
du siège social des faits importants qui les concernent.

Le Comité de direction habilite dans chaque siège un 
membre du personnel à remplacer le responsable en qua-
lité de délégué. Il désigne également les personnes aux-
quelles le chef de siège peut, dans le respect des règles, 
déléguer sa signature.
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Annexe 5  Règlement du Comité 
d’audit (1)

1. Généralités

1.1 mission générale

Le Comité d’audit remplit une fonction consultative. Ses 
missions sont définies par l’article  21bis de la loi orga-
nique. Les titres 2 à 5 ci-dessous détaillent ces missions, et 
plus particulièrement ce qu’il y a lieu d’entendre par suivi 
des processus et des systèmes mentionnés.

1.2 Rapports

Une fois par an le Comité d’audit fait rapport au Conseil 
de régence sur l’exercice de ses missions.

Le Comité d’audit fait en outre rapport au Conseil de 
régence sur tous les éléments résultant de l’exercice de 
ses missions qui présentent un intérêt pour l’approbation 
des comptes annuels et du rapport annuel de la Banque 
ainsi que pour l’établissement de règles comptables par le 
Conseil de régence.

Le Conseil de régence consulte le Comité d’audit avant 
d’approuver les comptes annuels. Il peut inviter le Comité 
d’audit à examiner des questions spécifiques à ce sujet et 
à lui en faire rapport.

Le Comité d’audit fait rapport au Comité de direction sur 
tous les aspects pertinents pour la fiabilité de l’informa-
tion financière, pour le bon fonctionnement du contrôle 
interne, de la gestion des risques et de l’audit interne, 
pour l’efficacité de l’audit externe, ainsi que pour l’indé-
pendance du réviseur d’entreprises.

Le Comité d’audit signale à l’organe compétent pour en 
connaître les aspects à propos desquels il juge que des 
actions doivent être entreprises ou que des améliorations 
sont nécessaires. Il formule également des recommanda-
tions sur les démarches à entreprendre.

2. Suivi du processus d’élaboration 
de l’information financière

2.1 Normes et règles

Le Comité d’audit évalue la pertinence et la cohérence 
des règles comptables établies par le Conseil de régence.

Il examine les modifications que le Conseil de régence 
propose d’apporter aux règles comptables et lui remet un 
avis à ce sujet.

Le Comité d’audit discute avec le Comité de direction et 
le réviseur d’entreprises des questions importantes liées à 
l’élaboration de l’information financière.

2.2 Transactions significatives et 
inhabituelles

Le Comité de direction informe le Comité d’audit des prin-
cipes retenus pour la comptabilisation des transactions 
significatives et inhabituelles lorsque plusieurs approches 
comptables sont possibles.

(1) Approuvé par le Conseil de régence le 8 octobre 2008.
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2.3 Information financière

Le Comité d’audit évalue l’exactitude, l’exhaustivité et la 
cohérence de l’information financière.

Il examine notamment, avant leur discussion et leur ap-
probation par le Conseil de régence, les comptes annuels 
arrêtés par le Comité de direction.

Cet examen est basé sur un programme établi par le 
Comité d’audit et qui tient compte des activités du 
 service de la comptabilité, du service d’audit interne et 
du  réviseur d’entreprises.

3. Suivi de l’efficacité du contrôle 
interne et de la gestion des 
risques

3.1 Examen périodique

Le Comité d’audit examine périodiquement, selon un plan 
qu’il établit, les systèmes de contrôle interne et de gestion 
des risques mis en place par les différents départements 
et services.

Il s’assure que les principaux risques, y compris les risques 
liés au respect de la législation et des règles en vigueur, 
sont correctement identifiés, gérés et portés à sa connais-
sance et à celle du Comité de direction.

3.2 application au rapport annuel

Le Comité d’audit examine les commentaires repris dans 
le rapport annuel concernant le contrôle interne et la 
gestion des risques.

3.3 Irrégularités financières ou autres

Le Comité d’audit examine les possibilités dont dispose le 
personnel de la Banque pour faire part, de façon confi-
dentielle, de ses préoccupations quant à d’éventuelles 
irrégularités, particulièrement en matière d’élaboration de 
l’information financière.

4. Suivi de l’efficacité du processus 
d’audit interne

4.1 service audit interne

La Banque comprend en son sein un service d’audit 
interne indépendant.

Le Comité d’audit examine la charte de l’audit interne et 
vérifie si celui-ci dispose des ressources et de l’expertise 
adaptées à la nature, à la taille et à la complexité de la 
Banque.

Le cas échéant, il formule à ce sujet des recommandations 
au Comité de direction.

4.2 Programme de travail

Avant son approbation par le Comité de direction, le 
Comité d’audit examine le programme de travail de 
l’audit interne en tenant compte de la complémentarité 
avec les travaux du réviseur d’entreprises.

4.3 Rapports d’audit et 
recommandations

Le Comité d’audit procède à l’examen de l’efficacité de 
l’audit interne. il reçoit les rapports d’audit interne ou un 
résumé de ceux-ci.

Il reçoit le rapport trimestriel de l’audit interne en même 
temps que le Comité de direction.

Il examine dans quelle mesure les départements et 
 services tiennent compte des constatations et recomman-
dations de l’audit interne.

4.4 Responsable de l’audit interne

À la demande du Comité de direction, le Comité d’audit 
donne un avis à celui-ci concernant le profil du respon-
sable de l’audit interne.
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5. Suivi du processus d’audit externe

5.1 Réviseur d’entreprises de la Banque

Le Comité d’audit formule des recommandations au 
Comité de direction sur la proposition de sélection, de 
nomination et de reconduction du réviseur d’entreprises. 
Il  prend connaissance de la procédure d’adjudication, 
et en particulier des critères de sélection. Au besoin, il 
 formule des recommandations à ce sujet.

Le cas échéant, le Comité d’audit enquête sur les ques-
tions ayant conduit à la démission du réviseur d’entre-
prises et formule des recommandations sur les mesures 
qui s’imposent en conséquence.

5.2 Programme de travail

Le programme de travail du réviseur d’entreprises est 
porté à la connaissance du Comité d’audit. Celui-ci est 
informé en temps utile de tout élément important mis en 
évidence lors du processus d’audit externe.

5.3 Rapports d’audit externe et 
recommandations

Le Comité d’audit procède à l’examen de l’efficacité du 
processus d’audit externe et examine dans quelle mesure 
le Comité de direction tient compte des recommandations 
que le réviseur d’entreprises lui adresse dans sa lettre de 
recommandations.

5.4 indépendance

Le Comité d’audit exerce un contrôle sur l’indépendance 
du réviseur d’entreprises, conformément à l’article 21bis, 
§ 4, de la loi organique.

il contrôle en particulier la nature et l’étendue des services 
autres que ceux d’audit qui pourraient être confiés au 
réviseur d’entreprises.

6. Fonctionnement du Comité 
d’audit

6.1 Contacts généraux

Le Comité d’audit peut inviter le Gouverneur, un autre 
membre du Comité de direction, un cadre supérieur, le 
responsable de l’audit interne ou le réviseur d’entreprises 
à assister en tout ou en partie à ses réunions.

Le Comité d’audit est autorisé à rencontrer toute per-
sonne qu’il juge utile, sans qu’un membre du Comité de 
direction ou un cadre supérieur de la Banque doive être 
présent.

6.2 Contacts avec l’audit interne

Le Comité d’audit rencontre au moins deux fois par an le 
responsable de l’audit interne.

pour sa part, le responsable de l’audit interne peut 
s’adresser directement et sans limitation au président du 
Comité d’audit.

6.3 Contacts avec le réviseur 
d’entreprises

Le Comité d’audit rencontre en outre au moins deux fois 
par an le réviseur d’entreprises et le responsable de l’audit 
interne pour procéder avec eux à un échange de vues sur 
toute question relevant de ses missions, y compris ce qui 
est prévu à l’article 21bis, § 3 et § 4 de la loi organique, et 
sur tout autre problème mis en évidence par le processus 
d’audit.

pour sa part, le réviseur d’entreprises peut s’adresser 
directement et sans limitation au président du Comité 
d’audit.

6.4 Évaluation du règlement du Comité 
d’audit

Le Comité d’audit évalue annuellement sa propre efficaci-
té et propose, le cas échéant, les ajustements nécessaires 
au présent règlement.
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6.5 soutien

Le Comité d’audit peut faire appel :

– au service secrétariat, entité Réunions des organes de 
gestion, pour les tâches administratives et de secrétariat ;

– au service audit interne pour faciliter le contact avec les 
départements et services de la Banque.
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Annexe 6  Règlement du Comité 
de rémunération et de 
nomination (1)

1. Compétences

1.1 mission générale

Le Comité de rémunération et de nomination remplit 
une fonction consultative. il assiste le Conseil de régence 
dans l’accomplissement de ses missions en matière de 
 rémunérations et de nominations et il formule des avis 
aux organes et entités compétents pour proposer les 
 candidats.

1.2 Compétences en matière 
de rémunérations

Le Comité de rémunération et de nomination formule 
des propositions au Conseil de régence sur la politique de 
rémunération et sur la rémunération du  gouverneur, des 
autres membres du Comité de direction, des membres 
du Conseil de régence et des membres du Collège des 
censeurs.

Le Comité de rémunération et de nomination prépare 
annuellement le rapport de rémunération à insérer dans la 
Déclaration de gouvernement d’entreprise et à approuver 
par le Conseil de régence.

1.3 Compétences en matière 
de nominations

Le Comité de rémunération et de nomination formule, à 
l’attention des organes et entités compétents pour propo-
ser les candidats aux mandats vacants au sein du Comité 
de direction, du Conseil de régence et du Collège des 
censeurs, des avis qui doivent permettre à ces organes et 
entités de respecter toutes les règles légales, statutaires et 
déontologiques applicables, et de veiller à la composition 
équilibrée des organes de la Banque sur le plan des com-
pétences et du sexe.

2. Composition

Le Comité de rémunération et de nomination est com-
posé de deux régents, de deux censeurs et du représen-
tant du ministre des Finances. Les membres du Comité 
de rémunération et de nomination désignent l’un des 
régents ou censeurs comme président.

Au moins trois membres répondent aux critères d’indé-
pendance mentionnés à l’article  526ter du Code des 
sociétés.

Un membre au moins possède l’expertise nécessaire en 
matière de politique de rémunération, ce qui signifie, aux 
termes de la loi, que ce membre possède un diplôme de 
niveau supérieur et dispose d’une expérience d’au moins 
trois ans en matière de gestion de personnel ou dans 
le domaine de la rémunération d’administrateurs et de 
membres de la direction d’entreprises.

(1) Approuvé par le Conseil de régence le 22 décembre 2010.
Dernières modifications : 24 octobre 2012.
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le  gouverneur participe avec voix consultative aux 
 réunions du Comité de rémunération et de nomination.

3. Fonctionnement

Le Comité de rémunération et de nomination se réunit 
au moins deux fois par an et chaque fois qu’il l’estime 
nécessaire pour l’exécution de ses missions.

Le Comité de rémunération et de nomination ne peut 
délibérer valablement que si la majorité de ses membres 
est présente.

Les décisions sont prises à la majorité des votes exprimés. 
en cas de partage des voix, celle du président est prépon-
dérante. en cas d’absence du président et de partage des 
voix, la proposition est rejetée.

Le Comité de rémunération et de nomination évalue au 
moins tous les deux ans sa propre efficacité et propose les 
ajustements nécessaires au présent règlement.

Pour son secrétariat, le Comité de rémunération et de 
nomination peut faire appel au Secrétariat général de la 
Banque.


	Annexes
	Annexe 1 L oi organique
	Annexe 2 Statuts
	Annexe 3 Charte de gouvernance d’entreprise
	Annexe 4 Règlement d’ordre intérieur
	Annexe 5 Règlement du Comité d’audit
	Annexe 6 Règlement du Comité de rémunération et de nomination




